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INTRODUCTION

1. Au paragraphe 11 de sa résolution 1985/58 du 8 mars I985» la Commission des droits
de 1•homme a décidé de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial en priant
celui-ci de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session
et à la Commission de3 droits de l'homme lors de sa qusrantièffi3 session sur l'évolution
dê  la .situation des droits de l'homrae au Chili. Le Conseil économique et social a
approuvé cette résolution dans sa décision 1983/149 du 27 mai 1983»

2. Le., Rapporteur spécial ainsi désigné étant décédé au cours de son mandat, le
Président ¿e ¿a Commission des droits de l1homme à яа trente-neuvième session a ftommé,
le ler̂ jUjin 1983J un nouvaau Rapporteur spécial. Celui-ci a présenté son rapport
à l'Assemblée générale аспз les documents A/38/385 du 17 octobre 1983 et
A/38/385/Add.l du 22 novembre 1985, intitulés "Protection des droits de l'notante au
Chili».

3- Le 16 décembre 1983» l'Assemblée générale a adopté par Ъу voix contre 17
f
 avec

38 abstentions, la resolution 38/102 sur la situation des droits de l'homme et des
libertés fondamentales au Chili™ Au, paragraphe 14 de cette résolution, lifAssemblée
"prie la Commission des droits de 1*homme d^etudier de manière approfondie, lors de
sa quarantième cession, le rapport 'du Rapporteur spécial en vue de prendre le&
mesures les plus appropriées pour le rétablissement effectif аез droits de l'homme
et des libertés fondamentales au Chili, y compris la prolongation du mandat du
Rapporteur spécial d'une année зпръЗémeht.aire, et de rendra compte de son étude à
l'Assemblée générale lors de sa r,reritC'neuvième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social1*,

4«e Le Rapporteur spécial a cherché à s'assurer la coopération dû Gouvernement
chilien aux fins de l'application de la résolution 1983/38 de la Commission des droits
de l'homme, mais ses efforts dans c* sers ont échoué 1/. De p3us, le 8 décembre 1983»
le Représentant permanent du Chili auprès de l'Organisation des Nations Unies à
New ïork a réaffirmé la position de con gouvernement à savoir que "le Chili refuserait
de s'associer à une procédure quelconque émanant do la Commission des droits de
l'homme ou de l'Assemblée générale, tant .qfu*£t continuerait de faire l'objet dJun
traitement discriminatoire" 21. Toutefois, le Rapporteur spécial doit ^appeler que
le Gouvernement chilien a adressé au Secrétaire général deux mémoires sur l'évolution
de la situation des droits de l'homme dane le pays, mémoires dont il a tenu compte
dans l'additif à son rapport à l'Assemblée générale. Le Rapporteur spécial espère
que ce geste du Gouvernement chilien marqVerja 1G début d'une coopération entre le
gouvernement et le Rapporteur spécial en'Vué^de l'accomplissement du mandat de
celui-ci ¿/.

5. Pour sa part, le Rapporteur spécial a formulé des commentaires sur le refus
persistant du Gouvernemsnt chilien de reconnaître sa compétence et a rappelé que
des procédures spéciales analogues instituée** par la Commission des droits de lîhomme.

Il A738/385, 0ar: 5 8e

2/ A/C.3/38/SR.69, par. 51.
¿/ A/38/385/Add.l, par. 3 et 4.
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"n'ont раз exigé le consentement exprès de l'Etat en cause» du fait que ces procé-
dures ont été instituées en vertu des pouvoirs généraux et implicites de la
Commission, et non sur le fondement de la résolution 1505 du Conseil économique et
social" 4/•

6. De son cSté, l'Assemblée générale a déploré de nouveau que "les autorités
chiliennes n'aient fait aucun cas des appels répétés que leur ont adressés l'Assemblée
générale, la Commission des droits de 1'hornee et d'autres organes internationaux pour
qu'elles rétablissent l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales
et qu'elles aient continué à refuser de coopérer avec la Commission des droits de
l'homme et son Rapporteur spécial" j>/. Elle a également demandé "à nouveau aux
autorités chiliennes de coopérer avec le Rapporteur spécial et de présenter leurs
observations sur le rapport de ce dernier à la Commission des droits de l'homme lors
de sa quarantième session" é>/.

7. Le Rapporteur spécial a établi le présent document selon la même méthode que son
rapport principal à l'Assemblée générale 2/. L'absence de coopération du gouvernement
a rendu l'analyse de l'évolution récente de la situation des droits de l'homme au
Chili plus difficile, d'autant que, contrairement à ce qui s'était passé pour l'additif
à son rapï>ort â 1'Assemblée générale 8/, le gouvernement n'a pas communiqué au
Secrétaire général de renseignements ou d'observations ultor-teurs.

8. in"ce qui concerne la période prise en considération, le présent daciaftmnt rend
compte de réévaluation de la situation des droits de l'homme au Chili pendant les
mois de septembre, octobre et novembre 1983» II convient donc de le lire conjoin-
tement avec le rapport présenté à l'Assemblée générale sous les cotes A/38/385
et A/38/385/Adü.l, dont il constitue une mise à jour. Un certain nombre de données
se rapportant au mois de décembre 1983 У ont également été incluses chaque fois que
cela était possible, dans un souci de précision.

î,f LE CADRE JURIDIQUE DES DROITS DE L'HOMME

A. La Constitution et les mesures d'exception

1. La Constitution politique de 1980

9. LlAssemblée générale a réaffirmé sa préoccupation devant "la subversion de
l'ordre juridique démocratique traditionnel et de ses institutions ... et la promul-
gation au Chili d'une'constitution qui n'est pas l'émanation ds là volonté populaire
librement exprimée et dont les dispositions non seulement ne garantissent pas la
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales mais répriment,

4/ A/38/385, par. 10.
¿/ Cinquième alinéa du préambule de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale

en date du le décembre 1983.

jj>/ paragraphe 13 du dispositif de la résolution 58/102,

У A/38/385, par, 11 et 12.

Ъ/ A/38/385/Add.l, par. 3 et 5.
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suspendent ou restreignent la Jouissance ou 1*exercice da oes droits et libertés1* Д/«
En cor*aéquimceï: ¡.elle a prié à nouveau les autorités chiliennes

 l!de rétablir le
principe de la légalité, les institutions démocratiques et la jouissance et 1*exercice
effectifs des droits civils et politiques et des libertés fondamentales sans aucune
discrimination11 10/«

10. Le Rapporteur spécial avait déjà fait mention de la création d'une commission
d*étude des lois or&aniques prévues par la Constitution ainsi que-, de 1*étude entre-
prise par le Conseil d*Etat sur les lois organiques prévues par la Constitution et
ayant trait spécifiquement à 1*exercice des droits politiques, et notamment à la
formation des partis politiquesf au système électoral ©t au fonctionnement d'un
congrès national« etc«n il /, LU 19 novembre 1983? la presse chilienne a rendu compte
d*un avantrprojôfc de loi organique sur les partis politiques, élaboré par un sous-»
comité de deux personnes désignées par le Conseil d'Etat et la Commission d'étude des
loisorga^^aùea,. Cet avant-projet définit les partis politiques eoœme étant des
^associations volontaires de citoyens dotées de la personnalité juridique qui
contribuent au.fpnctionneœent du régime déaocratique constitutionnel" (article preœier)
II faut l'adhésion de 20 000 personnes au moins pour créer un parti politique
(article 4)» Uh parti peut être dissous» notamment¥ si "le tribunal constitutionnel
admet le'bien-fondé d'un recours en inconstitutionnalité intenté contre une organi-
sation politique, un mouvement ou un parti au motif qu'il(ou elle) propage des
doctrines préjudiciables à la famille ou préconise la violence ou bien une conception
de la société, "de IsEtat ou de l1 ordre légal ayant un caractère,.totalitaire ou fondée
sur la lutte des classes* (article 32 de l'avant-projet, à rapprocher de l'article 8
de la Constitution)* De plus, aux termes de 1*article 48 de cet avant-projet, le
fait pour Sfune association ou une organisation ou un groupe de personnes de se livrer
à des activités politiques de parti sans être constitué en parti politique confor-
mément aux dispositions de la loi" est un délit qui entraîne des sanctions* II
suffit donc de s1associer dans un tel but ou de se livrer à de telles activités pour
commettre ce délit.

11. Êice qui concerne l'évolution de la situation sur le plan constitutionnel» le
Président de la République a déclaré le 19 octobre 1983 que "l'intention du gouver-
nement , une fois que la loi organique sur lea partis politiques prévue par la
Constitution aura été adopté© et que ces partis auront élu leurs dirigeants» est de
passer à 1*étude et à l'adoption d'autres lois politiques» puis d'établir le Congrès
national avant la date prévue dans la Constitutionf si la population approuve cette
décision par référendum*1.

9/ Paragraphe 3 du dispositif de la résolution 38/102 de l'assemblée général*
adoptee le 16 décembre 1963.

10/ Paragraphe 5 du dispositif de la m&s® résolution,

11/ A/38/385/Add.l* par. 7,
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12. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'aucune des lois organiques prévues par la
Constitution n'avait encore été promulguée, si bien que la situation "d'entracte
politique" se poursuivait, la loi ne prévoyant aucun mécanisme pour faciliter la
participation des citoyens à la vie publique du pays JL2/. Aussi la participation
de fait de la population à la vie publique a-t-elle continué, au cours des mois
de septembre, octobre et novembre 1983» à prendre la forme de "journées de
protestation nationale" et autres manifestations publiques dont les conséquences
seront analysées plus loin 13/. A propos de ces mouvements de protestation,
l'Assemblée générale a exprimé sa préoccupation "devant la violente répression
des protestations populaires de plus en plus importantes et nombreuses causées
par l'incapacité des autorités à rétablir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales ... ce qui a entraîné des violations graves, flagrantes et systéma-
tiques des droits de l'homme, y compris des détentions massives et de nombreuses
morts" 14/.

13. Le Rapporteur spécial a mentionné aussi le recours en inconstitutionnalité,
intenté le 12 décembre 19З3 devant le Tribunal constitutionnel par un groupe de
sept avocats en vue de faire déclarer l'actuel Ministre de l'intérieur juridiquement
incompétent pour l'exercice de ses fonctions ; cette action avait été motivée par
une déclaration publique faite le 6 septembre 1983 par ledit ministre, dans laquelle
il avait invité "les citoyens à constituer des unités de quartier dotées de groupes
d'appui mutuel et de comités de secteur afin de protéger leurs possessions" 15/*
Le 27 octobre 1933» le Tribunal constitutionnel a rejeté ce recours en faisant
valoir qu'aucune des allégations dirigées contre le Ministre de l'intérieur ne
constituait "une preuve d'incompétence 1Tempêchant d'être maintenu dans ses
fonctions, en conséquence de quoi l'action intentée contre lui doit être rejetée
conformément aux dispositions de l'article 82 (10) de la Constitution". Le
Tribunal a estimé aussi qu'"il n'appartient pas au Tribunal constitutionnel de
déterminer les responsabilités et les peines découlant d'une violation de
l'article 6 de la Constitution"(l'article 6 dispose que : "les organes de l'Etat
règlent leur action selon la Constitution et les normes qu'elle prescrit"). En ce
qui concerne l'appel lancé par le Ministre de la justice à la population pour
qu'elle s'organise afin d'éviter les troubles et de se protéger contre les agressions
illicites, dans le souci, non pas de se substituer aux autorités chargées de faire
respecter la loi, mais de les aider, le Tribunal constitutionnel a estimé qu'il
"ne viole aucune des règles constitutionnelles ou légales mentionnées dans la
requête, mais constitue simplement l'expression du droit fondamental des individus
à l'autodéfense et du devoir que les Chiliens ont, en vertu de la* Constitution,
d'aider à faire régner l'ordre dans le pays". Ainsi, de l'avis du Tribunal
constitutionnel, les déclarations du Ministre de l'intérieur sont compatibles avec
l'article 22 de la Constitution qui dispose que "les Chiliens ont le devoir
fondamental d'honorer leur patrie, d'en défendre la souveraineté et de contribuer
à préserver la sécurité nationale et les valeurs essentielles de la tradition
chilienne". Pour toutes ces raisons, le Tribunal constitutionnel a rejeté l'action
intentée contre le Ministre de l'intérieur.

12/ A/38/335, par. 17 et 18; A/38/385/Add.l, par. 3.

13/ Voir chapitre III, partie A, section 1 a) : Les arrestations lors de
manifestations collectives.

14/ Paragraphe 8 du dispositif de la résolution 38/102 de l'Assemblée
générale, adoptée le l6 décembre 1983.

15/ Pour plus de détails, voir le paragraphe 12 du document А/ЗЗ/385/Add.l.



E/CN.4/1984/7
page 5

2. Institutionnalisation du régime d'exception

.̂4»: -Ь;'Assemblée générale s'est déclarée à nouveau.préoccupée par" nX'institution--
n^llpation de divers états d'urgence" et a prié lési autorités,chiliennes:"dé mettre
fin aï,' état, df ex^ption et surtout à vlàpr a-tique de déclarer des états d'urgence
durant lesquels se produisent' dés "violât ií>ns¡ graves-et : pfirràlsJtantés des droits, de
l'homme" 16/.

15 ". /Le /Rappiqrteuir' special a/dé jà indiqué que sil' "état d'urgence" ayalty étá{ levé
le 28 aouit " l58^/7rï' état d'exception pour' bause de menacé" a la paix 'intérieure!1^7|;f x ^l

été prproè^é' en Vertu "du décret' ХЩ5 du 7 sépterçbre Г983 .'¿2/- Rappe^QAS que
é la ̂ Jjp&Liqüé peut ; déclarer "!'état 'd'exception" "eh '; cas; '.,4* abetes

¿2
dé la ̂ Jjp&Liqüé peut ; déclarer "!'état 'd'exception" "eh '; cas; '.,4* abetes

f p visant à perturber l'ordre public óu lorsque la,paix intérleum risque
d'etre^ troublée'.' (yingt-qbàçtriènie disposition transitoire dé la Const̂ itutiofi);¿
Cette "disposition a dés incidences sur le droit à la libertéV "le droitdè4reunion
§fc fia, liberté d'in forrea tlon et de circulation. Il- convient dé njèritiqnn,er aûŝ si
if^RPîïication du dicret ^ô 147 du 8 septembre 1983 rendu! par lê  Ministère de ia!

defense natiqnaiej, eh "vertu 'duque 1 lés commandants militaires qui étaient aupárayant
nçov^nàj^€à''àea^)àGhea enêtàt d'urgenéa" ont été nommés "commáncíaiits de garnison" j8/
^t ctiàrges *'d \ assurer la coopéràt.JLo.h ehtre - les responsables dés forces placées jsous
|eurs ..ordres et de les tenir informés dé tout incident pouvant avoir dès réper-
cussîpns pour l'exercice de leurs^ôbligâtions". Notons que ce 'décret rt® P^eciáe\pas
combien' de temps;cès;commandants de garnison resteront1eh,fpnGtioh, bien que
l'article premier du décret prévoie qu'il s'agit là d'une dispositipn ^provisoire".
|n yer,1:u de ce texte, des commandants de garnison ont été* nommés dans toutes les
êgiqçlsf"âû Chit 1 • " tîés:^kesüres ont manifestement pour. e£fet cle ¡perpétuer; wrie
militarisation gén:éràie; du Days.

16, Eh conséquence, Ш:
Rapporteur spécial continue d'estimer qu"1!! nfy % pas eu

dg: çhan^eenent. fondamental dans le processus d'institutionnalisation du régime
4V^^CJûèJrtïon,^et^nt donr^^que léá dispositions'^transitoires de la Cohstltütiqn

^ f^intjehues; et yu r'BxiJëténcé d<autres dispositions juridiques secondaires" 15/.
mÎ tçès/ciisp^sitionâ, iï ci)hyiént' aussi de raenfelonher la loi MP\ 18DÍ5 du _""*""

|J4.̂ j.u¿í¿l.et" r 1Г9вÍ 2£/ qui prévoit' dés peines sévèpiss pour les. personnes ayant; violé
ou, :^n¿re^n€'^Íe3 ' rassures sulôptéeŝ  par lé Président de la République dans •l'jQxércice
ijKsi ,ш$9^г^.'<$b£t lui 's^ot№-confer es par la vingt-quatrième d i appsltion, * transitoire
!iç^j"Ç<5^tftutiiorï politique ; dé la' •Républiques". Cette situation^paraît incompatible/
avec lés 'd'Ispositidná̂ diif Pacté international'relatif aux. dwoitsjciyils et 'ppiililques,
et son maintien depuis dix ans déjà est difficile à justifier eu égarcLau
paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte 21/.

l6/ Paragraphes 3 et 5? respectivement, du dispositif de la résolution 38/102
de l'Assemblée générale adoptée le l6 décembre 1983»

J J / A/38/385/Add.l, par. 14 et 15.

10/ A/^o/^o^/Aaa.i, par. it> c ; .

19/ A/38/385/Add.l, par. 18.

Ш
1
 Diario Oficial du 27 juillet 1981.

21/ A/38/585/Add.l, par. 18.
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В. Garanties de la procédure

ie Nature, accessibilité et efficacité des recours

17. LAssemblée générale a réaffirmé "sa profonde préoccupation devant l'inefficacité
du recours à lfhabeas corpus ou à 1 * amparo y étant donné que les autorités judiciaires
au Chili, étant astreintes à des restrictions considérables, ne remplissent pas
pleinement leurs fonction̂ » eu la matière" 22/.

18, Le Rapporteur spécial a déjà indiqué que les restrictions imposées par 1'alinéa 3
de l'article 41 de la Constitution (suspension du recours en protection contre les
mesures prises en vertu des dispositions régissant le régime d'exception) ont été
levées « Toutefois, les restrictions apportées au recours en amparo restent en vigueur
pour les personnes visées par des mesures adoptées en vertu de la vingt-quatrième
disposition transitoire de la Constitution, puisque dans ce cas le seul recours ouvert
est d'adresser au Président de la République, par l'intermédiaire du Ministre de
l'intérieur, une demande d'annulation. Dans ces conditions, les tribunaux se
déclarent en général incompétents pour juger des actes qui ont donné lieu à de telles
mesures, et se contentent de "déterminer" si les procédures prévues dans la Constitution
et dans les autres lois ont été dûment suivies, A cet égard, le Rapporteur spécial
est toujours d'avis que "le recours en habeas corpus et les autres recours analogues ne
doivent pas être suspendus lorsque la protection de la vie et de la liberté est en jeu,
puisque ces droits n'admettent aucune dérogation, même lorsqu'un régime d'exception est
en vigueur, comme le stipule l'article 4 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques." 23/

19« Le tableau 1 ci-après indique une augmentation régulière du nombre de recours en
amparo introduits dans la ville de Santiago pendant les 10 premiers mois de 1983. Ce
tableau a été établi d'après les données communiquées au Rapporteur spécial par
plusieurs organisations chiliennes qui s'occupent de la défense des droits de l'homme.

20. Au cours des 10 premiers mois de 1983» 622 recours en amparo ont été déposés en
faveur de 1 369 personnes; ce chiffre est sensiblement supérieur à celui des périodes
correspondantes de 1982 (221 recours) et de 1981 (314 recours). La plupart des recours
déposés ont été rejetés par les tribunaux, dont les décisions se signalaient par les
particularités déjà décrites par le Rapporteur spécial - non-respect de la procédure
applicable à l'examen des recours et nomination de "juges associés" auprès des tribunaux
de grande instance chiliens 24/. De plus, les procédures suivies par les juridictions
militaires^ (qui sont décrites dans la section suivante) ne sont pas des procédures
judiciaires régulières.

22/ Paragraphe 4 du dispositif de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale,
adoptée le 16 décembre 1983»

2¿/ A/36/385/Add.l, par. 19-

24/ A/38/385, par. 43 et 44.
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Recours en amparo, ville de Santiago, 1983

E/CN.4/1984/7
page 7

Mois

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Total

Total pour
la période
correspondante
de :

1981

1982

En faveur
détenus

10

12

64

24

88

76

54

73

91

24

516 (1

223

178

de

(22)

(32)

(138)

(32)

(321)

(149)

(126)

(222)

(158)

(37)

207)

(369)

(315)

Préventifs

5

6

8

4

6

8

17

10

13

10

87

77

32

(5)

(8)

(8)

(6)

(9)

(8)

(19)

(13)

(18)

(il)

(104;

(124)

(77)

En
d«

3

-

1

-

-

-

2

2

11

19

14

11

faveur
exilés

(5)

(->

(1)

(-)

(-)

(-)

<->

(2)

(2)

(11)

(19)

(14)

(15)

18

18

73

28

94

84

71

85

106

45

622

314

221

Total

(30)

(40)

(147)

(37)

(330)

(157)

(145)

(237)

(178)

(59)

(1 36D

(513)

(407)

Notg : Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre des personnes
concernees par les recours.



21* Malgré tout е©1а
й
 le Rapporteur spécial a pris acte de plusieurs décisions

judiciaires qui, Ышп qu'exceptionnelles, sembleraient confirmer Bon espoir que les
tribunaux chiliens peuvent encore recouvrer les pouvoirs dont ils éteient tradition-
nellement investis et qui leur permet talent d'examiner les recoure е ш ш il se doit,
XI s'agit tout et «abord ~ée la décision par laquelle la Coyr d«appel de Santiago a fait
droit» le 22 noveubre 19З5» à un recours en ш^&го^ préventif déposé en faveur de
«?езе Santos Taraayo Velasquez, dirigeant d'me еоигалп^е le travailleurs* 0ans ©a
décision, la Cour a déclaré que «le CNI n'est pas habilité à exécuter un mandat
cifarrête ce pouvoir n@ lui ayant pas été reconnu par le décret-loi No Х8бв qui l'a
erééw* Elle a jugé par ailleurs que les centres d@ detention du GKI ne sont pas
des "loeaœt publics"• Ssagigeaiïfct en deuxième lieu, dee pouvoirs des agents du CNZy
la Cours й«appel de Talca a remto le 18 octobre 198J un jugement ûatm- Imquel «lie
indiquait qus les déclarations de oes agœts "peuvent être contestées et ne peuvesït
constituer qu'une présomption Juridique"» si bien qu'elles nsont pas plei»«ent
valeur йв preuve» Troisièmement. la Cmr dfappel de Pedido Aguirr© Cerda$ йшпв un®
decision rendus le 18 ©otobre 1983, a appliqué la doctrine de Isétat йе nécessité
afin de réduire la peine infligée, pour atteinte à la sécurité intérieur® de l'Etat
et trouble û® !*eriSf*e public, à cinq personnes qui avaient pris part à lfoccupatioîî
û® terrains* Dana sm déoisiôîis la Cour a jugé quietante logés dans des conditions
qui sfétaieot réi^éléss extremesaent préjudiciables à toute vie personnelle et
fcailiale compatible avec la dignité Ь«ша1гш% Ы& défendeurs й® trouvaient

 v
 au

vacant où ils sirai^ot coî?«uie cette infractionp dans un# situation telle que pour
iftter un d^^isc^ insiîi@Rtf ils avaient commis un acte qui portait atteinte aux biens
d'autrui. Cet act» présentait deux caraegéristique® : d^une part» le doœaiage que

auteur» aherohnient à éviter était tangible et iœminent et* dfautre part» il
éQÎÎ3

g
causé

, dans une décision du 7 décembre 19851 la Cour d'appel de
» fait ^roit à un recoure en f«giS déposé au noa de Тошаа Fernando Inoatroawi
qui avait demandé que l'on reconnaisse son droit de vivre au Chili ainsi

d8y entrer et d'©n sortir libremeat* Daaa cette affaire, le tribunal s'est pronone
sa cciipétenceà statuer sur la légitimité d'une décision administrative tendant à
tir l'int.e«*dioticn faite I une personne d*entrer dans le pays. La décision

initiai© avait i%6 prise alars que Isétat d'urgence était enoor*-en vigueur• Se
fonduit !

аит* la ceispit^nca supreme dont elle est investie en matière judiciaire
TOafomlsent au principe d@ la primauté du droit, 1® cour a déclaré qufen vertu
é&. cette ô0@pét©no«* ffl©s actes des autorités, quel que soit le т п ц de eellee<*ol

f

pouvant %tr® fíotsis à l%^fâ#ii des organes judiciaires afin qu'ils en contrôlent
is conformité avec le droit*8 « Dans ©e cas précis, il s*agissait de savoir si les
tribunaux étaient compétents pour se prononcer sur le bien-fondé dfun acte
ectoinistretif qui touchais rien moins quïuo droit élémentaire de la personne
hüssaine, eolui d'entrsr librement dans son pays* La cour a fait observer que
renoncer à am juridiction serait contraire aux "idéaux de отхж qui ont édifié '
le pays eu cours ÛQB esnées et ébranlerait les fondements mêmes de la notion de
eksit public1*.Silo a constaté aussi qu'un "recours en ащшг£ concernant des «estires

i en ve!*ft*¿e l9état dfalerta et й% l'état de s^^u*f®^t irrecevable que**»
e pnroille? а<шигея émanent d'une autorité eostpétente et aont conformes &Ш

et législatives, questions qui exigent l'avis préalable
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d'un organe judiciaire". En conséquence, "l'interdiction ..» faite aux tribunaux
d'examiner les faits justifiant les mesures de précaution arrêtées par les
autorités n'est pas non plus absolue, attendu*., qu'elle ne s'applique que si
les autorités ont adopté ces mesures dans l'exercice de leur pouvoir, point sur
lequel il appartient aux tribunaux de statuer". La cour a donc conclu que "rien dans
la Constitution s'oppose à ce qu'elle exerce ses responsabilités dans l'affaire
dont elle est saisie" et que, dans le cas considéré, la Constitution "ne restreint
aucunement les pouvoirs d'un tribunal appelé à statuer sur un recours en amparo
motivé par un décret d1interdiction d'entrer dana le pays qui a été publie pendant
un état dfurgence qui a pris fin". Analysant la portée des paragraphes 3 et 7 de
l'article 41 de la Constitution, la cour a décidé qu'elle avait compétence pour
déterminer si la mesure administrative interdisant à H. Inostroza d'entrer dans
le pays était "réellement nécessaire"» II n'en serait ainsi "que si cette mesure
était indispensable pour prévenir des troubles de l'ordre ou empêcher que la .
sécurité nationale ne soit compromise f, point dont il faudrait faire la preuve
"pour que cette mesure reste constitu'cionnelleraent valable". Il revenait aux
autorités administratives de fournir cette preuve et la cour a jugé qu'elles ne
l'avaient pas fait. La Cour d'appel a donc accepté le recours en amparo et a
déclaré que Tomás Inostroza avait le droit de pénétrer sur le territoire national.

23* La Cour supreme a toutefois renversé la décision de la Cour d'appel, faisant
siens les arguments du Ministre de l'Intérieur selon lesquels le pouvoir judiciaire ne
serait pas habilité à se prononcer sur des mesures prises par le pouvoir exécutif
pendant l'état d'urgence conformément au paragraphe 3 de l'article 41 de la
Constitution» De l'avis du Président te la Commission chilienne des droits de
l'homme, la décision de la Cou** supreme aura pour effet pratique de perpétuer
l'interdiction faite à llintéressé d'entrer dans le pays "bien que l'état d'urgence
sous lequel la mesure a été adoptée ait pris fin et que la sanction ne soit pas
justifiée - en d'autres termes, bien qu'aucune des conditions énoncées par la
Constitution ne soit remplie" 22/-. Il semble, donc clair que les exilés chiliens
touchés par des mesures administratives leur interdisant d'entrer dans le pays
soient privés de tout recours judiciaire.

24. Dans ces conditions, le Rapporteur -spécial зе déclare à nouveau préoccupé
par l'existence d'une législation d;exception (-in particulier de la vingt-quatrième
disposition transitoire et des paragraphes 3 et T de l'article 41 de la Constitution)
qui restreint considérablement la compétence traditionnelle des tribunaux.
Les quelques décisions judiciaires que le Rapporteur spécial a eu la satisfaction
d'exposer sont exceptionnelles et ne constituent pas un précédent suffisant pour
qu'on puisse considérer que les pourvois en amparo, en amparo préventif et en
protection, qui donnent effet au droit à un recours effectif, ont recouvré leur
efficacité.

2. Juridiction militaire

25« Dan3 son rapport à 1:Assemblée générale, le Rapporteur spécial a analysé
l'extension considérable prise par la juridiction militaire au Chili entre le
11 septembre 1973 et le 1? mars 1981, date à laquelle elle a atteint aon point
culminant avec le décret-loi N0 3655, complété par le décret-loi N0 2882 du
22 octobre 3-979 (publié au Journal officiel du 9 novembre 1979) 26/. Le
Rapporteur spécial a exposé aussi les effets que cet état de choses exerce sur
les garanties de procédure, en particulier lorsqu'il s'agit de dissidents
politiques 27/.

"25/ Solidaridad, N0 170, deuxième quinzaine du moia de décembre 1983»

26/ A/58/385, par. 50.

27/ Ibid,, par. 53. et 5>2.
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26. Il convient de mentionner plus particulièrement les tribunaux militaires du
temps de guerre dont la juridiction a été rétablie par le décret-loi N0 3^55 au
17 mars 1981. L'article unique de ce décret dispose que les délits, de quelque nature
qu'ils soient, qui, directement ou indirectement, auront entraîné la mort ou porté
atteinte à l'intégrité corporelle de membres des forces armées et des forces de
l'ordre - ou encore de certaines autorités publiques - "et qui, du fait de leurs
caractéristiques et des circonstances dans lesquelles ils ont été commis ne peuvent
que donner à penser qu'ils étaient dirigés contre lesdites personnes en raison de
leur qualité, seront portés devant les tribunaux militaires du temps de guerre", ils
seront soumis aux procédures et leurs auteurs seront passibles des peines applicables
en temps de guerre. Le rapporteur spécial a déjà indiqué comment ces tribunaux sont
constitués;<< 11 a décrit les procédures sommaires qu'ils appliquent et les atteintes
considérables qui sont ainsi portées à des droits de l'homme fondamentaux comme
l'égalité devant la loi, l'égalité de protection de la personne dans l'exercice de
ses droits, et le droit à la défense 2B/ - droits qui sont consacrés par l'article I4
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, lequel, il faut le
rappeler, a été ratifié par le Chili.

27. C'est ainsi qu'une cour martiale du temps de guerre э été réunie le
25 novembre 1983 pour juger cinq personnes (trois hommes et deux femmes) accusés
d'avoir participé le 3° août 1983 à un attentat prémédité au cours duquel un commando
aurait assassiné le Général de division (en retraite) Carol Urzúa Ibáñez, Intendant
de la région métropolitaine de Santiago, son garde du corps Carlos Rivera et son
chauffeur Jorge Aguayo. Un procureur militaire spécial a requis la peine de mort
contre les trois hommes (Jorge Palma Donoso, Hugo Marchant Moya et Carlos Áraneda
Miranda) et des peines de réclusion contre les deux femmes (Marta Soto Gonzalez et
Susana Capriles Rojas). Les intéressés avaient été arrêtés le 7 septembre 1983* en
même temps que quatre autres personnes, par des agents du СНГ. D'après des plaintes
déposées auprès du tribunal criminel de quinto turno, le 2 novembre 1983» les trois
hommes avaient été torturés pendant les deux semaines de leur détention dans des
locaux secrets du CNT, sis au 1470 de la rue Borgoño à Santiago. Le 22 septembre 1983>
six des détenus ont été rais au secret en vertu d'une décision particulière. Ce
régime de détention au secret a été levé le 3 octobre 1983 > et le б octobre 1983»
un recours en protection a été introduit auprès de la Cour d'appel de Santiago au nom
de sept des détenus, au motif que depuis le 22 septembre 1983» les intéressés étaient
poursuivis sans"ordonnance de renvoi" devant la juridiction de jugement et "en ve^tu
de la procédure du temps de guerre", conformément au décret-loi No 3^55 de 1981. Il-
est affirmé dans la requête que la procédure du temps de guerre est contraire au
principe de l'égalité devant la loi garanti par le paragraphe 2 de l'article 19 de la
Constitution, car "les conditions du fonctionnement de pareille juridiction
(militaire)'• ne sont réunies "ni en fait ni en droit", ces conditions étant "l'exis-
tence d'un état de guerre externe ou interne et d'une déclaration de l'état d'alerte
ou de l'état de siège". En conséquence, "il est fait des distinctions arbitraires
pour juger différentes personnes qui, en d'autres circonstances, devraient être
traduites devant un tribunal ordinaire ou un tribunal militaire du temps de paix,
avec toutes les garanties et sauvegardes de procédure que cela implique". Il est
indiqué aussi dans cette requête que la procédure du temps de guerre est contraire
au principe de l'égalité de protection de la personne par la loi dans l'exercice de
ses droits, puisqu'aux termes du quatrième alinéa du paragraphe 3 ¿Le l'article 19 de
la Constitution, "Nul ne peut ftre juge par des commissions spéciales. Le jugement
doit être rendu par le tribunal désigné par la loi, constitué préalablement aux faits
en vertu de celle-ci" - ce qui, selon la requête, n'est pas le cas de la procédure
contestée, car il n'y a pas d'état de guerre et ni l'"état d'alerte" ni l'"état de
siège n'ont été déclarés'1.

28/ A/38/385, par. 54 à 58.
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28, Le 2 novembre 1983» un recours en inconstitutionnalite a été introduit devant
la Cour suprême au nom des sept personnes poursuivies selon la procédure du temps
de guerre. Le but de cette action était de faire déclarer par la Cour le décret-loi
No 3̂ 55 de 1981 inapplicable tant à la procédure du temps de guerre qu'à l'action
en protection introduite devant la Cour d'appel. Les avocats de la défense ont fondé
leur argumentation sur le fait que le décret-loi N0 3^55 "est inconstitutionnel
dans la forme et dans le fond". Pour ce qui est de la forme, ont-ils indiqué, le
décret est entré en vigueur le 17 mars 1981 (date de sa publication au Journal
officiel), c'est-à-dire six jours après l'entrée en vigueur de la Constitution et à
un moment ou, d'après celle-ci, le texte aurait dû avoir le caractère d'une loi
et non celui d'un décret-loi, comme prévu aux treizième quatorzième, dix-huitième
et dix-neuvième articles transitoires. Qui plus est, le décret contesté modifie
illégalement le Code de justice militaire, auquel l'article 74 et le cinquième
article transitoire de la Constitution confèrent le caractère d'une loi organique
constitutionnelle. Quant au fond, dëelarent-ils, le décret-loi No 3&55 es*
contraire à l'article 39 ¿Le la Constitution ("Les droits et garanties que la
Constitution assure à toutes les personnes ne peuvent être limités que dans les
situations d'exception suivantes : guerre extérieure ou intérieure, troubles
intérieurs, état d'urgence et calamité publique")» En effet, "compte tenu des
dispositions institutionnelles en vigueur et du fait que la situation du pays se
caractérise simplement par l'état d'urgence ou par le risque d'une perturbation de
la paix intérieure, il est inadmissible de restreindre ces droits autant qu'en
temps de guerre".

29» La Cour suprême ne s'est pas encore prononcée quant au fond sur ce recours en
inconstitutionnalite mais elle a ordonné une suspension de la procédure du "temps
de guerre"Î il s'ensuit que le Conseil de guerre qui devait se réunir le
25 novembre 1983 ne l'a pas encore fait.
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PREMIERE PARTIE

DROITS CIVILS ET POLITIQUES

II. DROIT A LA. VIE. DROIT A L'INTEGRITE PHYSIQUE ET MORALE.

A. Droit à la vie

30. Le Rapporteur spécial a déjà défini le droit à la vie corasïe\"un droit fonda-
mental dans toute société, quel que soit son niveau de développement ou son type
particulier de culture? puisqu'il fait partie intégrante du jus cozens dans le
domaine des droits de iThoiamen 29/. Пп nombre' important de violations de ce droit
se sont produites au cours de cette année. Parmi les victimes figuraient, quoique
en пошЪге„moindre, des fonctionnaires qui seraient morts par suite'de l'action de,
groupes extrémistes^. Les meurtres du Général de division (en retraite), Carol ïïrzpa
Ibáfíez, Intendant de %a région métropolitaine de Santiago, de son gar.de du corps9
Carlos Rivera, et de son. chauffeur» Jorge Aguaya, ont déjà été mentionnés et l'action
judiciaire relative à ces meurtres est en cours jK)/. Dans le courant de 1983, la
presse nationale a signalé la mort, au total, de huit membres du Corps de-s
carabiniers ; José Cofré, Manuel Valenzuela, Enrique Sandoval, Pedro Efrain
Juan Cáceres, Hector Puentealva, José iíiguel Jorquen et Francisco Péreiss 3l/«
Les organisations qui s'occupent de la protection des droits de l'homme et plusieurs
groupes politiques ont publiquement déploré ces violations du droit à la vie.

31. la»mort de Sebastián Acevedo Becerra, survenue le 11 novembre 198? dans la ville
de Concepción, met en évidence l'augmentation de la tension sociale croissante au
cours de ces derniers mois : les deux fils de Sebastian Acevedo Becerra avaient été
arrêtés par des agents du CNI, le 8 novembre 1983? près de Coronel; ils auraient été
gardés au secret dans un camp clandestin et torturés. Sebastián Acevedo, craignant
pour leur intégrité physique, s'est adressé sans succès à diverses organisations
pour tenter d'obtenir des renseignements sur leur lieu de détention et leur état
de santé, Finalement, le 11 novembre 1983? en désespoir de cause et désireux appa-
remment d'attirer l'attention sur la détresse qui était la sienne, il s'est posté
devant la cathédrale de Concepción, c'est aspergé le corps de paraffine et a menacé
d'y mettre le feu si quelqu'un s'approchait de lui. Un lieutenant des carabiniers
a tenté d'intervenir5 Sebastián Acevedo a mis sa menace à exécution et est mort
de ses brûlures (plus de 90 °/° de son corps) quelques heures plus tard à l'hôpital
de Concepción.

1. Cas d'abus de pouvoir ou d'usage abusif d'armes

32. Le Rapporteur spécial a informé l'Assemblée générale de 4° décès survenus,
entre janvier et août 1983 s lors de prétendus affrontements, du fait, soit d'un abus
de pouvoir, soit d'un usage abusif d'armes par des agents des services de sécurité ;52/

2g/ A/38/385, par. 62.

30/ Voir supra, chapitre I, section B-2 : Juridiction militaire.

¿l/ Hoy, 4-10 janvier 1984.

22/ A/38/385, par. 63 à 86 et к/ЗЭ/З^З/МйЛ, par. 28 à 34-
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La plupart des victimes ont été tuées du fait de l'usage abusif que des agents des
services de sécurité ont fait de leurs armes au cours de leurs interventions pendant
les "journées de protestation nationale". Ces cas sembleraient constituer des
violations du droit à la vie directement imputables au comportement des services
de sécurité de l'Etat. Le Rapporteur spécial a été informé d'autres cas analogues
survenus entre septembre et novembre I983. On en trouvera une récapitulation
succincte dans les paragraphes qui suivent.

J3« Ramírez González, Oscar Julio;
Zavala Gallegos, Miguel Angel (la Victoria)5
Marin Kovoa, Pedro Manuel (Pudahuel); r

Gómez Espinoza, Nelson Fernando (la Granja)j
Alegría Arriagada* Sergio Segundo (la Cisterna);
Iturra Contreras, Carlos (Concepción).

Ces six personnes sont mortes entre le 8 et le 11 septembre 1903 pendant la
cinquième "journée de protestation nationale". Elles auraient été mortellement
blessées par des balles tirées par des membres de divers services de sécurité.
Dans les six cas, des plaintes ont été déposées en justice contre lés services,
de sécurité pour violences gratuites ayant entraîné la mort.

34» Ramírez Rubio, Robinsón (Conchalí)5
Arellano Muñoz, Jorge Sebastián (Santa Adriana)?
Romero Reyes, Roberto Romualdo¡
Rodríguez Rodríguez, María Elena (Valparaíso);
Villanueva Ramírez, Sigfrido (Osorno). 1

Selon des informations provenant de la Commission chilienne des droits de l'homme,
ces cinq personnes ont aussi été tuées au cours de la cinquième "journée de protes~
tation nationale" par des balles tirées par les services de sécurité, dans des
circonstances analogues à celles qui ¿.ont entouré la mort.des personnes du groupe
précédent

35» acuña Ballesteros, Reinaldo5
Barraza Enríquez, Eduardo Octavio.

Les deux hommes sont morts du fait d'un abus de pouvoir des carabiniers.
Reinaldo Acuña est mort le 3 septembre 1983, abattu par derrière. Selon son père,
le carabinier "a tiré sur lui à bout portant, à une distance de moins de un mètre,
alors qu'il aurait parfaitement pu procéder à son arrestation" 34/« Eduardo Barraza
est mort le 20 septembre 1983 après avoir été roué de coups par deux carabiniers.
Selon la Commission chilienne des droits de l'homme, il avait été emmené à la
section des détenus de la Gendarmería ou "il a fait une déclaration indiquant qu'̂ Ll
avait été battu par des carabiniers" 55 A

Commission chilienne des droits de l'homme, Informe del mes de
septiembre de 1935, p. 12»-14•

H/ MA-, P- 77.
Ibid.
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36. Vergara Valenquela, Lucía Orfilia;
Peña Díaz, Sergio;
Villavela Araujo, Jorge Arturo;
Ratier Noguera, Hugo Norberto;
Salgado Froquián, Alejandro.

Ces cinq personnes sont mortes le 7 septembre 1983 au cours de deux affrontements
avec les agents des services de sécurité, qui se seraient produits simultanément
dans la commune de Las Condes et dans la commune de Quinta Normal, toutes deux à
Santiago. Selon les agents du CNI qui ont pris part à ces événements, les cinq
victimes étaient impliquées dan3 l'assassinat de l'Intendant régional de Santiago
et de ses deux gardes du corps, survenu le J>0 août 1983* Cependant, des
renseignements de sources diverses et la reconstitution des faits portent à
soupçonner que les prétendus "affrontements" ont servi à couvrir des "exécutions" ¡i

37» Duran, Torres, Oscar Omar (17 ans, Conchalí).

L'intéressé a été grièvement blessé le 9 septembre 1983 et est mort à l'hôpital
le 9 octobre 1983- Les forces de sécurité ont tiré sur lui, atteignant des
organes vitaux au cours de la cinquième "journée de protestation nationale" 37/«

38. Zamora Castillo, Pedro Germán (17 ans, Vicuña Makenna);
Pávez Pino, René Enrique (l8 ans, Vicuña Makenna);
Galvez Díaz, Raul Fernando;
Orellana Pino, Silvia (Pudahuel);
Zabala Barra, Ruben Federico (17 ans, Concepción).

Ces cinq personnes sont mortes alors qu'elles participaient à diverses manifestations
organisées les 11, 12 et 13 octobre 1983 à l'occasion de la sixième "journée
de protestation nationale". Dans le cas de Raul Galvez, une plainte a été déposée par
les parents le 19 octobre 1983 auprès du parquet militaire pour "violences gratuites
ayant entraîné la mort" 38/.

39« Parías Naranjo, José Carlos (Melipilla).

Le 27 octobre 1983» José Carlos Parías Naranjo a été appréhendé par une patrouille
de carabiniers qui, sans explication ni raison, l'ont roué de coups, l'abandonnant
dans la rue. Des amis sont venus à son secours mais, le 12 novembre 1983»
sa mère l'a trouvé mourant dans son lit; il est décédé avant d'avoir atteint
l'hôpital.

40. Hugo Beiza, Victor Hugo (Concepción).

Selon la version officielle, l'intéressé est mort le 3 novembre 1983 à la suite d'un
"échange de coups de feu avec les services de sécurité". Cependant, dans une plainte
pour meurtre déposée le 9 novembre 1983» sa femme a déclaré : "le défunt avait un
bras fracturé et son corps portait des traces de brûlures et des hématomes,
d'où il ressort que, contrairement à la loi, il avait subi des mauvais traitements,
immédiatement avant les coups de feu ayant entraîné la mort."

¿6/ Ibid. p. 14 et 15.

37/ Ibid., Informe del mes de octubre de 196*5. p. 6.

38/ iDid., p. 7.
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41. Mansilla Martínez, Ricardo Cl8 ans» Nunoa).

Le 18 novembre 1983, une importante manifestation politique contre le gouvernement
a eu lieu dans le Parc O'Higgins. Comme elle tirait à sa fin, des incidents se
sont produits, au cours desquels les carabiniers ont fait usage de grenades
lacrymogènes et de lances d'incendie. Selon la Commission chilienne des droits de
l'homme, "plusieurs témoins ont déclaré que Mansilla avait été frappé à la tête"»
tandis que d'autres ont dit qu'il "avait reçu un objet fait de la main de l'homme".
D'après la version officielle» "sa mort a été due à un arrêt du coeur" ffi/»

42» Opazo Lara» Luis Humberto (ïaleahuano, Coneepci<SnK

Selon les versions rapportées par la presse de Concepción, Luis Opazo a été
blessé le 3 novembre 198? dans le village de Las Higueras de Talcahuano,
après avoir été atteint à la colonne vertébrale d*une balle tirée par un
carabinier en civil de Talcahuano» II est mort le 5 novembre 19Ô3t le certificat
de décès indiquant comme cause immédiate de la mort une "broncho-pneumonie double",
consécutive à une "contusion médullaire par balle", qui était donc à l'origine
du décès. Son frère a déclaré Î "Les carabiniers ont laissé mon frère gisant à
terre et perdant son sang, sans rien faire pour le conduire immédiatement à
l'hôpital"; ils se sont efforcés de donner l'impression qu'"ils levaient trouvé
blessé, atteint par des coups de feu tirés par des inconnus" 40/.

43» Ьеэ 28 cas de violation du droit à la vie exposés ci-dessus, ajoutés aux
40 autres que le Rapporteur spécial a déjà mentionnés dans son rapport à l'Assemblée
générale, portent à 68 le nombre des décès imputables à des violences gratuites,
à des abus de pouvoir, à un usage abusif d'armes ou à de prétendus affrontements
avec les agents des services de sécurité au cours de l'année 1985« Ce chiffre
est nettement plus élevé que celui des années précédentes; le Rapporteur spécial
considère cette situation comme profondément préoccupante et approuve la demande
faite par l'Assemblée générale aux autorités chiliennes de "respecter Xe droit dea
individus à la vie et à l'intégrité de leur personne" 41/•

44» En ce qui concerne les enquêtes Judiciaires ouvertes à la suite de plaintes
déposées auprès des tribunaux contre des agents des services de sécurité pour
abus de pouvoir, usage abusif d'armes ou violences gratuites ayant entraîné la
mort, la plupart de celles qui ont été engagées en 1983 n'ont pas abouti à des
décisions judiciaires éclaircissant les faits et punissant les responsables.

45* Néanmoins, le Rapporteur spécial souhaite appeler l'attention sur une enquête
judiciaire qui, exceptionnellement, a permis d'identifier et de traduire en
justice des personnes présumées responsables de la mort du jeune
Pedro Manuel Marín Novoa, survenue le 11 septembre 1983* J>ans une communication
officielle datée du 18 août 1983, Carol Urzda Ibanez, alors Intendant de Santiago,
& informé tous les maires de la région de Santiago que l'assistance à la cérémonie
de lecture du "Message présidentiel", organisée le 11 septembre 1983 pour célébrer
l'anniversaire du coup d'Etat, serait obligatoire« Aux termes de cette
comœuniofatlon "la participation des membres des municipalités [était] obligatoire
et relevait de "la responsabilité directe des maires", "chaque munieipalito {devait}

Commission chilienne de» droits de l'homme, Informe del mes de
te 1983»

-JO/ Sec, 7 novembre 1983»

41/ Paragraphe 7 du dispositif de la résolution 38/102 de l'Assemblée
générale, adoptée le 16 décembre
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encourager la participation à cette cérémonie du plus grand nombre possible de
citoyens de la commune"* et "il [était] uniquement demandé aux participants
d'assister à la cérémonie et de donner au voyage fait à cette occasion par
Son Excellence le Préaident de la République lfanimation voulue1'* La municipalité
de Pudahuel a donc donné 1*ordre aux travailleurs relevant du Programme d'emploi
minimuei (РЕМ) et du Prográmale professionnel pour les chef© de fanille (POJH)
d*assister à cette cérémonie, rassemblant ainsi quelque 6 000 travailleurs9
dont Pedro Marín, D*après la plainte déposée par sa шеге auprès du tribunal pénal
local le 12 septembre 1983» °tous les autobus étaient combles et d@s milliers
de personnes cherchaient vainement un moyen de transport» lorsqu'une camionnette
équipée d'un haut-parleur est arrivée pour informer la population q«fil nsétait pas
obligatoire d'assister au défiléw; "les gens ont ооюшепсе à pousser des acclamations
et à sortir rapidement des autobus11; "soudain f des carabiniers ont commencé à
arriver dans un fourgon et un car, puis dans une Jeep rouge d® marque Suzuki* Ils ont
d*abord lancé des grenades laeryaiogènes sur la foule •*• puis ont tiré du gro&
plomb". Trois personnes en civil sont sorties de la jeep rouge et lfuft© d'elles "a
marché en direction de l'endroit où mon fils s'était réfugié ... lfs visé et l'a
abattu de sang froid; шоп fils est tombé mortellement blessé au cou11* Au cours
de la même intervention

г
 vingt personnes ont été blessées par balle» dont cinq

grièvement.

46. Il est ressorti ultérieurement de l'enquête judiciaire que des membres des servie
de sécurité de la municipalité de Pudahuel étaient partiellement responsables du
meurtre de Pedro Marín et des blessures infligées aux autres personnes; quatre йш»
agents de sécurité ont été inculpés par le juge du tribunal pénal. Dans une
décision datée du 27 octobre 1985, la Cour d'appel d© Santiago a confirmé
quf Enrique Na jut Aguirre, aair® de Pudahuol, fîavait participé aux événements1' #t
s*était rendu "complice de deux crimes - homicide dans le cas de Pedro Marin,
et blessures graves, dana le cas de Victor Hernán Nuñes* La même cour a également
confirmé la décision de renvoi devant la juridiction de jugement des quatre autre»
fonctionnaires de la municipalité, pour présomptions d*homicide et d@ blessures
graves ainsi que de détention illicite d'armes pour deux d'entre eux, de eoeplielté
pour le troisième et de complicité par assistance pour le quatrième*

47« bes longues enquêtes judiciaires ouvertes contre dea в&тЪгъъ û%& services
de sécurité pour de prétendus meurtres de caractère politique s© sont poursuivies
au cours de la période visée par le présent rapport* II s'agit tout d*ab©?sS de
l'enquête judiciaire sur l'affaire'du ^Commando des vengeurs d@s martyres*' <COVEMà)#
qui a trait à la séquestration, la torture et l'interrogatoire, au cours des stole
de juillet et août X9$ûf d'un groupe de personnest et au décès, des suites des
tortures qu'il avait subies en captivité, d*Eduardo Jar® Aravena - étudiant en
journalisme 42/» Selon la Commission chilienne des droits de l'homme? le m&gistnt
instructeur a rendu dernièrement une ardonnance de renvoi devant la juridiction
de Jugement concernant six membres du Département de polici @t оeux inspecteurs
Au cours de la procédure, des déclarations ont été faites par les personnes qui
occupaient à Isépoque les postes de Ministre de la justice, de Directeur du Ш Х
et de Commandant de la garnison de Santiago* Cependant,. de l'avis de l'avocat des
victimes, "pour ainsi dire aucun progrès п*ш éné réalisé dans l'enquSte sur
le meurtre de l'étudiant JaraM 44/*

¿2J Pour les circonstances de cette affaire, voir B/CN.4/X9o3/9* par» 55»
et A/3&/385, par. 87,

4J/ Commission chilienne des droits de lfhomme»
de 1Щ

1Е
 р. 51»
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48. Pour ce qui est de la deuxième affaire, le Rapporteur spécial a déjà
mentionné l'enquête relative au meurtre du dirigeant syndical Tucapel Jimenez Alfaro,
survenu le 25 février 1982 45/. Le Ю juillet 19&3»

 o n a découvert le corps d'un
ouvrier Juâ i* Alberto Alegria MandaçaL qui jsejserait suicidé, et, à côté de lui,,
une lettre dans laquelle il déclarait avoir tué Tucapel Jiménez. L'avocat de la
famille du dirigean syndical a mis en doute la véracité de cette version, déclarant
qu"'un groupe de huit personnes, à bord de véhicules qu'on n plus ou moins
identifiés, est impliqué dans l'assassinat du dirigeant syndical" 46/- De plus, à
la suite â'une déclaration faite dans le cadre d'une commission rogatoire
délivrée par Galvarino Ancavil Hernandez, ancien fonctionnaire du Ministère de la
défense nationale, Enrique Silva Cimma, avocat, a déclaré publiquement le
9 novembre 1983 que le meurtre de TucapelJiménez serait élucidé, que "des
agents du Centre national de renseignements (CNI) y étaient impliqués" et qu'ils
formaient un commando connu sous le nom de "Delta", lequel aurait "organisé une
série d'assassinats politiques". Le 11 novembre 19&3» u n e plainte en diffamation
a été déposée contre Enrique Silva Cimma auprès du Premier Procureur militaire de
Santiago et le CNI a publié une declaration dans laquelle il rejette les allégations
formulées par l'avocat contre le CNI et ses agents à propos du décès de
Tucapel Jiménez. Aux termes de cette déclarâtion,vil n'y a jamais eu aucun plan
• cl̂ aucune sorte visant à éliminer des dirigeants syndicaux" et au surplus, le
magistrat instructeur n'a rendu aucune ̂ ordonnance de renvoi devant la juridiction
de jugement pour qui que ce soit".

2. La peine capitale

49» Le Rapporteur spécial a déjà fait part, dans son rapport à l'Assemblée
générale, de ses observations sur les dispositions qui ont étendu la peine
capitale à un certain nombre de délits.

50. Une fois de plus, un procureur militaire a requis la peine de mort contre
Jorge Palma Donoso, Hugo Marchant Moya et Carlos Araneda Miranda, accusés dans
l'affaire. No 1-19¿3 qui, considérée comme relevant de la procédure "temps de
guerre", est actuellement instruite par le Commandant de la deuxième division de
l'armée; elle a trait au décès du Général de division (en retraite) Carol Urzua
Ibañez, Intendant de Santiago 48/. La Corn? martiale, qui avait été rémiie le
25 novembre 1983, a été temporairement suspsndue par la Cour suprême. Le
Rapporteur spécial rappelle à cet égard ses observations sur Га question de la
peine capitale au Chili, notammenten ce qui concerne les crimes politiques 49/.

45/ Pour les circonstances de cette affaire, voir A/317564» par. 30;

E/CN.4/198З/9, par. 31 et 32 et A/38/385, par. 88.

46/ Commission-chilienne des droits de l'homme, Informe del mes de julio. 1983

p. 17.

47/ â/38/385, par. 90-94.

48/ Voir plus haut chcpitre I, section "B.2 î J-uridicxion militaire.

49/ A/38/385, par. 93.
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В. Droit à 1'intégrité physique et morale

1. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

51. L'Assemblée générale a demandé à nouveau aux autorités chiliennes de mettre
un terme "à la torture et aux autres traitements inhumains ou dégradants •.•" 50/.

52. Le Rapporteur spécial a exprimé sa préoccupation de la persistance des
violations du droit à l'intégrité physique et morale commises par les services de,
sécurité entre septembre et novembre 1983- A cet égard, ceux-ci ont ; premièrement
infligé la torture et d'autres traitements cruels, inhumains ou dégradants;
deuxièmement tiré des balles ou des billes d'acier sur les manifestants qui
participaient pacifiquement aux "journées de protestation nationale" organisées en
septembre; et en octobre 1983, provoquant des blessures graves; enfin, frappé et roué
de coups des manifestants dans des circonstances analogues à celles „qui précèdent,

53» En ce qui concerne la torture et les autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants, le Rapporteur spécial a déjà informé l'Assemblée générale
qu'il avait reçu au total 87 plaintes entre les mois de janvier et d'août 1983 51-52/4
A ces 87 cas s'en ajoutent 60 autres, que le Rapporteur spécial a enumeres à
l'annexe I au présent rapport et qui se sont produits entre les mois de septembre
et de novembre 1983. Il y a donc eu en tout 147 cas de tortures et autres mauvais
traitements en 1983, ce qui représente une augmentation considérable par rapport aux
années antérieures. Les méthodes de torture sont restées les mêmes qu'au cours
des mois précédents 53/• Parmi les brutalités physiques infligées figurent
l'asphyxie par immersion dans des eaux usées, les coups portés» à l'aide d'instruments
acérés, les brûlures et l'application de décharges électriques sur les parties les
plus sensibles du corps. On a également constatéque le recours à la torture s'était
généralisé, même dans les postes de carabiniers, sans parler de l'usage qui en est
fait couramment dans les prisons secrètes du Centre national de renseignements (CHl),
qui sont dotées de personnel, médical notamment, spécialisé dans la torture. On a
relevé des cas de torture non seulement dans la ville de Santiago, mais aussi dans
des villes comme Temuco, Aysén, Chiloé, Iquique, Arica, Valparaíso, Viña del Mar et
Concepción, Selon un rapport communiqué au Rapporteur spécial par la commission
médicale du Comité de defensa de los derechos del pueblo (CODEPU), la torture produit
des effets secondaires tels que maux de tête violents, insomnies, dépressions,
angoisses ou sentiment de persécution, et d'autres syndromes psychosomatiques, non
seulement chez les victimes, mais aussi chez leurs proches parents.

54* Compte tenu de la gravité de la situation, de nombreuses organisations des
droits de l'homme et d'autres organismes ont condamné publiquement la persistance et
la multiplication des actes de torture. C'est ainsi que, dans une déclaration
publique faite le 12 novembre 1983» l'archevêque de Concepción a affirmé que "des
personnes qui ont été relâchées ont témoigné que diverses sortes de tortures physiques

50/ Paragraphe 7 du dispositif de la résolution 38/l02 de l'Assemblée générale,
en date du 16 décembre 1983»

51-52/ A/38/385, par. 97 et annexe I; A/38/385/Add.l, par. 38 et Annexe I.

~53/ A/38/385, par. 99-100 et tableau 2.
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et psychologiques leur avaient été infligées, ce qui a été corroboré par les examens
médicaux qu'elles ont subi ultérieurement ... Nous nous devons donc de condamner à
nouveau la torture ..., d'exiger qu'il soit mis fin à cette situation qui fait
outrage à l'humanité et au christianisme, d'insister pour que les personnes
soupçonnées d'en porter la responsabilité quelles qu'elles soient, soient remises
entre les mains de la justice afin que leur culpabilité puisse être établie, et de
demander la dissolution du CNI", Le démantèlement du Centre national de
renseignements (CNI), condition indispensable pour que cesse la torture, a été
réclamé publiquement à plusieurs reprises. Dans une déclaration faite le
14 novembre 1963» le Président de la République a déclaré que le CNI "ne sera pas
démantelé car c'est une organisation qui permet de contenir les activités
terroristes et qui assure la sécurité de tous les citoyens11. Ceux qui demandent
sa suppression, a-t-il poursuivi, "sont ceux-là mêmes qui pourraient être gènes"
par son maintien, comme "les communistes, les socialo-marxistes et les autres
individus qui participent à ce genre d'activités". Le 15 novembre 1983»
25 organisations, de défense des droits de l'homme et des droits sociaux ont réagi
par la publication, à Concepción, d'une déclaration dans laquelle elles déploraient
les événements qui avaient coûté la vie à Sebastián Acevedo Becerra et demandaient
"qu'il soit mis fin immédiatement aux arrestations arbitraires, aux détentions dans
des endroits secrets et aux actes de torture", que "la dignité et les droits
fondamentaux des individus et des organisations qui les représentent fassent l'objet
d'un respect absolu" et que "le Centre national de renseignements soit immédiatement
dissous",

55 • be Rapporteur spécial doit également exprimer son inquiétude de l'augmentation
du nombre des personnes blessées par balle par les divers services de sécurité.
L'annexe II au présent rapport contient une liste de 80 personnes qui ont été
blessées par des balles ou des billes d'acier, presque toutes à la suite des inter-
ventions opérées par les services de sécurité au cours des "journées de protestation
nationale" organisées en septembre et octobre 1983» Le nombre des cas de cette
nature qui sont signalés est, lui aussi, notablement plus élevé qu'il y a quelques
mois ou quelques années. Ainsi, une organisation de droits de l'homme, agissant au
nom des victimes, a saisi les tribunaux de 46З* plaintes au total pour violences
gratuites ayant provoqué des blessures graves, commises à Santiago entre les mois de
mai et de novembre 1983. D'après un rapport communiqué au Rapporteur spécial par le
service médical d'une organisation des droits de l'homme, les membres du corps des
carabiniers de l'armée et d'autres services de sécurité ont coutume, durant les
manifestations, de s'en prendre aux habitants de l'endroit, de rouer de coups les
personnes qu'ils appréhendent, et même de tirer au fusil à gros calibre sur les
maisons, le tout dans une atmosphère de violence et de terreur qui a eu de graves
répercussions sur l'état psychologique de la population. Entre les mois de mai et de
novembre 1983» le service médical considéré a traité 1079 patients, dont 985
présentaient des troubles physiques ou psychologiques consécutifs à des violences
commises par les forces armées et les services de sécurité. Sur ces 985 cas, on
dénombrait 101 blessures par balles ou billes d'acier en divers endroits du corps,
ce qui témoigne de l'usage très répandu des armes à feu et même d'armes plus
inhabituelles par les carabiniers. Ceux-ci ont, en outre, fait un usage abusif des
grenades lacrymogènes, faisant des blessés et même un mort à Concepción, endommageant
les maisons et suffocant leurs habitants. Ces incidents se sont produits lors des
"journées de protestation nationale" et au cours d'autres manifestations politiques»
ainsi qu'à l'occasion de grandes perquisitions dans les banlieues ou à la suite
d'incidents n'ayant aucune origine politique. Les carabiniers commettent donc des
excès de plus en plus graves qui peuvent avoir des conséquences sociales imprévisibles,
sans compter qu'ils portent gravement atteinte aux droits à l'intégrité physique et
morale de la population.
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blessées par des balles ou des billes d'acier, presque toutes à la suite des inter-
ventions opérées par les services de sécurité au cours des "journées de protestation
nationale" organisées en septembre et octobre 1983» Le nombre des cas de cette
nature qui sont signalés est, lui aussi, notablement plus élevé qu'il y a quelques
mois ou quelques années. Ainsi, une organisation de droits de l'homme, agissant au
nom des victimes, a saisi les tribunaux de 46З* plaintes au total pour violences
gratuites ayant provoqué des blessures graves, commises à Santiago entre les mois de
mai et de novembre 1983. D'après un rapport communiqué au Rapporteur spécial par le
service médical d'une organisation des droits de l'homme, les membres du corps des
carabiniers de l'armée et d'autres services de sécurité ont coutume, durant les
manifestations, de s'en prendre aux habitants de l'endroit, de rouer de coups les
personnes qu'ils appréhendent, et même de tirer au fusil à gros calibre sur les
maisons, le tout dans une atmosphère de violence et de terreur qui a eu de graves
répercussions sur l'état psychologique de la population. Entre les mois de mai et de
novembre 1983, le service médical considéré a traité 1079 patients, dont 985
présentaient des troubles physiques ou psychologiques consécutifs à des violences
commises par les forces armées et les services de sécurité. Sur ces 985 cas, on
dénombrait 101 blessures par balles ou billes d'acier en divers endroits du corps,
ce qui témoigne de l'usage très répandu des armes à feu et même d'armes plus
inhabituelles par les carabiniers. Ceux-ci ont, en outre, fait un usage abusif des
grenades lacrymogènes, faisant des blessés et même un mort à Concepción, endommageant
les maisons et suffocant leurs habitants. Ces incidents se sont produits lors des
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56. Enfin, le Rapporteur spécial a eu connaissance d'un grand nombre de cas de
manifestants grièvement blessés à coups de gourdin ou do matraque. Selon les
renseignements fournis par le Service médical d'une organisation des droits de
l'homme, des groupes de 8 à 10 carabiniers déchaînés ant brutalement agressé des
personnes désarmées, les frappant à coups de matraque et leur hurlant des injures
et des menaces, de mort. Femmes, enfants et autres personnes sans défense n'ont pas
été épargnés. Sur les 9&5 patients examinés par le service médical considéré,
493 présentaient des contusions multiples sur toutes les parties de leur corps,
dues à des coups assenés avec violence à. l'aida d'instruments contondants tels
que gourdins, matraques et crosses de fusil. On a relevé en outre 110 cas de
blessures sur diverses parties du corps causées par des coups assenés à l'ai<ie
d'instruments contondants, 83 cas de traumatismes encéphalo-craniens consécutifs à
des coups donnés sur la tête, 25 cas de fractures provoquées par des coups et
38 autres cas de traitements cruels, inhumains et dégradants; parmi ces
38 personnes, certaines avaient subi des- décharges électriques et d'autres avaient
reçu des coups répétés sur la plante des pieds après avoir été dépouillées de leurs
vêtements et avant d'être précipitées des cars de la police et abandonnées dans
la rue. Huit autres personnes présentaient des brûlures en diverses parties de
leur corps provoquées par l'extinction d'objets en combustion sur leur peau,
sept avaient été blessées par des instruments acérés, cinq avaient été mordues par
des chiens de la police et trois avaient été éborgnées par des projectiles (billes
d'acier). On a aussi relevé un cas de lésions rénales et enfin un cas de déchirure
du tympan.

2. Etendue de la protection judiciaire du droit à l'intégrité physique
et morale

57- Dans une déclaration publique du 17 novembre 1983» le Conseil de l'Ordre des
avocats de la région de Concepción a appelé l'attention sur le fait que "les
accusations nombreuses et graves qui ont fait état, ces derniers temps, de l'exis-
tence de lieux secrets de détention ... les nombreux obstacles auxquels les
avocats se heurtent constamment dans l'accomplissement de leurs obligations profes-*
sionnelles ... et l'exercice de pressions physiques et psychologiques illégales sur
de nombreux détenus attestent clairement la persistance de pratiques ouvertement
inconstitutionnelles et hautement préjudiciables à l'intégrité de l'individu, à la
primauté du droit et aux traditions juridiques dont notre pays sTest toujours
enorgueilli". Aussi l'Ordre des avocats a-t-il condamné t!les actes très graves de
torture qui soulèvent une vive émotion dans tout le pays depuis quelque temps et
les manquements réitérés aux normes juridiques et éthiques fondamentales". Il a
signalé aussi que "tout acte de torture entraîne l'accomplissement de délits de
droit commun" sanctionnés par le Code pénal, et qu'il est donc "du devoir des
tribunaux d'examiner avec diligence les accusations particulières portées à cet
égard, de les soumettre à une enquête méticuleuse et d'infliger les peines
appropriées aux personnes reconnues coupables de pareils délits". L'ordre des
avocats a fait observer aussi que "les forces de l'ordre et delà sécurité publique
sont constituées exclusivement des carabiniers et dos services de police" et
qu'aux termes de la Constitution, "aucune personne ou aucun groupe de personnes
ne peut, même dans des circonstances exceptionnelles, exercer une autorité ou
des droits autres que ceux qui lui sont expressément reconnus par la Constitution
ou par la loi". Par conséquent, "l'existence do groupes et d'organisations qui
assument ou exercent des pouvoirs dévolus exclusivenent" aux forces de l'ordre et
de la sécurité publique est contraire à la législation en vigueur, "et les auto-
rités doivent prendre immédiatement des mesures pour damante]er" ces groupes illégau
Les autorités ont été invitées aussi à mettre fin à "l'existence de camps et de centre
de détention secrets".
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58. Compte tenu de l'augmentation inquiétante du nombre des violations du droit
à l'intégrité physique et morale entre septembre et novembre 19&3- le Rapporteur
spécial se doit de signaler que la situation est aggravée par le fait que les
tribunaux ne font rien pour faciliter les enquêtes relatives,aux.plaintes concernant
de telles violations. Il convient de citer cependant une exception à cette règle;
elle a trait à la requête adressée le 19 juillet 1985 au Président de la Cour
suprême par l'Archevêque de Santiago au sujet des mauvais traitements infligés
à un groupe de personnes arrêtées et exilées en vertu de la vingt-quatrième
disposition transitoire de la Constitution 54/. "Ье 28 octobre 1983 s la Cour
suprême a décidé, en audience plénière, de désigner un "juge d,1 instruction mili-
taire spécial chargé de l'enquête ainsi que de l'instruction préparatoire de
l'affaire", vu la nature et la gravité des plaintes déposées» La Cour suprême
a également décidé que le juge d'instruction militaire lui ferait rapport tous les
trente jours sur l'état d'avancement de l'instruction préparatoire.

59» En outre, dan3 une déclaration faite le 15 décembre 1983? la Conférence
épiscopale a demandé d'urgence une "réforme approfondie des services de sécurité,
et notamment du CNI, afin de faire en sorte qu'ils agissent selon les règles
de la morale et de la justice qui doivent gouverner un pays. C'est seulement à
cette condition qu'il sera possible d'empêcher la torture, l'intimidation,
les dénonciations et les traitements dégradants" «.

60. Le Rapporteur spécial se félicite aussi oe constater'que, pour ta première
fois depuis plusieurs anriées, un juge a visité une prison secrète du CNT sise
au 476 de la rue La HabL,ia, à Viña del Mar. Cette visite, qui est intervenue le
28 octobre 1983 et a été effectuée conformément à l'article 317 du code de
procédure pénale, faisait suite à une série de recours en ampare présentés au nom
de 11 étudiants qui avaient été enlevés de leurs domiciles dans divers quartiers
de Valparaíso, le 27 detobre 1983 au petit matin. Le juge Harold,o Brito de Viña
delMar a dû se rendre deux fois sur les>lieux, accompagné de membres des forces
de l'ordre, pour réussir à s'assurer qu'ils servaient bien de prison secrète*et que
les étudiants dont la mise en liberté était demandée y étaient détenus « Un fonc-'
tionnaire, qui s'est présenté comme étant le chef d'une unité du Centre national
de renseignements, a reconnu expressément que lea étudiants en question y étaisnt
incarcérés et a affirmé que quelques-шш d'eawe eux seraient relâchés, mais que
les autres seraient traduits en justice pour infraction à la loi sur les armes
à feu. Toutefois, le juge n'a pas été autorisé à rencontrer les détenus ni a
communiquer avec eux* A la .suite de cette intervention du juge Brito,
l'Intendant régional a déposé une plainte disciplinaire contre lui auprès de
la Cour d'appel de Valparaiso pour abus de pouvoir, en alléguant que le centre
de détention du Centre national de renseignements avait le caractère d'un établis-
sement militaire.

61. Le 11 novembre 19^3 » les avocats des étudiants en question ont demandé à la
Cour d'appel l'autorisation de se porter* paï&ies à la orocédura engagée à la suite
de cette plainte disciplinaire, comote tenu du fait que le fond de 1:affaire inté-
ressait leurs clients et revêtait uno importance particulière. Dans leur requête,
ils ont signalé que les jeunes gens relâchés ap"ès la visite du Juge Brito au centre
de détention avaient affirmé avoir subi des "traiteflenta cruels et humiliants".
Ceux qui étaient restés dans ces locaux secrets avant d'être traduits devant le
Procureur des forces navales pour possession de matériel explosif "portaient des
traces de tortures". Pour ce qui est de la plainte disciplinaire elie-mêne, il était
précisé dans la requête que le Juge Brito s'était rendu au centre de détention
secret 'dans l'intention d*y шеп^г une ''̂ nqû V̂  pr¿li ninaire" en vue de

54/ A/38/385/Add.l, par. 44.
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"protéger les droits fondamentaux des intéressés", ce qui répondait "aux exigences
de la pratique professionnelle des avocats et [visait] à garantir efficacement
leurs clients contre l'arrestation arbitraire,la détention illégale et la torture".
La requête évoquait aussi "la persistance dans le pays de lieux de détention
secrets où la torture est pratiquée de façon habituelle et systématique", et le
"prestige des forces armées et des forces de( l'ordre qui, aux termes de l

farticle 90
de la Constitution, sont appelées à sauvegarder l1ordre institutionnel de la
République (et devant lesquelles le personnel du Centre national de renseignements
est responsable)". Les avocats des victimes ont estimé qu'en conséquence, ils
étaient légitimement fondés à se porter parties à l'affaire, laquelle touchait
au plus haut point à l'intérêt général puisqu'elle avait trait à 1'"exercice
efficace de la profession judiciaire en vue de la bonne aonlication Л<*ъ garanti«s
constitutionnelles" et étant donné que "nos clients n'ont aucune protection face
à l'autorité absolue exrercée par les forces armées sur les pouvoirs exécutif,
législatif et judiciaire - par l'intermédiaire des tribunaux militaires - et que
leurs droits à la défense sont réduits".

III. ШЮГГ A LA LIBERTE ET A LA SECURITE

A. Droit à la liberté

1. Arrestation ou détention

62* Le Rapporteur spécial a continué de recevoir de très nombreux témoignages
selon lesquels les divers organismes de sécurité de l'Etat auraient procédé à des
arrestations illégales et arbitraires entre septembre et novembre 1983»

63. Du point de vue quantitatif, le tableau 2 fait apparaître une forte augmen-
tation du nombre des arrestations opérées de janvier à novembre 1983 par rapport
aux périodes correspondantes de 1982 et de 1981. Ce tableau a été établi à partir
de renseignements fournis au Rapporteur spécial par un certain nombre d'orga-
nisations non gouvernementales chiliennes de défense des droits de l'homme.

Tableau 2. Nombre total des arrestations

Mois

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Total

!
I98I

61
53
115
61
289
35
ы
27
33
40
96

071

1982

121
58
236
41
74
27
54
58
102
174
31

976

1983

33
144
376
168
646
575
2Ó4
652
774
420
254

4 З06
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64» Comme on le voit, le nombre des arrestations opérées pendant les 11 premiers
mois de 1983 (4 306) a pour ainsi dirt quintuplé par rapport aux périodes corres-
pondantes de 1982 (976) et de 1981 (87l)« II ne faut pas non plus perdre de vue
que les totaux indiqués dans le tableau 2 sont des chiffres minimaux reposant sur
des renseignements dûment établis par les organebâtions de défense des droits de
l'homme susmentionnées.

65» Sur le plan qualitatif, les arrestations individuelles de nature sélective
(65I cas en 198З) se sont également poursuivies de septembre à novembre 1983» Comme
il l'a déjà fait pour les mois précédents, le Itepporteur spécial appelle particu-
lièrement l'attention sur l'arrestation de personnes qui oeuvrent à la défense et à
la pronotion des droits de l'homme, de dirigeants syndicaux, de personnes arrêtées
pour leurs opinions et de personnes au service de lfKgiise catholique 55/•

a) Arrestations opérées à l'occasion de rassemblements publics

66. Бе septembre à novembre 1982, le nombre des arrestations de groupes de personnes
lors de rassemblements publics et de manifestations, en particulier à l'occasion des
"journées de protestation nationale" qui ont eu lieu en octobre et en novembre, a
continué d'augmenter, tant à Santiago que dans les provinces. Il ressort du tableau 3
que la plupart des arrestations effectuées de janvier à novembre 1983 l'ont été à
l'occasion de rassemblements publics (3 655 °as sur 4 3^6). Les chiffres ont été
fournis par diverses organisations chiliennes des droits de l'homme.

Tableau 3» Arrestations opérées lors de rassemblements publics
et arrestations individuelles агг cours des 11 premiers
mois des trois dernières années

Mois

Janvier
Février
hars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Total

1981

61
53
115
61
50
35
46
27
33
31
96

608

Arrestations
individuelles

1982

30
23
38
39
32
27
16
17
34
11
19

286

1983

31
14
74
77
41
49
44
19
131
76
95

651

Arrestations opérées
lors de rassemblements

publics

1981

-
-

239
-
15

-
9
-

263

1982

91
35
198
2
42
-
38
41
68
163
12

690

1983

2
130
;02
91
605
Ь2б
220
633
643
344
159

3 655

Fombre total
d'arrestations

1981

61
53
115
61
289

35
61
27
33
40
96

871

1982

121
58
236
41
74
27
54
58
102
174
31

976

1983

33
144
376
168
646
575
264
652
774
420 .

254

4 306

¿5/ A/38/385/Add.l, par. 49.
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б?. Le Rapporteur spécial rappelle que l'Assemblée genérala a exprimé "sa
préoccupation devant la violente répression des protestations populaires de plus
en plus importantes et nombreuses causées par lrincapacité des autorités à rétablir
les droits de l'homme et les libertés fondamentales ..., ce qui a entraîné des
violations graves,flagrantes et systématiques des droits de lThomme, y compris des
détentions massives et de nombreuses morts" 56/• Le Rapporteur spécial a déjà indiqué
à ce sujet que "la grave crise politique et économique que connaît le pays est à
l'origine du mécontentement populaire croissant" 57./; il apparaît donc que les mesurei
dTouverture politique annoncées par le gouvernement ne semblent guère avoir réussi
à améliorer la situation, notamment si l'on tient compte du fait que des protes-
tations massives ont continué d'avoir lieu de septembre à novembre 19&3-

68. Par souci de doncision, le Rapporteur spécial se contentera de mentionner
ci-après quelques-unes des principales manifestations publiques qui ont eu lieu de
septembre à novembre 1983.

69. Les 3» 4j 6 et 7 septembre 1983» plusieurs manifestations pacifiques ont été
organisées par des dissidents politiques, dont une s?marche de la fain" et des
manifestations étudiantes à Santiago. Cent soixante-trois personnes ont été arrêtées
par les carabiniers mais elles ont été relâchées dans les heures ou le» jours qui ont
suivi sans être inculpées.

70. La cinquième "journée de protestation nationale" a été organisée dans tout le
pays du 8 au 11 septembre 1983- De nombreux incidents ont eu lieu à Santiago, où
un très grand nombre d'arrestations ont été opéréeG au cours de manifestations
essentiellement pacifiques. C'est ainai que, durant la seule journée du
8 septembre 1983» 183 personnes ont été arrêtées et conduites au premier commissariat
de carabiniers. La cinquième "-journoe de protestation nationale" a été marquée aussi
dans des villes comme Iquique (où il y a eu 23 arrestations), Copiapo (8 arrestations)
Linares (avec 40 arrestations), Temuco (avec 92 arrestations), Concepción
(avec 41 arrestations) et Valdivia (206 arrestations selon la presse et 123 d'après
les organisations des droits de l'honme). Le 13 septembre 19&3r 38 autres personnes
ont été arrêtées lors d'une rafle effectuée dans la cité ouvrière de la Corvi, à
Valdivia.

71. Le 22 septembre 198З1 dans la commune de La Granja (Santiago), 30 000 "sans
abri" ont occupé des terrains vagues sur lesquels ils ont dressé des tentes. La
tension entre les squatters et les forces de l'ordre a été considérable; celles-ci
ont arrêté 40 personnes actives dans différents faubourgs pauvres. Elles ont été
assignées à résidence à la fin de septembre et au début d'octobre 1983» Au cours
d'incidents analogues qui se sont produits ultérieurement, la police a délogé les
occupants et procédé à de nombreuses arrestations. C'est- ainsi que le 30 septembre
les carabiniers ont arrêté vingt personnes parmi 150 familles qui avaient pris
possession d'un terrain dans le faubourg de Santa Anita, que le 9 octobre 1983
ils en ont arrêté sept à Villa Yungay, dans la commune ae NuiSoa, et que le
7 novembre 1983» à El Pozo de la Cisterna, ils ont évacué les 49 familles qui tentaient
de s'approprier un terrain, arrêtant et maltraitant trois personnes.

¿S/ Paragraphe 3 du dispositif de la résolution 30*102 de l'Assemblée générale,
adoptée le 16 décembre 1983.

57/ Л/58/385, par. 118.
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72. De nombreuses manifestations se sont déroulées également en octobre 19^3 » comme
la marche des travailleurs du cuivre d'El Teniente qui a eu lieu le 4 octobre 1983
at s'est soldée par 40 arrestations. Le 4 octobre également, une manifestation a été
organisée dans la commune de Conchalí à titre de protestation contre "le chômage
et la répression policière"; les 26 personnes arrêtées ont toutes été relâchées le
lendemain après avoir été sommées de comparaître, devant 1G tribunal de police pour
avoir prétendument trouble l'ordre public et lancé des pierres sur des agents»
Le б octobre 19&3, les élèves des enseignements secondaire et supérieur se sont mis
en grève dans tout le pays pour faire aboutir leurs revendications; les carabiniers
ont arrêté 24 personnes pendant les manifestations.

73* Du 11 au 13 octobre 1983» des manifestations analogues à celles qui avaient eu
lieu au cours dos journées de protestation précédentes se sont déroulées à
l'occasion de la srxnome "journée de protestation nationale". Des 300 personnes
qui auraient été arrêtées à Valparaíso, la plupart ont été emmenées dans les postes
de police de Valparaíso et de Vina del Mar et 80 autres ont été écrouées a la. prison
de Valparaíso. Onze personnes ont été mises à la disposition du Parquet militaire
de Valparaíso pour avoir prétendument attaqué des carabiniers. Huit personnes ont été
arrêtées à Osorno et huit autres a Punta Arenas. Le 15 octobre 1983, à Santiago,
les carabiniers ont dispersé une manifestation de protestation et arrêté loi personnes.
Un organisme de défense des droits de 1'nomme a indiqué que ii plupart d'entre elles
avaient été frappées avec des objets contondants et maltraitées dans los postes de
police, que 15 avaient été relâchées au bout de quelques heures tandis que trois
avaient été gardées on prison pendant cinq jours au Premier Coraaissariat des carabiniers
Le 14 octobre 19^3, lors d'une manifestation de protestation d'habitants de bidonvilles,
neuf personnes ont été arrêtées dans la commune de Pudahuei. A Valdivia, 70 personnes
ont été arrêtées le 13 octobre 19^3 su cours d'une manifestation organisée par des
groupes d'étudiants. Le même jour, 13 arrestations ont été opérées à Concepción,
12 à Iquique, 11 à Copiapo, etc.

74» La fp-otifiae "journée de protestation nationale" a été organisée le 27 octobre
par le "Commandement national des travailleurs" 3vec l'appui de 1'"Alliance démocra-
tique" et du "Mouvement démocratique populaire". A Santiago, la presse a fait état
de 145 arrestations dont 67 ont également été signalées par les organisations de
défense des droits de 1'nomme. Vingt personnes ont été arrêtées à Concepción, 5 à
Puerto Montt, 9 à Valparaíso et 36 à Valdivia.

75. Il convient de mentionner également la manifestation organisés 1ь
l6 novembre 19Ô3 devant le Centre national de renseignements (CNI) pour en demander
la dissolution. Les carabiniers ont arrêté 50 manifestants qui ont été cités ensuite
a comparaître devant le tribunal de police sous l'inculpation de "trouoles de l'ordre
public". Le l8 novembre 19̂ 3» une importante manifestation organisée par 1'"Alliance
démocratique" et à laquelle tous les groupes politiques dissidents ont pris part
s'est déroulée au parc O'Higgins, à Santiago. Au moment où les manifestants se
dispersaient, ils ont été pris en chasse par les carabiniers qui leur ont lancé des
bombes lacrymogènes et ont ouvert le feu sur eux. Cinquante d'entre eux ont été
arrêtés mais ils ont éto pour la plupart relâchés le lendemain. Le 22 novembre 19&3»
dans la commune do Conchalí, un incendie s'est aéclaré dans un dépôt de bois. Des
affrontements ont opposé les carabiniers aux habitants du bidonville qui aidaient
les pompiers à circonscrire l'incendie lorsqu'une calve de coups dû feu, partió
accidentellement de la mitraillette d'un dos carabiniers, en a tué un autre. Ces
affrontements ont provoqué une intervention brutale de la police, avec l'aide
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d'une unité spéciale de carabiniers qui s'en sont pris avec violence зих habitants 58/
Quarante-sept d'entre eux ont été arrêtés, dont vingt-six ont ensuite été assignés
à résidence. Dix personnes ont été arrêtées lors d'une manifestation étudiante qui
a eu lieu à Antofagasta, le l? novembre 19^3• Deux arrestations ont été opérées à
Coquimbo, au cours d'une autre manifestation organisée le 11 novembre 19^3• De
même, 14 personnes ont été arrêtées le 9 novembre 1983 à Valparaíso ot 18, le
18 novembre 1983» à Talca, au cours de manifestations étudiantes. A la même époque,
trois personnes ont également été arrêtées à Osorno, 12 à Valdivia ot une à
Puerto Montt. Le 23 novembre 1983, ̂ es proches parents de détenus se sont enchaînés
à l'une des grilles de la plaza Victoria, à Valparaíso, pour appeler l'attention
sur les arrestations opérées par le CNI. Les carabiniers sont intervenus et ont
arrêté sept personnes.

76. Le Rapporteur spécirl souhaite appeler l'attention sur les nombreuses rifles
opérées par les forces do la sécurité dans divers faubourgs pauvres de la région
de Santiago, pendant le mois de novembre 1983- Ciles constituent, pour les autorités,
un moyen "d'endiguer la criminalité" et de "protéger la population des zones
d'effervescence". Selon d'autres sources non gouvernementales, elles servent à
empêcher les protestations de caractère politique. Ainsi, celles qui ont été effectuées
le 12 novembre 19^3 dans les bidonvilles Violeta Parra et heriuinda de lo Victoria
et dans celui de îïunoa ont conduit à l'arrestation de 100 personnes. Celle qui a eu
lieu, le 15 novembre 1983 à Puente Alto, est à l'origine de 112 arrestations et une
troisième, effectuée le 16 novembre 19&3» à La Pincova a abouti h l'arrestation de
97 personnes. Le 23 novembre 1983» 1Ю autres personnes ont été arrêtées dans le
bidonville de Ronca. Les personnes arrêtées sont ensuite relâchées sans être
inculpées ni indemnisées pour les torts subis.

b) Mature arbitraire des arrestations

77» La plupart des arrestations individuelles et celles qui ont été faites lors
des manifestations collectives étaient des arrestations arbitraires ne reposant
souvent sur aucun motif juridique. Le Rapporteur spécial maintient sa conclusion
selon laquelle ïSon continue à procéder à des arrestations pour dissuader la population
de protester et de manifester son mécontentement de façon pacifique" ¿9/; c'est ce
qui ressort clairement du tableau 4 qui a été élaboré sur la base de renseignements
transrais au Rapporteur spécial par un certain nombre d'organisations chiliennes
s'occupant des droits de l'homme.

58/ Commission chilienne des droits de l'homme, Informe del mes da noviembre
de 19H3, p. 19. "

59/ A/38/385/üdd.l, par. 62.
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Tableau 4

de personnes arrêtées au cours des dix premiers mois
de 19^3, traduites en justice et accusées de terrorisme

, Nombre de personnes , Nombre de personnes ¡ Nombre de personnes
' arrêtées \ traduites en justice¡accusées de terrorismeУ .

Janvier
février
¡Mars
Lvril
/lai
Juin
Juillet

7b1. Comme on peut le voir au tableau 4» 4 052 personnes ont été arrêtées au cours
des dix premiers mois de 1983- Seules 403 dfentre elles (soit 9,95 %) ont été
déférées devant un tribunal. Les autres ont donc toutes été relâchées par les
services de sécurité sans qu'il y ait eu d'inculpation ou de réquisition. Il est
évident par conséquent que 90,05 % des personnes arrêtées pendant cette période l'ont
été arbitrairement. En outre, sur les 403 personnes qui ont été traduites en justice,
quatre seulement (soit 0,01 %) ont été inculpées de terrorisme par les autorités.

79» Le Rapporteur réaffirme donc que "le pouvoir exécutif use de ses pouvoirs
étendus en matière d'arrestations (vingt-quatrième disposition provisoire de la
Constitution et législation sur l'ordre public et 1я sécurité intérieure) essentiel-
lement pour persécuter les opposants qui n'ont commis aucun acte do terrorisme6,
l'objectif est en fait de créer un sentiment général de peur dans la population à
1'encontre des principes sur lesquels reposent l'article 9 de la Déclaration
universelle dos droits de l'homme et l'article 9 du Pucte international relatif aux
droits civils et politiques" Go/.

80. On trouvera au tableau 5 une répartition plus détaillée des arrestations. Ce
tableau a été établi à partir dos données communiquées au Rapporteur spécial par
diverses organisations chiliennes de défense des droits de l'homme.

60/ A/38/385/Add.l, par. 63.



Tableau 5

Ventilation des arrestations opérées dans tout le pays par simple décision administrative sans l'intervention d'un tribunal

1985

Nombre total de personnes

1. Arrêtées

2. Libérées sans aucune inculpation

5. Assignées à résidence par simple
décision administrative

4. Expulsées par simple décision
administrative

5о Arrêtées et libérées sans avoir été
envoyées en jugement

Pourcentage

6. Prévenues et relaxées sans qu'il
y ait eu de réquisition

7. Prévenues devant le tribunal d'une
simple contravention non
constitutive de délit

80 Total partiel ( 6 + 7 )

9- Libérées sans aucune inculpation ou
réquisition, ou prévenues d'une
infraction mineure
( 2 + З + 4 + 6 + 7 )

Pourcentage

10. Prévenues et envoyées en jugement

Pourcentage

11. Nombre d'affaires
en instance à la fin de la période
considérée

Pourcentage

Nombre total de personnes arrêtées

Jan0

53

16

1

17

51,52

5

7
12

29

87,88

4

12,12

-

55

Fév.

144

15

15

10,42

50

88

118

135

92,56

11

7,64

-

144

Mars

376

288

34

322

85,64

13

27

40

562

96,28

14

5,72

-

376 '

Avril

168

85

_

85

50,50

24

27

51

136

80,95

32

19,15

-

168

Mai

646

210

210

32,51

205

145
348

558

86,38

88

13,62

-

646

Juin

575

99

10

109

18,36

209

199

408

517

89,91

58

10,91

-

575

Juil.

264

57

13

70

26,52

67

109

176

246

55,18

18

6,82

-

264

Août

654

215

_

215

32,87

113

277

390

605

92,15

49

7,49

-

654

Sept.

774

85

40

_

125

16,10

166

379

545

670

86,56

94

12,10

10

1,29

774

Oct.

420

47

_

_

47
11,19

101

236

337

584

91,45

55

8,55

1

0,24

420

Total

4 052

1 115

98

1 214

29,9

955

1 492

2 425

5 640

89,78

405

9,95

11

0,29

4 052
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81. I l ressort du tableau 5 que, sur les 4 052 personnes arrêtées au cours des
10 premiers mois de 1.983 > 1 214 (29>9 c/°) ont par la suite été libérées par les
autorités administrafcives sans aucune inculpation. Neuf cent trente-trois autres
ont été traduites devant les tribunaux et relaxées sans qu'aucune réquisition
ait été prise. De plus, 1 492 personnes ont été envoyées devant les tribunaux
pour de simples contraventions. Si lfon additionne ces trois chiffres, on constate
que 3 64Û détenus (89??& °/o) ont été remis en liberté sans qu'-aucun. chef d'incul-
pation ait été retenu contre eux ou ont été prévenus devant les tribunaux d'in-
fractions mineures, ce ,qui montre qu'ils avaient été arrêtés arbitraitement.
.Quatre cent trois personnes seulement (9»95 c/°) °^ été envoyées en jugement pour
avoir prétendument cojnmis quelque dé_lit. Ces chiffres font apparaître la disparité
évidente qui existe entre l'ampleur des opérations d'arrestation menées par les
forces de sécurité et la minceur des motifs invoqués pour justifier ces arrestations.

82. Ces conclusions soiît corroborées par un autre rapport, communiqué au Rapporteur
spécial par un groupe d'avocats qui s'occupent de défendre les droits de l'homme
à Santiago. Selon ce rapport, les autorités administratives auraient traduit
532 personnes devant la Cour d'appel de Santiago pour de prétendues infractions à
la Loi relative à la sécurité intérieure de lJEtat comiaises entre mai et octobre 1983 •
La Cour d'appel aurait prononcé l'acquittement ou rendu un non-lieu dans 518 affaires;
10 personnes auraient été envoyées en jugement mais le procès serait encore en
cours et quatre seulement auraient été condaïïinées en vertu de la Loi relative à la
sécurité intérieure de l 'Etat.

c) Le caractère illégal des arrestations

83. La plupart des-arrestations sont non seulement arbitraires-mais aussi illégales
du point de vue des normes internationales autant que des règles nationales appli-
cables. A cet égard? entrent dans la catégorie des arrestations illégales celles
qu'opèrent des services de sécurité qui, en vertu de l 'ar t icle 19 de 1.$ Constitution
politique, ne bout pas habilités par lo loi à procéder à des arrestations. Ainsi
en est- i l du GNI, qui a arrêté 175 personnes et les a tenues au secret pendant les
dix premiers mois de 1983- Entre septembre et novembre 1983? on a continué à
observer des irrégularités à l'origine d'arrestations illégales : absence de
mandat délivré par une autorité compétente, arrestations s'accompagnant d'une
perquisition illégale au domicile de l'intéressé et arrestations s'accompagnant
de mauvais traitements et de violences gratuites de la part des agents âes services
de sécurité. Le Eapporteur spécial a développé ces points dans son rapport à
l'Assemblée générale 6 /

2. Contrôle exercé par le pouvoir judiciaire en ce qui concerne les
arrestations arbitraires et illégales

84. Dans son rapport à 1'Assemblée générale, le Rapporteur spécial a souligné que
le contrôle exercé par le - ouvoir judiciaire en ce qui concerne les détentions
illégales et les. arrestations arbitraires était nettement insuffisant 62/. Ainsi,
entre les mois de janvier et de novembre 1983* 141 plaintes ont été déposées auprès
de la Cour d'appel de Santiago pour des violations de l'article 317 du Code de
procédure pénale, les intéressés ayant été illégalement détenus dans des locaux
secrets alors que 3a Ici en prohibe l'existence. Seule une de ces plaintes a reçu

61/A/38/385, par. i?5

6r/ Л ;58 73S5, par. i 52 et 4^8 /:585 " id.l, par- 68
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une suite favorable : le 22 novembre 1983, la Cour d'appel de Santiago a accepté
un recours en amparo préventif formé en faveur de José Santos Tamayo Velasquez, au
motif qutMil avait été privé de sa liberté depuis le mois de septembre 1983»!t 65/
La Cour a considéré que le décret spécial N0 4352 du Ministère de l'intérieur, qui
ordonnait la détention de l'intéressé en vertu des pouvoirs spéciaux accordés au
pouvoir exécutif par la vingt-quatrième disposition transitoire de la Constitution,
"n'indique pas dans quels locaux publics la détention doit avoir lieu". Pour la
première fois, un tribunal a reconnu que les lieux de détention du Centre national
de renseignements (CNl) sont secrets. La Cour a constaté aussi que le mandat d'arrêt
ne précisait pas la nature de l'autorité chargée d'exécuter ledit mandat et indiquait
seulement que l'intéressé devait être détenu dans des locaux des carabiniers, de
la police ou du CNI. Cette omission a été jugée importante parce que le "CNI n'est
pas habilité à exécuter un mandat d'arrêt, le décret-loi N0 1878 qui l'a créé ne lui
conférant pas ce pouvoir", et aussi parce qu'aux termes du paragraphe 7 d) de
l'article 19 de la Constitution, le lieu de détention doit être "public". Il
s'agit là d'une décision importante : pour la première fois depuis dix ans, un
tribunal a statué que le CNI n'a pas légalement le droit de procéder à des
arrestations et encore moins celui de détenir das personnes dans des locaux secrets.
Le Rapporteur spécial croit devoir souligner l'importance de cette décision, qui
constitue un précédent encourageant dans un domaine ayant une incidence directe sur
la protection des droits des Chiliens à la liberté et à l'intégrité physique et
morale.

85. Un autre arrêt favorable à la protection contre les arrestations arbitraires a
été rendu par la Cour d'appel de Santiago le 14 décembre I983. H avait trait à
l'arrestation par les carabiniers, sur l'injonction du Doyen de la Faculté, de
dix proches parents de détenus portés disparus qui avaient entrepris une grève de
la faim à la Faculté des sciences de l'Université de Santiago. La Cour d'appel a
décrété que ces arrestations étaient arbitraires car le Doyen de la íaculté
n'était pas habilité par la loi à y faire procéder. Dans son arrêt, la Cour
déclarait en outre qu'une personne ne peut être placée en détention préventive pour
infraction présumée à la loi relative à la sécurité intérieure de l'Etat qu'en vertu
"d'une ordonnance ou d'un mandat d'arrêt ou sur la base de preuves établissant qu'il
y a eu violation de cette loi", le Ministère de l'intérieur "devant alors faire une
demande dans ce sens". L'ordonnance de détention préventive ou le mandat d'arrêt
doit donc être établi, préalablement à l'arrestation - ce qui, d'après les rensei-
gnements disponibles, n'est jamais le cas dans la pratique, les personnes arrêtées
étant retenues pendant un nombre de jours qui peut aller jusqu'à cinq ans avant que
les formalités légales requises soient effectuéesj elles sont alors soit libérées
sans compensation, soit assignées à résidence sars pouvoir faire appel de cette
décision devant une instance judiciaire. Cet arrêt est tout aussi important que le
précédent, en ce qu'il établit un certain contrôle du pouvoir judiciaire sur
les arrestations arbitraires et illégales,

Б. Droit à la sécurité des personnes

•*•• Plaintes faisant état de persécutions ou d'actes d'intimidation

86. L'Assemblée générale a de nouveau demandé aux autorités chiliennes, notamment,
"de mettre un terme à l'intimidation et à la persécution" 64/. A cet égard, le
Rapporteur spécial a pu constater que des actes de persécution ou d'intimidation ont
continué d'être commis entre les mois de septembre et de novembre 1983» comme le
montre le tableau 6 ci-après, établi sur la base de renseignements fournis par
les diverses organisations de protection des droits de l'homme au Chili.

Voir ci-dessus le chapitre I, section B.l : Nature, accessibilité et effi-
cacité des recours.

64/ Paragraphe 7 du dispositif de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale,
en date du 16 février 1983.
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Tableau 6

Actes de persécution et d'intimidation à Santiago

Mois

Janvier
Février
Mars=.
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Total,,,

198I

21
5
7
13
20
6
19
5
8
6

23

133

1982

4
8..

Д4;
:
 6
5
16
5
5
15
19
4

101

1983

...4.
15
13
8
:

17
19
22
67.
5
10
15'

195

87. Du point de vue quantitatif, le tableau 6 met en évidence une augmentation impor-
tante du nombre-des plaintes au cours des onze premiers mois de 1933;(1951. Par rapport
aux périodes correspondantes de 1982 (101), et de 19.8I (135).

88. Du point de vue qualitatif, ces plaintes montrent que les actes d'iritimidation
ou de •persécution commis, sont: graves, qu'ils sont organisés de façon systématique
et nqU*ils'#&&e-nt des particuliers désignés devance en raison.de leurs liens avec
des organisations?de protection des droits de1'homme" 6¿/. Aussi le Rapporteur
spécial i?maintient«il sa conclusion selon laquelle les actes en question "s1 inscrivent
dans une politique délibérée" visant à décourager ceux qui, quelles que soient leurs
opinions politiques ou leurs idées, désapprouvent le régime autocratique actuel 661 •

89»: • ^e'vHappoîîteur spécial citera à titre d'exemple le recours en amparó préventif
formé 1Ы5'-•septqmbre 1983 en faveur de Claudio Enrique Molina Donoso ; /d'après la '
requêt'é ,• "descmembres de sa famille avaient été arrêtés quelques jours auparavant et
on les avait torturés pour qu'ils révèlent où il se trouvait. Le Département ,<Je là
police a déclaré devant le tribunal que les arrestations avaient été effectuées en
vertu d'un mandat général d'enquête à la suite de l'assassinat de l'Intendant
régional, Caro Urzu*aV et que:"lê prévenu était un extrémiste- notoire--soupçonné d'être
mêlé à cette affaire. Un autre recours en amparo préventif a étérformé le
28 septembre: 1985 devant la Cour 4/sappel da-Santiago en faveur d'Í\<íriana del Carmel
Espiioza Cid, au:motif que des agents du CNI la recherchaient, la considérant comme
dangereuse'parce qu'elle organisait;des soupes populaires.

6|/Jl/^8/385Mdda, par. 71.

66/ A/38/385, par. 138.
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90. un autre cas qui mérite dfêtre cité est celui d'Hugo Edison Flores Zapata, qui,
le ЗО septembre et le 10 octobre 19Ô3» a formé deux recours en amparo préventif
devant la Cour d1appel de Santiago, Zapata, qui s'occupe activement d'une cité
ouyclerç* axait participé à. Xls&wua3AsmJte..ifi№(tàna.k La Gran.ja.;...son..domicile,avait
été illégalement perquisitionné à trois reprises par des membres de là police,
et.jgyau-Jf«Pftfi-ДVait étOaterrpgée.. sur_ses_alléçs.. ejk,.Ksauea^^Ayant déçJLdA. de , JWL
présenter de son plein gré au Commissariat des carabiniers et au Département de
la police, il a été informé qu'aucun mandat d'arrêt n'avait été délivré à son nom.
Il a cependant déclaré dans sa requête qu'on restreignait sa liberté, puisque
des individus qui ne dévoilaient pas leur identité, qui n'étaient porteurs d'aucun
mandat d'arrêt et çui appartenaient apparemment au CNI le recherchaient et exerçaien
des pressions intolérables sur sa famille.

91. Hector Alejandro Riquelme Lizana a lui aussi formé un recours en amparo
préventif parce qu'il craignait d'être arrêté par des agents du CNI qui s'étaient
enquis de lui à plusieurs reprises dans la cité ouvrière Anibal Pinto où son
domicile était placé sous surveillance. Dans sa requête, il a déclaré : "après les
rafles qui ont été opérées ces derniers jours dans les faubourgs de Santiago,
j'alJtout. lieu de craindre pour ma liberté et ma sécurité. A en juger „par Jta.
manière dont ils se comportent, les auteurs de ces rafles appartiennent très vraisem-
blablement aux services de la police ou à un organisrae^du genre du ÇNI.qui.s'arroge
les fonctions de la police".

92. Le Rapporteur spécial a aussi été informé que M. Mario Insunza Bécquèr,
collaborateur de la Vicaría de la Solidaridad (Mission de la solidarité) a été
victime d'une agression dans la matinée du 16 décembre 1983 : des balles de fort
calibre ont été tirées d'une voiture sur sa: maison et son automobile, qui a aussi-
été endommagée par des bombes'incendiaires; l'intéressé se trouvait à ce moment-là
à son domicile, en compíájghie de sa femme et de ses deux enfants. Il a déposé une
plainte pour "attentat à sa vie, à son intégrité physique et: à sa propriété"
auprès du treizième tribunal criminel départemental de Santiago. Selon sa femme,
l'agression aurait pu être1 motivée par le fait que son mari "avait signé un
document demandant la dissolution du CNI". Le lendemain, un communiqué de presse
du Département des relations publiques du CNI faisait état d*"une campagne de
diffamation menée contre le CNI dans le but illusoire d'en obtenir la dissolution";
il y était indiqué aussi que M. Mario Insunza, qui prétend avoir été la victime,
d'un acte'de terrorisme dont il accuse íe CÑI" participait à "la campagne visant à
discréditer ïe CNI".

2* Conditions de détention dans les établissements pénitentiaires

93- D'après des renseignements émanant.de plusieurs organisations chiliennes
de défense dès droits de l'homme, le nombre des personnes détenues pour délit
d'opinion-dans lés divers établissements pénitentiaires du Chili s'élevait à 150
environ à la fin du mois d*octobre 1983. Le Comité international'de là Croix-Rouge
a fait savoir qu'au cours de la deuxième moitié du mois dé juillet 19^3> des
délégués du CICR avaient rendu visite à 169 personnes détenues pour des raisons
de sécurité dans 25 prisons du centre et du sud du pays 677 . Le Rapporteur:,
spécial a déjà souligné que ces détenus ont ceci de commun qu'ils sont poursuivis

67/ Revue internationale de la Croix-Rouge, septembre-octobre
P. 277,'
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ou ont été condamnés pour "des actes qui constituent des infractions en vertu
de la législation d'exception en vigueur (notamment la Loi relative à la sécurité
intérieure de l'Etat et là Loi sur les armes à feu et les.explosifs), mais qui!
pour la plupart¿fne feraient pas considérés, сорте des crimes, ni même des délits,
daps un régime.démocratique" 687".

94- De plus, la loi N0 18249, promulguée le 26 septembre 1983-^ accorde une
amnistie générale comportant une réduction de peine d'un an pour différîéhts délits.
Toutefois, cette amnistie ne s'applique pas à certaines catégories de délits
telles que l'homicide avec circonstances aggravantes,, le vol avec circonstances
aggravantes et le trafic dé stupéfiants. Elle ne. bénéficie ; pas non plus aux
personnes condamnées en vertu-de là Loi relative-à la sécurité intérieure dé l'Etat,
de la Loi sur les armes-à feu et les explosifs.,ou du décret-loi N0 2621
(association illégale). Elle ne s'applique donc pas aux personnes détenues pour
délit d'opinion.

95. Selqn un rapport communiqué au Rapporteur spécial par le Comité de defensa
de loa derechos del pueblo (CODEPU),' les conditions de détention des prisonniers,
et notamment des pri-sonriiers d'opinion, dans les, établissements pénitentiaires
du Chili restent insatisfaisantes : les détenus sont entassés dans des cellules
humides, froides et étroites, ils ne reçoivent pas de soins médicaux convenables
et sont souvent injuriés1;''voire maltraités,par le personnel pénitentiaire. L'Accord
conclu le. 24-juillet 1978 entre le Groupe de travail spécial de la1 Commission'
des droits .de 1 *homme et les autorités nationales en ce qui concerne là séparation
des détenus ;-.-dé droit • commun et des prisonniers d'opinion n'est toujours pas
respecté,

96• Parmi les autres cas signalés figure celui d'Oswaldo Bustos Saavedra, qui,
d'après le recours en amparo formé en sa faveur le .28. septembre 198З"'devant'*i'a
Cour d'appel de Ssntia&o, aurait été mis en cellule et maintenu aü secret. Une
peine de deux semaines supplémentaires de régime cellulaire à été infligée à
Jorgê ;.-.Ma#Mt,£nés M12f.cs•" ëh faveur duquel un recours en amparo a été dépose* le
2 поувтЬ^>3»<9&3 devant la Cour d'appeí de Santiago. Un magistrat de cette Cour
a officiel&eèmnt visité là prison pour vérifier les conditions de détention de
1'intéressé;; Le recours de Muñ*o¿

: a été rejeté.

97. En novembre 19^3» plusieurs prisonniers de droit cQramun se sont évadésí dé
la prlsonr.de. Santiago;' selon le quotidien La Tercera, de.s prisonniers d'opinion
se seraient «vadés avec eux, ce qui prouverait que certains prisonniers d'opinion
étaient,.{"dangereux", puisqu'ils avaient préparé et organisé l'évasion.'Deux autres
prisonniers d'opinion ont été persécutés et brutalisés pour avoir prétendument '
participé à une autre tentative d'évasion qui aurait été découverte. Il convient
de signaler aussi la situation des prisonnières d'opinion qui sont détenues âJ

San Miguel, qui est un établissement carcéral pour hommes;.!.Les conditions dàhâ
cette prison sont réputées pénibles et lés prisonnières ont.organisé une grève de
la faim, à la suite de laquelle elles ont reçu la visite d'une:délégation du
Ministère de la•justice qui ai consenti à prendre certaines dispositions pour
améliorer leur sort.

68/ A/38/385, par. 139.

697 Diario Oficial, 1er octobre 1983.
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С. Disparitions forcées ou involontaires

98. L'Assemblée générale a de nouveau engagé instamment les autorités chiliennes
"à enquêter et à faire la lumière sur le sort de toutes les personnes qui ont
disparu au Chili pour des motifs politiques, à informer les familles de ces personnes
des résultats de 1*ensuite, et à poursuivre àk punir les responsables de ces
disparitions" 70/.

99* ' Ье Rapporteur spécial de déjà signalé que la situation avait fort peu évolué en
ce qui concerne les enquêtes judiciaires en instance depuis des années concernant
les détenus portés disparus 71/. Pour ce qui est de l'enquête relative aux
l8 personnes qui ont disparu à Mulchén en octobre 1973 72/, le Rapporteur spécial a
indiqué que le magistrat chargé de lfenquête, dans sa decision du 29 décembre 1980,
s1était déclaré incompétent du fait que des membres des forces armées, des cara-
biniers et des civils étaient impliqués, et qu'il s1était désisté en faveur du
troisième tribunal militaire de Concepción. Celui-ci a confié l'enquête relative
à cette affaire (N0 446-81) à un procureur militaire. Le juge militaire a clos
1*instruction en prononçant un non-lieu définitif, en vertu de la loi d'amnistie,
déclarant qu'il n'existait "aucune preuve permettant d'établir l'identité des
coupables éventuels ou de leurs complices" (paragraphe 3)» L'amnistie a cependant
été étendue aux militaires et aux civils soupçonnés de culpabilité ou de complicité,
ce qui était en contradiction avec cette conclusion. Un pourvoi contre la décision
de non-lieu rendue le 7 janvier 1983 a été formé devant la Cour d'appel militaire
qui a statué le 8 novembre 1983 que, bien qu'il ait été prouvé que des délits
avaient été commis, il n'était pas possible d'en identifier les responsables* La
Cour d'appel militaire a décrété qu'en conséquence, l'amnistie ne pouvait être,
appliquée et que la procédure devait être suspendue jusqu'à ce qu'on puisse obtenir
davantage de renseignements quant aux responsables.

100. Une autre affaire (N0 2-77) confiée au magistrat instructeur a trait à la
disparition de 10 personrcs entre le 29 novembre et le 20 décembre 1976» Selon des
documents de voyage communiqués par le Ministre de l'intérieur, les noms de neuf de
ces personnes portées disparues figurent sur une liste de personnes qui aura4e»t
quitté le pays à destination de la ville de Mendoza, en Argentine. Leur départ au
aurait donc été postérieur à leur arrestation. L'enquête judiciaire a révélé que
ces documents avaient été."fabriqués", car ils avaient été établis d'après des
"permis de voyage" eux-mêmes fabriqués. Em mars 1983» un nouveau magistrat
instructeur reprenait 1'affaire,* Le 20 septembre I983f il décidait d'envoyer en
jugement deux agents d'Interpol,- Jorge Moneada et Federico Infante, pour privation
illégale de liberté et falsification de documents publics. Le magistrat a établi
aussi que les falsifications "ont servi à dissimuler un délit de privation de
liberté, qui est un délit continu attendu que les conséquences en demeurent inconnues,
si bien que la loi d'amnistie de 1978 ne lui est pas applicable". Cette décision
revêt une importance particulière car c'est jba première fois que des suspects sont
prévenus dans une affaire de disparition. L'avocat des prévenus ayant interjeté
appel, la Cour d'appel a décidé, le 18 novembre 1983» de revenir sur la décision
prise par le magistrat instructeur le 20 septembre 1983, considérant qu'il n'y avait
pas de preuve du délit de privation de liberté et que les "permis de voyage" ne sont
pas des documents publics au sens du Code pénal. La Cour suprême a été saisie de
l'affaire quelques jours plus tard mais elle n'a encore pas statué.

70/ Paragraphe 6 du dispositif de la résolution 38/102 de l'Assemblée-générale,
en date du 16 décembre 1983.

71/ Voir A/38/385/Add.l, par. 79 à 82, et A/38/385, par. 150 à l60.

727 Voir A/38/385, par. 155 et 156.
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101. Une autre affaire, introduite en 1978 devant le dixième tribunal criminel
départemental de Santiago en faveur de 70 personnes qui ont été arrêtées entre 1973
et I976 dans la zone métropolitaine et qui ont disparu, est toujours en instance.
La plainte est dirigée contre le général (en retraite) Manuel Contreras Sepúlveda
et d'autres responsables e~ agents de la DINA. Les tribunaux ordinaires s'étant
déclarés incompétents et s'étant désistés en faveur des tribunaux militaires, un
procureur militaire spécial a été désigné pour s'occuper de l'affaire à la demande
de l'avocat des personnes portées disparues* Le procureur militaire, après avoir
procédé à quelques vérifications sommaires, a prononcé un non-lieu définitif
le 17 mars 1983* Un pourvoi ayant été formé, la Cour d'appel militaire a annulé
le non-lieu le 5 octobre 1983¡ elle a ordonné la réouverture de l1affaire, demandant
"que le principal suspect, le général Contreras, soit immédiatement interrogé et que
des vérifications plus approfondies soient menées dans le cadre d'une enquête plus
sérieuse; à ce ¿ог_% toutefois, aucune enquête n'a été entreprise.

102. Le Rapporteur spécial a aussi reçu des informations concernant la disparition
de- 24 paysans dans la région de Paine. La Cour d'appel militaire est actuellement
saisie d'un pourvoi contre le non-lieu définitif partiel rendu le 24 niai 1982 par
le juge militaire de Santiago. Les 24 paysans ont été arrêtés en octobre 1973 par
des patrouilles de l'ïîcole d'infanterie de San Bernardo et du poste local de cara-
biniers de Paine. Le parquet militaire n'a procédé qu'à deux verificabions, sous
forme uniquement de communications écrites adressées à l'Institut de médecine légale:
il a clos son enquête le 12 février 1982 et, comme cela a été indiqué ci-dessus, a
prononcé un non-lieu définitif partiel le 24 mai 1982. Le magistrat instructeur qui
s'était le premier occupé de cette affaire s'est déclaré convaincu que
les 24 paysans disparus avaient été arrêtés, estimant qu'il restait seulement à
déterminer l'endroit où ils se trouvaient. Il est apparu aussi que les listes de
"personnes prétendument disparues dont les noms ont été retrouvés dans les registres
de l'Institut de médecine légale", listes qui auraient été transmises par le
Ministre chilien des affaires étrangères à des organisations internationales et
sur lesquelles figurent les noms de 10 des paysans portés disparus à Paine,
avaient été entièrement falsifiées.

Ю З . En conclusion, le Rapporteur spécial voudrait insister sur le fait que les
membres de l'Association des parents des détenus portés disparus continuent
d'être persécutés. „Tel est le cas, par exemple, des dix membres de l'Association .
dont celle-ci a fait savoir, par une déclaration publique en date du 12 décembre 1983»
qu'ils prenaient parb à une grève de la faim à la PaGulté des sciences de
l'Université de bantiago. Cette grève de la faim avait été organisée pour protester
contre les activités du CN1 et l'existence de prisons secrètes et pour faire la
lumière sur le sort des détenus portés disparus. Dix personnes, toutes parentes
de personnes portées disparues, ont été arrêtées par les carabiniers. Le Rapporteur
spécial a déjà signalé plus haut dans le présent chapitre que le 14 décembre 1983»
la Cour d'appel de Santiago avait statué que leur arrestation, ordonnée par le
Doyen de la "Faculte, qui "n'était pas habilité" à y faire procéder, était
arbitraire 75/»

^ Voir ci-aessus chapitre III, section A.2 : Contrôle exercé par le pouvoir
judiciaire en ce qui concerne les arrestations arbitraires et illégales.
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IV. DROIT A LA LIBERTE DE DEPLACEMENT

A. Droit d'entrer librement dans le pays et d'en sortir

104- L'Assemblée générale, "notant que les autorités chiliennes ont permis à un,
nombre limité de leurs ressortissants de retourner dans le pays, mais consciente
du fait que les mesures prises à cet effet ont été arbitraires et restrictives" 74/,
"[a prié] de nouveau instamment les autorités chiliennes de respecter le droit des
ressortissants chiliens de vivre et d'entrer dans le pays et de le quitter en toute
liberté, sans restrictions ni conditions" 75/»

105-. Le Rapporteur spécial a déjà souligné que la proclamation de "l'état d'exceptio
pour cause de menace à la paix intérieure" restait en vigueur (vingt-quatrième
disposition transitoire de la Constitution). Aux termes de cette disposition, le
Président de la République dispose du pouvoir exceptionnel d'"interdire l'entrée du
territoire national aux personnes qui propagent les doctrines dont il est question
dans l'article 8 de la Constitution ou qui sont accusées ou ont la réputation d'être
des activistes se réclamant de telles doctrines et aux personnes qui commettent
des actes contraires aux intérêts du Chili ou constituent un danger pour la paix
intérieure" (paragraphe 1 c) de la disposition susmentionnée). De plus, aux termes
du dernier paragraphe de la vingt-quatrième disposition transitoire de la
Constitution, "les mesures adoptées en vertu de la présente disposition ne seront
susceptibles d'aucun recours mis à part leur réexamen par l'autorité qui les aura
ordonnées". Autrement dit, aucun recours judiciaire ne peut être introduit contre
des mesures administratives de cet ordre. Il convient de rappeler que l'article 8 de
la Constitution traite des "doctrines qui sont contraires à la famille en tant que
structure sociale, préconisent la violence ou un type de société, d'Etat ou d'ordre
juridique à caractère totalitaire ou fondé sur la lutte des classes". Enfin, il ne
faut pas oublier non plus que, si la période visée dans la proclamation de l'"état
d'urgence" a pris fin le 31 août 1985, la proclamation reste en vigueur en ce qui
concerne les dispositions du paragraphe 7 de l'article 41 de la Constitution, en
vertu desquelles les mesures d'expulsion du territoire de la République et l'inter-
diction de rentrer dans le pays adoptées pendant* l'état d'exception "resteront en
vigueur après la cessation de l'état d'exception qui les a motivées, tant que
l'autorité qui les a prises ne les aura pas expressément annulées".

106. Dans ces conditions, la capacité du pouvoir judiciaire de rétablir le droit
d'entrer dans le pays est extrêmement limitée. C'est CÛ qu'illustre l'arrêt rendu
le 2 novembre 1983 par la Cour d'appel de Santiago à propos du recours en amparo
formé en faveur de Hector Hugo Cuevas Sandoval, dirigeant syndicaliste qui avait été
expulsé du pays en vertu d'une décision prise par les pouvoirs publics
le 3 décembre 1982. Après cette date, les autorités lui avaient interdit de revenir
dans le pays en invoquant la vingt-quatrième, disposition transitoire et le
paragraphe 7 de l'article 41 de la Constitution. La Cour d'appel souligne dans son
arrêt qu'aux termes du paragraphe 7 de l'article 41 de la Constitution, les mesures
d'expulsion du territoire de la République et l'interdiction d'entrer dans le pays
"resteront en vigueur après la cessation de l'état d'exception qui les a motivées,
tant que l'autorité qui les a prises ne les aura pas expressément annulées".

74/ Septième alinéa du préambule de la résolution 58/102 de l'Assemblée
générale, adoptée le 16 décembre 1983.

75/ Paragraphe 9 de la résolution 38/102 ae l'Assemblée générale.
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II est dit encore dans la décision que "cette affaire ne fait pas partie des cas
où, en vertu de la Constitution chilienne, il faut établir la nécessité de l'appli-
cation des mesures restrictives susmentionnées, car l'interdiction de pénétrer sur
le territoire national est précisément une des mesures qui restent en vigueur tant
qu'elles n'ont pas été expressément annulées". En conséquence, la Cour d'appel a
rejeté le recours en amparo.

107. Le Rapporteur spécial a déjà évoqué un autre arrêt, en date du 7 décembre 1983
(et annulé ultérieurement par la Cour suprême), par lequel la Cour d'appel avait
fait droit au contraire à un recours en amparo analogue en faveur de Tomás Fernando
Inostrosa Catalan 76/. Dans cette affaire, la Cour s'est déclarée compétente pour
examiner le bien-fondé d'une interdiction administrative d'entrer dans le pays
décrétée pendant l'état d'urgence.

108. Entre le 24 septembre 1982 et le 4 octobre 1983, le gouvernement a publié, en
vertu de ses pouvoirs discrétionnaires, onze listes portant les noms
de 3 562 personnes qui, a-t-il annoncé, seraient autorisées à rentrer dans le pays.
Diverses organisations de défense' des droits de l'homme ont noté que ces listes
contenaient des noms d'enfants, de personnes décédées, de personnes qui n'avaient
jamais été exilées, de ressortissants étrangers ou de personnes résidant normalement
dans le pays TU. Le 28 octobre 1983, le gouvernement a annoncé qu'il ne publierait
plus de listes de personnes autorisées à rentrer au Chili et a affirmé que
3 421 personnes en tout seraient effectivement autorisées à rentrer. Ainsi, toute
personne désireuse de savoir si son retour était effectivement autorisé ou non
devait adresser une demande écrite à un service du tiinistère de l'intérieur. Compte
tenu de l'écart entre les deux chiffres indiqués ci-dessus, le gouvernement s'est
décidé à publier, le 16 novembre 1983, une nouvelle liste portant les noms de 66
des 141 personnes dont le retour n'avait finalement pas été autorisé ou avait été
reporté, "le gouvernement étant en possession de faits nouveaux demandant à être
examinés" 787. Enfin, tous les exilés dont les noms ne figurent pas surles onze
listes initiales doivent "faire part de leur désir de rentrer à l'ambassade ou au
consulat compétent. L'ambassade ou le consulat transmettra la demande à Santiago
par télex et une réponse sera communiquée rapidement, par télex également".
Ainsi, le fait qu'un nom figure sur une des listes des personnes autorisées à revenir
dans le pays ne constitue pas une autorisation définitive de rentrer, pareille
autorisation restant subordonnée à une approbation administrative qui sera, ou ne
sera pas, accordée,

109. Dans la requête qu'il a présentée à la Cour d'appel de Santiago,
le 2 novembre 1983> au titre d'un recours en amparo en faveur des 3 549 personnes
dont les noms figuraient sur les 11 listes publiées, le Comité pour le retour des
exilés a condamné le comportement du Ministre de l'intérieur en faisant valoir que
"si les listes des personnes autorisées à rentrer ont été publiées et diffusées .-.,
les noms des personnes ne figurant pas sur ces listes ne sont pas divulgués",
si bien qu'!til semblerait que des documents secrets aient plus de valeur que les
listes publiées à des fins de propagande". Dans cette même requête, le Comité
demande que "toujfc décret interdisant l'entrée dans le pays soit automatiquement
notifié aux intéressés, personnellement ... ou par voie de publication au
Journal officiel".

J6/ Voir chapitre I, section Б.1 : Nature, accessibilité et efficacité des
recours.

77/ Voir la pétition adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies par le Comité pour le retour des exilés en septembre 1983-

78/ Commission chilienne des droits de l'homme, Informe del mes de noviembre
de 1?%3, p. 28.
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110. Dans ces conditions, le Rapporteur spécial se doit de réaffirmer que les
obligations que le Chili a assumées en vertu du paragraphe 4 de l'article 12
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne lui permettent pas
d'imposer des restrictions arbitraires ou discrétionnaires à l'exercice du droit
qu'a chacun de ses ressortissants d'entrer librement dans son pays 79/» De plus,
le gouvernement devrait rendre public le nom des personnes à qui, d'après ses propres
listesj il est interdit d'entrer au Chili 80/. Enfin, le Rapporteur spécial
souligne que le problème des exilés chiliens ne trouvera pas de solution aussi
longtemps que la législation d'exception ~ qui est le cadre juridique invoqué par les
autorités pour maintenir les interdictions administratives d'entrée sur le territoire
ou recourir à des mesures administratives d'expulsion - n'aura pas été abolie 8l/.
(Vingt-^quabrième disposition transitoire et paragraphe 7 de l'article 41 de la
Constitution poux autant que les mesures prises en vertu de ce dernier article n'aien
pas été expressément; annulées)»

В. Liberté de circuler eb d'élire domicile

111. Il a été signalé aussi qtren vertu de la vingt-q^trièrae disposition transitoire
de la Constitution (proclamation de ln'état d'exception pour cause de menace à la
paix intérieure" de l'Etat), le Président de la République peut "ordonner l'assi-
gnation à résidence de n'importe quelle personne dans une agglomération urbaine du
pays pour une duréa ne dépassant pas trois mois". Il convient également de noter
à cet égard que l'Assemblée générale a prié de nouveau instamment les autorités
chiliennes de "mettre iin à la pratique de la 'relégation1 (assignation à
résidence)" 82/. ¿L'exécutif détient ainsi un pouvoir typiquement judiciaire
(assignation à résidence ou condamnation à l'exil intérieur) et les tribunaux ne
peuvent exercer quelque contrôle que ce soit sur les mesures administratives de ce
genre en raison du dernier paragraphe de la vingt-quatrième disposition transitoire
de la Consti tution*

112. Le tableau 7 ci-après permet de comparer le nombre des personnes assignées à
résidence en. vertu de mesures administratives pendant les 11 premiers mois de 1983*
avec lee chiffres correspondants pour 1981 et 1982. Comme à l'accoutumée, il a été
établi à l'aide de données fournies au Rapporteur spécial par plusieurs organisations
de défense des droits de 3rhomme.

113. Le tableau 7 montre qu'entre janvier et novembre 1983» on a décrété trois fois
plus d'assignations à résidence (127 cas) qu'au cours des périodes correspondantes
de 1982 (41 cas) еь ¿e 1983 (59 cas). C'est en septembre, en mars et en novembre 1983
que ces assignaiions ont été le plus nombreuses»

II ressort en outre des renseignements disponibles que les conditions de
l'assignation à récidence, qui est imposée pendant 90 jours, sont particulièrement
dures. Les^ intéressés sont tenus de résider dans des villes situées à une distance
de la capitale allant do 1 400 à 2 бОО km, dans des régions inhospitalières; cela
crée póu? еда1 des difficultés sur les plans de la santé mentale et physique, de
l'approvisionnement, alimentaire., du logement, de l'emploi, etc. De plus, ils sont
étroitement surveillés par les carabineros et éprouvent beaucoup de difficulté à
s'intégrer à la popula*ion locale с

11/ */38/*35, par, 183.

80/ A/38/385, P&r 184.

81/ A/38/385/Add.l, par. 93.

82/ Paragraphe 9 de la résolution JQ/102 adoptée par l'Assemblée générale
le 16 décembre 1983-
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Total

Tableau 7

Assignations à résidence

1981

11

1982

3
11 i 5

5 5

7
15

l

1

~
1

5
2

59

2

2

2

11

3

41

! 1983

1

34

—

10

13
-

38

2

29

127

115. Le 23 décembre 1983? le gouvernement a annoncé que les sanctions administratives
de "relegation" seraient levées h la fin de l'année, à l'occasion des fêtes §Д/

О

V. DROIT A LA VIE PRIVEE, DROIT A LA LIBERTE DE PENSEE, D'OPINION ET D'EXPRESSIOÎT

A. Droit à la vie privée

116. Les violations de domicile liées aux arrestations arbitraires ou illégales, géné-
ralement effectuées en application de la vingt-quatrième disposition transitoire de
la Constitution, en vertu de laquelle "l'état d'exception pour cause de menace à la
paix intérieure" a été proclamé et est toujours en vigueur, ne sont pas sans porter
atteinte au droit à la vie privée. Le Rapporteur spécial a fait observer à cet
égard que "les arrestations illégales sont en fait fréquentes et s'accompagnent de
perquisitions illégales du domicile, de menaces et de manoeuvres d'intimidation
contre la famille de l'intéressé et d'atteintes gratuites à l'honneur et à la répu-
tation de celui-ci et de sa famille" 84/. Les perquisitions effectuées par les
agents du CNI ou par les carabiniers sont illégales en l'absence de mandats de
perquisition ou de saisie appropriés qui, aux termes de la loi, ne peuvent être
délivrés que par le tribunal compétent.

117. En ce qui concerne la violation des domiciles privés, 99 plaintes pour actes
de violence gratuits, commis par des agents des services de sécurité et ayant
entraîné des dégâts matériels au cours de ces opérations ont été déposées par
une seule organisation de défense des droits de l'homme entre les nois de mai et
d'octobre 1983. La plainte déposée par Guadalupe Fernández Meló est caractéristique à
cet égard % "Un groupe de carabiniers casqués, armés de mitraillettes et de gourdins,
ont fait irruption chez noi", le 8 septembre 1983• L'un d'eux "s'est posté à 1'entrée9

83/ Hov_, 4-10 janvier 1984»

M/ V38/385, par. 199.



E/CN.4/1984/7
page 40

pointant sa mitraillette dans notre direction, tandis que les neuf autres cara-
biniers, proférant les insultes les plus grossières, se mettaient à tout casser
sur leur passage". De même, un prêtre, David James Murphy Collins s'est plaint
de ce qu'on avait tenté d'incendier sa maison le 8 septembre 1983 ' "Trois jeunes
gens qui s'avançaient en direction de ma maison, inoccupée à ce moment-là,
ont tenté d'y mettre le feu, en l'aspergeant d'essence ou d'un liquide du même
genre". Quand il est revenu chez lui, "ils commençaient à lancer des pierres sur
la maison à l'aide de frondes".

118. Un autre groupe de personnes a déposé une plainte libellée en ces termes 1
le 9 septembre 1983? "quelque 15 à 20 carabiniers, casqués et masqués, sont arrivés
dans nos maisons.,,, et ont entrepris d'enfoncer les portes et les fenêtres et de
pénétrer à l'intérieur, tirant à droite et à gauche, sans se préoccuper de savoir si
les habitants étaient atteints ou non, pris d'un désir frénétique de tout détruire
sur leur passage - tout cela au milieu de violents excès de langage et de remarques
extrêmement vulgaires qui ont provoqué la panique parmi les femmes et les enfants
qui se trouvaient en grand nombre dans nos maisons"* Ils ont ajouté ; "Les
carabiniers étaient ivres, leur haleine sentait fortement l'alcool"» Enfin,
Juana de la Cruz Albornoz Cuevas a déposé une plainte dans laquelle elle déclare que
le 11 septembre 1983? u n groupe de carabiniers en uniforme, "portant des casques
et des passe-montagnes, ainsi que des foulards qui leur cachaient tout le visage
à l'exception des yeux, sont venus chez moi". Selon la plainte, "ils ont tenté
d'enlever un des enfants... quoiqu'il en soit, ils lui ont donné des coups de
matraque sur la tête".Ma fille âgée de 17 ans a été également "brutalement frappée
aux jambes, les coups laissant des hématomes visibles"°3 un autre de ses fils a aussi
étá battu* La plainte indique en outre que les carabiniers "ont mis les vitres en
miettes" et qu'"en partant, ils ont jeté une bombe lacrymogène dans la maison,
provoquant la panique dans la maisonnée et parmi les nombreux enfants qui y vivent".
L'incident constituait "une violation de domicile, les carabiniers ayant pénétré
de force dans notre maison et sans notre consentement". L'auteur se plaint aussi de
"dégâts matériels t ils ont cassé des vitres... et jeté des pierres de l'extérieur".
Elle affirme en outre qu'il y a ou "des violences gratuites, puisque trois de mes
enfants dont une fille ont été battus"a

119* Les atteintes à l'honneur personnel ont également été fréquentes. Deux des
neufs personnes arrêtées le 7 septembre 1983? dans le cadre des enquêtes menées par
la police sur le meurtre du Général Carol Urzuá, commis le 30 août 1983? ont été
accusées publiquement et même à grand renfort de publicité? elles ont toutefois été
relâchées'par la suite faute de preuve. Les articles des journaux sur les personnes
assignées à résidence se ressemblent étrangement, dénigrant les intéressés sans
leur donner aucune possibilité do se défendre. A propos de la condamnation à l'exil
de 38 personnes prononcée le 29 septembre 1983, le Secrétaire général aux affaires
gouvernementales a affirmé dans des déclarations à la presse t "Ces personnes ont
pris part à des actes de violence... et il a été établi de façon digne de foi qu'elli
étaient leo instigateurs de ces actes barbares". A propos des arrêtés d'assignation
à résidence pris le 26 novembre 1983? I e gouvernement a pareillement déclaré s
"Ces personnes ont pris part aux troubles". Voici l'une des fa,çons dont les nouvelles
ont été présentées dans la presse % "Le gouvernement a exilé 26 mauvais sujets qui
avaient participé à divers actes de violence, en particulier à l'agression de pompiei
bénévoles qui aidaient à éteindre un incendie à Conchalí" /

85/ La Facion8 27 novembre 1983» Au sujat de ces événements, voir le
chapitre III, section A.l a) ci-dessus 1 Arrestations opérées à l'occasion de
ras s emblement s publi с s.
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120. Le fait que les moyens de communication et d'information s'accordent fréquemment
à ne faire aucun cas du principe juridique de la présomption d'innocence de
l'accusé porte aussi atteinte au droit à l'honneur et à l'intégrité morale de la
personne. Tel a été le cas de Claudio Gallardo Torres, arrêté par les carabiniers
le 25 octobre 1983. La presse a publié de longs articles indiquant qu'il avait
"tiré sur les carabiniers" et que c'était un "membre du groupe qui organisait des
agressions armées", telles que "le meurtre de policiers afin de s'emparer de leurs
armes et de leurs uniformes". Il a été rapporté par ailleurs que l'intéressé
était un "criminel subversif" et qu'il avait "avoué appartenir au Parti communiste".
La presse est allée jusqu'à publier une photographie de l'accusé "avec l'arme
utilisée par son camarade extrémiste". Elle a également rapporté des déclarations
du Capitaine Patricio Valenzuela selon lesquelles "le détenu a dit, au cours de
l'interrogatoire, que l'action entreprise avait pour objet de se débarrasser des
carabiniers, de voler leurs armes automatiques et de les utiliser pour attaquer
divers postes d'essence". D'après une déclaration publique de la Direction nationale
des moyens d'information, également reproduite dans la presse, "le prisonnier
était impliqué dans un projet d'agitation minutieusement mis au point, dirigé et
exécuté par le Parti communiste". Le 10 novembre 1983, Claudio Gallardo a été libéré
faute de preuve; il a affirmé qu'au cours de ses quinze jours de détention, il
avait été soumis à la torture et à d'autres mauvais traitements.

121. De même, la Direction nationale des moyens d'information a dénoncé comme des
actes de "haute trahison" les prétendues activités politiques d'Andrés Zaldívar
et de Gabriel Valdés, deux dirigeants bien connus du Parti démocrate chrétien, qui a
été interdit. Le 16 novembre 1983» les deux intéressés ont déposé une plainte à ce
sujet contre le directeur de cet organe officiel, déclarant qu'ils craignaient qufon
envisage de prendre contre eux des mesures qui pourraient leur être préjudiciables,
voire qu'on porte atteinte à leur intégrité physique.

122. Enfin, le Rapporteur spécial a déjà évoqué les circonstances du suicide de
Sebastián Acevedo Becerra, survenu à Concepción le 11 novembre 1983 86/. Les
pouvoirs publics ont laissé entendre à ce sujet que le suicide pourrait être dû
à des troubles mentaux. La Direction de l'Association des psychologues chiliens
a fait paraître le texte d'une déclaration publique dans laquelle elle affirme :
"II est faux et cruel d'attribuer la décision d'un père désespéré uniquement à de
prétendus désordres mentaux"; cette décision devrait être analysée à la lumière des
"facteurs de tension antérieurs qui se sont probablement conjugués : l'anxiété due
à l'ignorance où l'intéressé se trouvait du sort réservé à ses fils, son sentiment
d'impuissance devant 1!absence de quelque réponse ou de quelque explication que ce
soit de la part de ceux qui ont le pouvoir et l'obligation de donner de telles
informations. L'apathie et l'indifférence des gens de son entourage l'ont conduit
à commettre cet acte désespéré destiné à appeler l'attention sur une situation qui
nous a, trop souvent, laissés indifférents". La déclaration évoque en outre
l'arrestation illégale des deux fils de la victime et leur détention en un lieu
secret par des agents du CNI.

86/ Voir chapitre II, Section A ci-dessus : Le droit à la vie.
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8» Droit à la liberté de pensée, d*opinion ex, ûExpression

123. Éh ce qui concerne la liberté de pensée et d'opinion, le Rapporteur spécial a
déjà indiqué qu*elle doit êt^e considérée сошще iïapiiaitement restreinte pour ce oui
est de Xa propagation des doctrines mentionnées à 1rarticle 8 de la Constitution et
d©s personnes qui nagas»aent à ls6aoontre dès intérêts ciu Chili OU constituent xm
danger pour la paix intérieure*1 (disposition transitaire Ho 24 de la Constitution)*
De plus, il ne еешЫе pas que 1"оп ppisse invoquer l'article 4 ou Pacte "qui autorise
à déroger aux obligations prévues dans 2e Pacte en *.*:c le -*«л£«*г public
..» pour justifier la * trêve politloue' imposée en vertu de la dxrco^
toxTB |fa 10 de la Constitution cars premièrement, l

sétat dfurgence ne doit être
instauré qufen саз de nécessité absolue et on ne saurait donc y recourir- pour mener
à bien une politique visant à suspendre pondant upe longue période l*un des droits
essentiels proclamés dans la Declaration universelle des droits de l'homme et garanti
p&T l*artiel@ 25 du Pacte - le droit de preiidr© part à la conduite des affaires
publiques de sors pays - ainjî que toutes *es libertés civi^ee ** liberté de penséef
d'action et á"¿asociatlon ^ars lesquels%â ce droit fondamental ne pourrait être
ежшгее • at deuxièœesent t c

seafr* Х'л * trêve politique^ еИенпеюе qri, ̂ ¥ЙС la prise du
pouvoir par la Junte en violation de la ConsfcitutJoR

f
 constitue Xfétat dfexception ou

ев est la cause fondaoentale
n
 ^7/*

124* Pour ce qui est de 1*exercice de la liberté d'expression et dfinformations
lu Rapporteur spécial ч lussi mentiorai qu§ la dlspoffitjon t^^n^itoire fio 24
de la Constitution latorise le Pouvoir oxócutif a imposer des restrictions
substantielles à lfexercice de ees droits "en ce qui СОПСОГРО 1? creation*
la parution ou la diffusion de nouvelles publication:»"• Sn vertu de réglementations
ultérieure»9 ces nouvelles publications sont soymJaes à une autorisation préalable
du Mittistère de l'intérieur bien que - ainsi qu»il a déjà été prêcîaé - cette auto«
risation administrative préaiable ne soit pas requise pour les publications
techniques dés universités et pour 3a publication des livres 88/. Il convient
aussi de souligner que la loi N0 18 015 du 2? juillet 1981 qui prévoit diverses
peines pom quiconque enfreint les interactions ou obligations concernant la
création la parution ou la diffusion de pouvelle^ publications (telles que á&&
journaux ou Biag&zines) ou разле outre les restrictions à la liberté d*infornation et
dgooinion imp̂ seê i en \rertu de ia ̂ iepositton transitoire 4o 24 йе la Constitution,
est toujours en vigueur.

123«. Le Papporteur spécial a déjà fait Hentiûb des poursuites jiidîûiairea engagées
le *0 aaûi'1903 contre le Dr fanny Pollarolo Villav q*ii travaille pour la Coœmission
ehilîenrb des droits d© Î homise et ai/ers autres organismes ŝ oecupanfc des droits cl®
l'homte 82/- Р?г*8 Ы période oui & précédé 1»ouverture de cette procédure judiciaire
Ы Ш* Pollarolo avait pa^^icipe diraeteeient aux ?oins donnés à des personnes
blessées à la tïult? uiinterventions des forces de sécurité pendant la journée national*
de protestation d'août 1983» et avait fait des déclarations^ rapportées dans le
magazine Ho^f sur ia responsabilité dea forces arraées dans les incidents. Le
Ministère de 3m défenae estimant que ces déclarations contenaient !tdes expressions
désobligeantes et des allégations portant atteinte à ia dignité militaire" a porté
plainte auprès du Parquet* A Ifissue dfune enquête de routine» effectuée de manière
imilafcéralôï le Procureur militaire nonpêbetit a inculpé le Or Poliarolo dMlinJursf
ашс forces arisée8ff délit -punissable en vertu de J *article 284 du Coae de justice
militaire. Le Prscurear nsa tenu aucun compte des nombreuses plaintes oui lui avalent

87/ Ai

pa- 10
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été adressées concernant les violences auxquelles les forces armées avaient eu recours
pour réprimer les mouvements de protestation en question. L'affaire a été renvoyée
devant un tribunal militaire, comprenant deux juges civils et deux juges des forces
armées, qui, à l'issue d'une audience tenue le 11 novembre 1983t a demandé un
"réexaraen de 1*affaire", ce qui signifie probablement un nouveau procès. En fait,
Íes dèutf juges civils de ce tribunal souhaitaient l'abandon des poursuites, tandis
que les deux autres juges (les juges militaires) souhaitaient qu'elles soient
maintenues* L'avocat de la défense a d'abord demandé au tribunal d'annuler la décision
puis a présenté un recours devant la Cour suprême, faisant valoir qu*une règle de
procédure civile avait été appliquée à tort dans ce qui était manifestement une
affaire pénale, puisque l'affaire était jugée selon la procédure pénale, et faisant
valoir en outre que, puisque les voix des juges étaient également réparties, le
principe selon lequel le doute profite à l'accusé devait s'appliquer, ce qui, en
l'occurrence signifiait une annulation de la décision de renvoi. La Commission
nationale d'action contre la torture a déclaré, le 20 octobre 1983t Que "I e f a i t

d'évoquer en public des incidents fâcheux concernant le comportement de fonctionnaires
portant l'uniforme ne pouvait en aucun cas constituer un délit, et encore moins un
délit contre les forces armées. Au contraire, cela aidait les forces armées à éviter
de se discréditer auprès du public". A propos des déclarations du Dr Pollarolo, la
Commission nationale d'action contre la torture confirme que "des douzaines de
plaintes concernant des violences inutiles perpétrées par les carabineros et le
personnel des forces armées ont été présentées par des victimes ou par leur famille"
ces faits tendraient à corroborer les déclarations du Dr Pollarolo.

126. Le Rapporteur spécial a aussi été informé de nombreuses atteintes à la liberté
d'expression, pendant la période de septembre à novembre 1983. Ainsi, l'Association
des journalistes a formé un recours devant la cour d'appel de Santiago, arguant que
les instructions données par les pouvoirs publics aux directeurs des médias
le 18 juin 1983, qui interdisaient de rendre compte des actions de protestation, des
arrêts de travail et des déclarations des organismes non dotés de la personnalité
juridique, constituaient des atteintes à la liberté d'expression. Le 5 septembre 1983»
la cour d'appel a rejeté cette requête en faisant valoir qu'il n'y avait pas
"interdiction" mais seulement "recommandation". D'autres allégations font état
d'arrestations de journalistes ou de photographes accrédités qui auraient eu lieu
pendant les journées nationales de protestation, et d'agressions policières dirigées
contre différents journalistes dans aes circonstances analogues.

127. En ce qui concerne la liberté d'information, rappelons que l'organisation
de facto "Alliance démocratique" a demandé au gouvernement, le 29 septembre 1983»
"l'égalité d'accès aux médias, notamment à la télévision nationale" 9|0/. Le
Directeur de la télévision nationale a rejeté cette demande, en faisant valoir que
"ce type d'expression (celle des partis politiques) est expressément interdit par la
législation en vigueur ... cette interdiction se fonde sur la disposition
transitoire N0 10 de notre Constitution".

A/38/385/Add.l, par. 108.
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128* ISn septembre JL983* 1© Ministère de l'intérieur a porté-plainte devant la
Cour d'appel, ̂ e, &зцtiago cmtre Д© Pirecteur du., magazine Análisis (Juan Pablo>Cárdena
et contre le ¿jLrigeajit ciu mouvement ill-égal de la "gauahfe -chrétienne"
Pedro Felipe Ramírez, qui était l'une des personnes interviewées par ce magazine.
Tous deux étaient accusés de délits tombant sous le coup de la loi ÎTo 12927 sur
la sécurité„-intplrî ure de VEtat, et plus particulièrement de violation de ses
articles 4 3k)'.(instigation ou :üa¡c;Ltation à la subversion, à la résistance ou au
renversement* du gouvernement)s 6 b) (injures au Président de la République ou à
d'autres,.hautes personnalités de lfJSt©t)^ et 11 2) (incitation aux arrêts de
travail). Selon le %nistère dej l'intérieur, ces délits étaient constitués par
lfeditorial- du numéro $4 du, magazine (septembre 1983) signé de son directeur, et
par une interview de Pedro Felipe Ramírez parue dans le même numéro.
Le 26 septembre 1983? le ¿juge d'instruction a inculpé Pedro Felipe Ramírez de
délits tombant sous le coup des articles 4 a), б b) et 11 2) de la loi Fo 12927Î
et a inculpé Juan Pablo Cárdenas de participation à la coneommation des deux derniers
de ces-débits, et tous deux ont été arrêtés. L'ouverture des poursuites a été
confirmée par la Cour d'appel, bien que l*accusation "à1incitation aux arrêts de
travail*' ait été abandonnée dans.le;cas de Juan Pablo Cárdenas. Les deux défendeurs
ont finalement, été mis en liberty conditionnelle sur décision de la Cour d'appel
en date du 17 octobre 1983. L?editorial du magazine affirmait que "tout ce qui
pouvait arriver au Chili devrait être une fois de plus imputé à l'obstination et
à l'entêtement des dirigeants". Pedro Felipe Ramírez - la personne interviewée -
exprimait son point de_vue sur la situation politique du pays, déclarant qu'il ne
pourrait y avoir de transition pacifique tant que le général Pinochet n'aurait pas
quitté le pouvoir. Actuellement, Pedro Felipe Ramírez est toujours accusé des délits
visés-par les articles 4 a) et 6 b) de la loi Ho 12927, mais on a demandé la levée
de l'inculpa;fcion contre Juan Pablo Cárdenas, car celui-ci est sous le coup d-'une
autre inculpation du Procureur militaire pour,"injures aux forces armées"* Au metaé&t
où il terminait ce, rapport, le-Rapporteur spécial n'avait reçu aucune autre infôr*-'
mation cancérentela conclusion de ces procédures.

VI. DROIT АШС LIATES,PUBLIQUES

A, Droll; de %éuniç>n ̂ pacifique

I29. Le Rapporteur spécial a déjà évpque les incidences positives qu'a eues sur
l2exercice du droit Ce réunion pacifique la non-reconduction de la déclaration de
l'un des deux̂ éfcats- dVtœgenae. Depuis le 31 août 1983, l'exécutif n»«a ~pbm le
pouvoir lég&\ de "suspendre" ,1'^x^rcice й-e ce droit. Le décret KG 10B6
du 15 septembre 1983 reconnaît pour la première fois ce droit et le réglemente ciais
subordonne s,qn exercice jk la délivrance d'une..autorisation. "Il convieitt de noter
qu'un -çer^inуцошЬхе $e réuriontí̂ ou бе manifestations de masse ont été autorisées
depuis. Il faut %éanmoins rappeler aussi que la "déclaration d'un état de menace d&
troubles de la paix intérieure de l'Etat" (disposition transitoire Ko 24 de la
Constitution) demeure en vigueur et permet au Président de la République "de limiter
le droit de réunion (par. 1 b) de la disposition). En outre, le Rapporteur spécial
G déjà évoqué l'application conjointe de l'article 8 de la Constitution et de la
disposition transitoire Mo 10 imposant des restrictions à la vie politique^ qui
s'est traduite par des limitations étendues de l'exercice du droit aux libertés
publiques _9l/.

A/58/385/Add.I, par. Ill et 112.
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130. En outre, le Rapporteur spécial a pris note de la promulgation de la loi
Ш 18256 du 2б octobre 1983? dont les dispositions ont un effet négatif sur le décret
N0 1086 et sur la Constitution même. La loi N0 18256 modifie la loi N0 12927
relative à la sécurité intérieure de l'Etat. Elle disposé que les jpersonnos qui
"sans autorisation, incitent à des actions collectives -publiques dans les rues, sur
les places et en d'autres endroits destinés au public ou les encouragent, et celles
qui favorisent ou inspirent tout autre type de manifestation ou qui laissent-se
produire ou facilitent des troubles" seront passibles de "peines de réclusion
criminelle de durée moyenne, de l'assignation à résidence ou du bannissement".
S'ils sont commis "en temps de guerre", ces actes peuvent être sanctionnés par
"la réclusion criminelle de longue durée, 1'assignation à résidence ou le bannis-
sement, à divers degrés de sévérité de ces peines". En outre, la loi No I8256
stipule que les organisateurs de réunions publiques sont solidairement responsables
de tous dommages Gaüsés dans le cadre de manifestations, sans préjuger de la respon-
sabilité des auteurs réels des dégâts ni d'une relation de cause à effet entre les
actes des organisateurs et les dégâts £2/. En conséquence, cette loi limite consi-
dérablement et, en fait, annule les dispositions du paragraphe 13 de l'article 19
de la Constitution qui garantit à tous ''le droit de se réunir pacifiquement sans
autorisation préalable et sans armes".

131. En outre, en application de la loi N0 18256, l'exercice du droit de réunion
pacifique peut être arbitrairement considéTé" Cümtnê riBqUañ"t~* de mettre en danger la
sécurité intérieure de l'Etat. Le fait de "provoquer des désordres ou tout autre
acte de violence visant à troubler la paix", de "profaner publiquement le drapeau",
de "contaminer des aliments ou l'eau", de "défendre ou propager certaines doctrines,
d'inciter à commettre des délits ou des actes de violence", etc., tous ces actes sont
désormais assimilés au "délit" consistant à organiser une réunion publique sans
autorisation préalable.

132. La loi ïïo I8256 est aussi incompatible avec le décret N0 1086, qui régit les
réunions publiques et constitue en outre une application impropre de la disposition
transitoire N0 24 de la Constitution, aux termes de laquelle le pouvoir exécutif
peut restreindre mais non pas suspendre l'exercice du droit de réunion. Dans la
mesure où la loi ÏÏo 18256 contraint à demander une autorisation préalable pour l'orga-
nisation d'une réunion publique, la siouacion n'est pas différente? dans la réalité,
de ce qu'elle était avant que l'un des deux états d'urgence ne soit levé. Enfin,
en octobre 1933» les bureaux des intendants de la cinquième région et de la région
métropolitaine ont décrété qu'il serait perçu une taxe par mètre carré occupé pour
une manifestation publique. Un journal qui ne peut guère être soupçonné d'être anti-
gouvernemental a écrit dans un editorial que ces dispositions pourraient devenir
"un moyen effectif d'interdire les réunions de masse par le biais d'une augmentation
disproportionnée du droit perçu pour l'autorisation nécessaire, ce qui représen-
terait une atteinte au droit de réunion, qui est l'une des garanties fondamentales
d'une démocratie authentique" 93/«

133* II convient de noter en outre que les sanctions introduites par la loi Fo 10256,
à savoir la réclusion criminelle, l'assignation à résidence ou le bannissement,
peuvent frapper des personnes qui organisent une réunion publique spécifique en
raison du comportement de personnes qui n'ont aucun lien avec elles et qui sont en
réalité des agents provocateurs. A cet égard, il ne faut pas perdre de vue qu'au
cours des diverses "journées de protestation pacifique" organisées au cours des
derniers mois, il y a eu des morts et des blessés et que, jusqu'à présent, l'enquête

A/38/385/Aâd.l, par. 114.

93/ El Mercurio, 31 octobre 1983.
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judiciaire n'a pas permis de déterminer ce qui s'était véritablement produit et qui
étaient les auteurs des délits, sauf dans un cas, celui de Pedro Manuel Marin Fovoa;
dans ce cas, des représentants des pouvoirs publics ont été inculpés d'avoir provoqué
son décès et ont été déférés à la justice 94/. On peut se demander si l'on ne cherche
pas à attribuer une responsabilité pénale à des tiers qui n'ont pas été impliqués
dans les événements, afin d'écarter la Responsabilité des forces de police chargées
de protéger l'ordre public.

134« Ье Rapporteur spécial a suivi de près l'évolution de la situation au cours des
derniers mois en ce qui concerne l'exercice du droit de réunion pacifique. Il semble
qu'en règle générale il ait été nécessaire d'obtenir une autorisation préalable; le
gouvernement a autorisé quelques réunions publiques, notamment une réunion de jeunes
le б octobre 1933» la réunion de masse de l'Alliance démocratique le 18 novembre 1983
en un lieu spécifié par le gouvernement et la réunion de masse du 1er décembre 1983
à Valparaíso, qui s'est aussi tenue en un lieu spécifié par le gouvernement. Toutefois,
dans certains cas, l'autorisation préalable n'a pas pu être obtenue. Des journalistes,
par exemple, se sont vu refuser l'autorisation de tenir une réunion le 29 septembre 193]
ce qui a provoqué par la suite une protestation de l'Association des journalistes.
L'autorisation préalable n'a pas pu non plus être obtenue pour le 20 octobre 1983 >
date à laquelle le Comando Nacional de Trabajadores avait demandé à tenir une réunion
publique. Le 29 octobre 1983, l'intendant de Santiago a refusé l'autorisation de
tenir une réunion pour rendre hommage au président Pedro Aguirre Cerdâ devant le
monument érigé à sa mémoire. Le 23 novembre 1983, l'autorisation de tenir une réunion
à Valparaíso a été refusée à l'opposition.

135- On note également des cas d'interdiction générale de l'exercice du droit de
réunion pacifique. C'est' ainsi que dans la huitième région., l'intendant régional a
interdit dans la totalité de la région tout défilé dans toute rue ou voie publique en
invoquant la nécessité de sauvegarder "l'ordre, la paix, et une coexistence équilibrée".
Le 10 novembre 1933, cette interdiction des défilés a été étendue à tous les types
de réunions de masse, le bureau de l'intendant régional alléguant que cette mesure
avait été prise "compte tenu d'une série d1actes commis par des groupes et des
individus en vue de propager des doctrines qui préconisent la violence ainsi que des
atteintes à l'ordre public et, en dernier ressort, d'instituer par ces moyens un
ordre totalitaire".

I36. Il convient enfin de rappeler qu'un grand nombre d'arrestations ont été opérées
afin d'empêcher l'exercice du droit de réunion pacifique 25/• -°

е manière paradoxale,
il arrive parfois que la présence aux réunions publiques organisées par le gouver-
nement soit obligatoire. On peut noter en particulier la" circulaire du
7 septembre 1983 émanant du gouverneur provincial d'Iquique et adressée aux agents
des pouvoirs publics, par laquelle il donnait à ceux-ci l'ordre "d'assister à la
célébration publique du dixième anniversaire de la libération nationale, qui se
tiendra le 10 septembre" et les avertissait par ailleurs que les chefs de service
seraient responsables de leur présence; ces damiers "seront garants des personnes
assistant à cette réunion et vérifieront eux-mêmes, ou par un intermédiaire qurils
auront désigné, la présence du personnel placé sous leurs ordres? à cette fin, ils
établiront des listes de présence par service". Il a été demandé aux chefs de
service de faire rapport "sur les présents à cette réunion en faisant spécifiquement
état des personnes absentes et en précisant les raisons de leur absence". Après la
publication de cette circulaire, l'intendant d'Iquique a annulé l'ordre du gouver-
nement provincial.

94/ Voir chapitre II-A.l ci-dessus : Cas d'abus de pouvoir ou d'usage abusif
d'armes.

95/ Voir chapitre III-A.l a) ci-dessus : Arrestations opérées à l'occasion de
rassemblements publics.
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En revanche, un ordre analogue émanant de l'intendant régional de Santiago n'a pas été
annulé. Cet ordre était donné dans une communication officielle du 18 août 1983, par
laquelle tous les maires de la région de Santiago étaient informés que leur présence
à la cérémonie du 11 septembre 1983 au cours de laquelle il serait donné lecture du
"message présidentiel" serait obligatoire 96/.

Б. Droit d'association

137* Le Rapporteur spécial a déjà eu l'occasion de faire observer qu'au paragraphe 15
de l'article 19, la Constitution reconnaît le droit d'association "sans autorisation
préalable"; les associations doivent être constituées conformément à la loi "pour
être dotées de la personnalité juridique". Toutefois, aux fins de l'exercice de ce
droit, la Constitution se réfère à une loi fondamentale qui n'a pas encore été
promulguée. A cet égard, il convient de noter que le 19 novembre 1983, la presse
nationale a publié le "texte préliminaire d'un projet de loi sur l'organisation des
partis politiques" qui aurait été élaboré par une commission gouvernementale 97/*
Б'après ce texte, les partis politiques seront "des associations volontaires de
citoyens dotées de la personnalité juridique qui contribuent au fonctionnement
du régime démocratique constitutionnel". Toujours d'après ce projet de loi, les
partis pourraient être dissous si la Cour constitutionnelle déclare que ces partis
sont inconstitutionnels parce qu'ils propagent des doctrines qui, selon l'article 8
de la Constitution, risquent "de saper la famille ou préconisent la violence ou une
conception de la société, de l'Etat ou de l'ordre juridique d'un caractère
totalitaire ou fondé sur la lutte des classes". Le projet de loi considère
d'autre part comme un délit le fait qu'"une association, une organisation ou un
groupe de personnes se livre à des activités caractéristiques des partis politiques,
sans qu'un parti ait été juridiquement établi comme tel".

138. D'autre part, un groupe non gouvernemental le "Groupe d'études constitutionnelles"
ou le "Groupe des 24" a diffusé en septembre 1983 un autre projet de "statut des
partis politiques" dans lequel il souligne que "tout parti politique doit spécifier
de manière irrévocable dans sa déclaration de principes qu'il adhère explicitement à
la Déclaration universelle des droits de l'homme et aux autres instruments inter-
nationaux auxquels le Chili est partie ..., qu'il s'engage à veiller à ce que ces
instruments soient effectivement appliqués et qu'il respecte le régime démocratique".
En outre, la Cour constitutionnelle peut dissoudre un parti en alléguant qu'il a violé
les dispositions relatives au "comportement antidémocratique", ce qui couvre des actes
visant à eaper le régime constitutionnel, ou risquant de mettre en danger les droits
de l'homme, ainsi que l'emploi ou l'incitation à l'emploi de la violence armée.

139* En tout état de cause, il convient de rappeler que jusqu'à ce que la loi fonda-
mentale soit promulguée, la disposition transitoire N0 10 de la Constitution, qui
interdit toute activité de parti politique et qui institue la "trêve politique" reste
en vigueur. De même, on a déjà fait observer que l'article 8 de la Constitution
introduit des limitations de caractère discriminatoire pour le motif d'opinion
politique et que la disposition transitoire N0 24 de la Constitution donne au
Président de la République le pouvoir discrétionnaire total d'interdire l'entrée
du territoire à toute personne, ou d'exiler toute personne, qui propage les doctrines
auxquelles se réfère l'article 8 de la Constitution, ou commet des actes contraires
aux intérêts du Chili ou constitue une menace pour la paix intérieure.

96/ Voir chapitre II-A.l ci-dessus : Cas d'abus de pouvoir ou d'usage abusif
d'armes.

97/ Voir chapitre I-A.l ci-dessus s La Constitution politique de 1980.
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140* Шп conséquence, le droit dissociation politique reste interdit au Chili depuis
le 11 septembre Ш 5 et la Constitution d@ 1980 dispose que cette interdiction testera
en vigueur jusqu'en 1989 ou jusqu'à oe que la loi fondamentale pertinente soit
promulguée• Parmi les autres dispositions législatives spéciales restant en vigueur,
on peut citer le décret-loi N0 77 d© 1973 relatif à i«interdiction des partis politique
1® déer@t~loi Ho 78 de 1973 concernant la suspension des activités de tous les partía
politiques et le décret-loi No I697 d<r* 1?77 c:i\ шч^ * t- - lf»*> par££&j_ entités-,
groupes ou mouvements d® caractère politique. En conséquence, lea divers groupes ou
associations de aaraetère politique et les nombreux groupé® ou associations de carácter
syndiô&l oontinuônt à avoir une existence de^jfagto en dehors de la loi» Comme ils ne
bénéficient pas de la personnalité juridiquef leur exiat®ne@ eat très précaire, leur
reconnaissance ¿®J^£to par .les pouvoirs public» est arbitraire et ils sont fréquemment
souais à des harcèlements» surtout lorsqu'ils essaient de participer à des activités
politiques, sociales ou syndicales quelconques au Chili.

141* t@ Ragpôrteur ëpécial n U noté» dans la période allant de sdpb®Mbre à
novembre 19&5f aucun changement législatif» judiciaire ou adrsinistratif concernant
1*exercice de ce droit• On a déjà fait observer ф!е lee droits relatifs à la parti*
cipaticin à la direction des affaires publiques sont suspendus depuis la
11 septembre 19T3 et que* conformément à la Constitution йь 19&Q

$
 ils

fiuapêndus juôquèen 1989 ou( ̂ usqu^à lu fin de la "fcrôve politique
11* En

lf article 8 de iâ Coristifcuiioti inbrïxiuit un tant que principe donafeliü
discrimination d^rttre politique à l'égard de di*w*èe philosophies et ô
Bn conséquencej dette, Situation reate încosapatibl® aVeo l ̂ objectif de 1*аг*Ыо1# 25
du Pacte international relatif aU3fc éroitâ eivila ûb politiques ainsi qu*aveo lé
paragraphe 3 de lfarticle 21 de la Déclaration universelle des droit® de l'hoabttu»
aux termes duquel nla volonté du peuple est le fondement de 1*autorité des pouvoirs
publics" S

ч /
,2. C& droit est reconnu au paragraphe 14 d© l'article 19 de la Constitution et on

a dé¿à formulé áea observations a propos de ва portée et û® son objet 22/* ^ â@ffi|bi
qu'il a*agisse dfun droit dont les autorités chiliennes* c'est le mins que l*on
puisse dire9 n'encouragent pas 1*exercice* сошше ¿е tno»i*r« ue фх suit* Le
5 décembre 1983* dans les diverses municipalitêi c!e la région ffléfcropolitainô йш
Santiago

 9
 des travailleurs relevant du Programme d

1
 emploi ainlBttim (РЕМ) et du

Programme professionnel pour les chefs de famille CPOJH) ont présenté des pétitions
pour obtenii* une ataélloration de leur situation sociale «t êuonoœique dans im diffé
rentes municipalités de la zom métropolitaine (Santiago). Ils deaumdaient que les
salaires soient portés de 4 QGÔ à 12 000 pôaos par mois» que le ?Ш aoit intégré au
POJHj une рг!ще, l'annulation de leurs arriérés pour la fourniture d'électricité ôt
df@aus davantage d*égards pour les feauses шЬ lea travailleurs en général, un travail
productif» 1© droit à la sécurité âoeiml@ et à la santé, et lfenseignement gratuit
pour leurs enfants» Lorsque les travailleurs ont remis ces pétitions à diverses
municipalités (Pudahuel* La Cisterna sfc La Granja)! ils ont été attaqués par la

2&/ A/58/385, par* 239.

99/ â/38/385, par. 242 à 245*
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police, qui a utilisé des grenades lacrymogènes, des grains de plomb et des matraques
et qui a tiré en 1*а1г. A la suite de ces actions, plusieurs personnes ont été
blessées par balles, une personne a été blessée par une grenade lacrymogène et est
décédée quelques jours plus tard et un nombre indéterminé d'hommes, de femmes et
d'enfants ont été battus. L'intendant de la région métropolitaine a annoncé 1е

ч

6 décembre 19&3 ̂ a suppression du РЕМ, ce qui a fait 65 000 chômeurs- II a éga-
lement annoncé, sans autre précision, que le nombre de projets relevant du POJH
serait réduit, à la suite de ce qu^iL. ч appelé "un plan d'agitation ... totalement
et intégralement provoqué et coordonné" 100/.

100/ Solidaridad, première quinzaine de décembre 1983.
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DEUXIEME PARTIE

DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX

VII. DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX

143. De septembre à novembre 1983, le Rapporteur spécial n'a pas constaté de faits
nouveaux susceptibles de Г'amener à modifier en quoi que ce soit les analyses faites
dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale (A/58/385)..11 confirme .donc
ses conclusions initiales, dont on peut prendre connaissance aux paragraphes suivant
dudit rapport :

A. Droit au travail. Egalité d'accès à l'emploi : paragraphes 246 à 256;

B. Conditions de travail : paragraphes 257 à 26l;

C. Droit des enfants et des adolescents à une protection spéciale :
paragraphes 262 à 26?.

VIII. DROITS SYNDICAUX

A. Droit d'association syndicale

144. L'Assemblée générale a réitéré son appel aux autorités chiliennes pour qu'elles
"rétablissent intégralement la jouissance des droits syndicaux, en particulier le drc
d'organiser des syndicats, le droit d'engager des négociations collectives et le droi
de grève" 101/»

145» Dans son rapport à l'Assemblée générale, le Rapporteur spécial a déjà étudié
le cadre juridique dans lequel s'inscrivait le droit d'association syndicale 102/.
Ces dispositions n'ayant pas été modifiées entre septembre et novembre 19851 ¿1 У
aurait lieu de se référer au rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale.

146. A l'Organisation internationale du travail (OIT), le Comité de la liberté
syndicale du Conseil d'administration a examiné toute une,série de plaintes faisant él
de violations des droits syndicaux au Chili. L'une visait l'annulation de la person-
nalité juridique de l'Association professionnelle аез enseignants du Chili (AGECH) pai
l'arrêté N0 21 du Ministère des affaires économiques, daté du 21 janvier 1983,
l'Association se serait livri^ -: des activité в politiques1

' 10¿ ' L o -̂ü и а
^ -̂5̂ 3»

 12П

magistrat de la cour d'appel de Santiago a ordonné la restitution à l'Association, de
sa personnalité juridique, attendu que le Ministère des affaires économiques n'avait
pas fourni à la cour de preuves suffisantes. Dans ce cas, le Comité de la liberté
syndicale a adopté définitivement les recommandations adressées au Conseil d'admi-
nistration de l'OIT, qui les a approuvées à son tour. Dans ces recommandations,
le Comité déplorait que îfle gouvernement ait violé la liberté syndicale en annulant
la personnalité juridique de 1'AGECH par mesure d'ordre administratif basée sur une
législation qui lui donne compétence pour ce faire" 104/. Le Comité a rappelé
"le principe de la liberté syndicale selon lequel 1ез organisations de travailleurs

101/ Paragraphe 10 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale du
16 décembre 1983.

102/ A/38/385, par. 268 à 282.

Ю З / Pour l'historique de cette affaire, voir A/38/385, par. 510 et 311.

104/ Comité de la liberté syndicale, cas Mo 1194, GB. 224/9/17, 224ème session
du Conseil d'administration de l'OIT, 15-18 novembre 1983, par. 293.
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ne doivent pas être sujettes à une dissolution par la voie administrative" et a
demandé en conséquence au gouvernement "de prendre des mesures en vue de faire
modifier la législation de façon que l'annulation de la personnalité juridique des
associations professionnelles ne puisse s'effectuer que pax" la voie judiciaire".
Il a demandé aussi au gouvernement de "supprimer l'interdiction générale de mener
des activités politiques faite aux associations professionnelles de telle sorte que,
si ellos le désirent, elles puissent exprcer des activités politiques pour la promotion
de leurs objectifs syndicaux" 105/»

147. Le Rapporteur spécial a déjà évoqué les manifestations qui se sont tenue* dans
un certain nombre de villes chiliennes le 24 mars 1983 pour protester contre la crise
économique et les problèmes dea droits de l'homme 106 /. A Santiago, 227 personnes ont
été arrêtées par les carabiniers; 16 d'entre elles ainsi que lb autres personnes
arrêtées précédemment ont ensuite été assignées a résidence à Pisagua par décision
administrative. Le Comité de la liberté syndicale a reçu une plainte à ce sujet et,
après examen, a transmis les recommandations suivantes au Conseil d'administration de
l'OIT en demandant à être tenu au courant de la situation. En ce qui concernait
l'arrestation et l'assignation à résidence de 54 personnes, y compris d'un certain nombre
de syndicalistes et de dirigeants syndicalistes, le comité a fait observer au gouver-
nenent que ''des mesures de privation de liberté ec l'imposition de sanctions telles
que l'assignation à résidence pour cause d'activités syndicales constituaient des
violations des principes de la liberté syndicale" et il a juge ''inadmissible que des
sanctions de ce genre soient imposées par voie administrative" 107/• Pour ce qui était
des autres personnes arrêtées, le comité a déploré que S!le gouvernement n'ait pas
répondu sur les motifs qui avaient conduit a ces détentions1' et a regretté d'autant
plus ces arrestations, "que rien ne permettait d'affirmer que l'autorité judiciaire
ait retenu de quelconques charges contre les intéressés'*. £n dernier lieu, en ce qui
concernait les allégations de mauvais traitements, de blessures et de tortures
qu'auraient subis en particulier des dirigeants syndicaux, le comité a exprimé sa grave
préoccupation et a prié le gouvernement d'ouvrir une "enquêts judiciaire indépendante
sur les tortures alléguées pour éclaircir pleinement les faits, dégager les respon-
sabilités et punir les coupables". En outre, il lui a demandé de l'informer des
résultats de ces enquêtes.

148. Une autre plainte déposée auprès du comité visait l'arrestation, le 18 mars 1983,
de Ricardo Lecaros Gonzalez, président de la Confédération syndicale dea travailleurs
de la métallurgie (CONSTRAMEÏ) et la violation du siège de la Confédération par
la police» Le gouvernement a informé le Comité que Ricardo Lecaros avait été arrêté
parce que "l'on avait trouvé au siège de la Confédération plusieurs paquets contenant
des milliers de pamphlets portant des inscriptions qui attentaient à l'ordre et à la
sécurité publics" 108/. Le Comité a adopté un rapport intérimaire sur la question,
en exprimant le regret que le dirigeant syndical. H. Lecaros, actuellement en liberté,
ait faio l'objet de mesures privatives de iiberté pendant plusieurs jours".

ЮЗ/ Ibid.

106/ Pour l'historique de cette affaire, voir A/58/385, par. 119 (12) „

10J/ Comité de la liberté syndicale, cas tfo 1191, G3. 224/9/17, 224ème session
du Conseil d'administration, op.cit., par. 446.

103/ Comité de la liberté syndicale, cas N0 1186, GB. 24/9/17, 2£4ème session
du Conseil d'administration, op.cit., par. 584.
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Le comité a rappelé que "les mesures de détention préventive contre des dirigeants
syndicaux constituaient une ingérence inadmissible dans les activités syndicales"
et il a prié le gouvernement "de répondre aux allégations relatives à la violation
de domicile avec saisie de biens et de documents dont le siège de la CONSTRAMET
aurait fait l'objet'1 109/,

149» #ne autre plainte déposée auprès du comité de la liberté syndicale concernait
la violation du siège du Syndicat national des travailleurs indépendants des
ateliers et de l'art et l'arrestation de 15 de ses membres le 30 avril 1993» à
l'occasion-d'une réunion organisée pour célébrer la Journée internationale du
travail. A ce sujet, le comité a adopté un rapport intérimaire, dans lequel il
déclarait que "l'inviolabilité des locaux syndicaux avait pour corollaire indis-
pensable que les autorités publiques ne pouvaient exiger de pénétrer dans ces
locaux sans être en possession d'un mandat judiciaire à cet effet" lio/. II a
rappelé que "l'arrestation de dirigeants syndicaux et de syndicalistes pour des
raisons syndicales, même si c'était pour une courte période, constituait une
violation des principes de la liberté syndicale" 111/,

150. Il était allégué par ailleurs que les autorités n'avaient pas autorisé les
réunions publiques de caractère syndical qui avaient été convoquées par la
Coordinadora Nacional Sindical le 1er mai 1983 > Place des artisans à Santiago 112/.
A ce sujet, le comité a estimé que "le gouvernement avait restreint les droits
syndicaux en n'autorisant pas la manifestation publique" le 1er mai* et il a
déploré qu'à cette date "l'exercice du droit de manifestation ait été réprimé,
Place des artisans, par des arrestations massives et des attaques contre l'inté-
grité physique de travailleurs et de dirigeants syndicaux". Le comité a fait part
de sa préoccupation devant ces événements, faisant observer que "selon les
plaignants, un groupe de vivils était intervenu par la violence et en coordination
avec les forces de la police pour disperser une réunion publique qui se tenait
Place des artisans" et il a demandé au gouvernement de "lui faire connaître les
résultats de la procédure engagée au sujet de l'intervention de ce groupe"
d'individus en civil 113/«

151. Une troisième allégation soumise au comité pour la même affaire renvoyait au cas
de plusieurs dirigeants de la Confédération des travailleurs du cuivre (CTC) qui
auraient été poursuivis pour avoir organisé la Journée nationale de protestation
du 11 mai 1983 et y avoir pris part ainsi qu'à l'action de la police au cours des
manifestations qui s'étaient tenues ce jour-là 114/» Pour ,ce qui est du procès
des dirigeants de la CTC, le comité, dans son rapport intérimaire, a pris note des
"déclarations du gouvernement" et en particulier du fait que "le 23 septembre 1983»
le gouvernement avait retiré l'action en justice engagée contre eux" 115/» Le Comité

109/ Ibid., par. 59I.

IIP/ Comité de la liberté syndicale, cas No 120U, GB. 224/9/17? op.cit.,
par. 618 a).

Ill/ Ibid.

llg/ Pour l'historique de cette affaire, voir A/38/385, par. 119 (20).

11^/ Comité de la liberté syndicale, cas Ko 1200, op.cit., par. 618 b) et c).

II4/ Pour l'historique de cette affaire, voir A/38/385, par. 119 (25)»

II5/ Comité de la liberté syndicale, cas N0 1200, op.cit., par. 618 e).
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a deplore que "deux personnes soient mortes au cours de la Journée de protestation
nationale par suite de coups de feu tirés par des membres du service des investi-
gations" et a prié le gouvernement "de l'informer du résultat de la procédure en
cours" 116/, En outre, il a regretté que "le gouvernement n'ait pas répondu à
l'allégation selon laquelle la répression par la police de la Journée de protes-
tation nationale du 11 mai 1983 se serait soldée par des centaines d'arrestations
et des dizaines de blessés" et il a yri? le gouvernement de lui "envoyer ses
observations à ce sujet" 117/.

I52. Le Comité de la liberté syndicale a été saisi d'une nouvelle série de plaintes
contre le Gouvernement chilien (cas N0 1212). Premièrement, les plaignants
faisaient état du décès de quatre personnes, d'un nombre indéterminé de blessés
et de l'arrestation de 60G travailleurs par des agents des services de sécurité
au cours de la deuxième journée de protestation nationale, le 14 juin 1983 118/.
Le comité a noté que, selon le gouvernement, en ce qui concerne les personnes qui
étaient mortes et celles qui avaient été blessées, ces faits étaient dus à la
violence extrême dont avaient fait preuve des groupes qui avaient profité de la
manifestation pour commettre des attentats contre les personnes et la propriété
privée II9/» Le comité, dans son rapport intérimaire, a déploré vivement lTles
quatre morts et les violences physiques qui s'étaient produites le 14 juin 1985"12O/.
XI a déploré par ailleurs l'arrestation de 16 syndicalistes ainsi que les mesures
d'assignation à résidence qui avaient été imposées par voie administrative contre
huit d'entre eux, en rappelant que "des mesures de ce type prises pour des raisons
syndicales constituaient une violation dee principes de la liberté syndicale" et
il a considéré "inadmissible que de telles sanctions soient prises par voie
administrative". Il a donc demandé au gouvernement de lui communiquer le résultat
des enquêtes judiciaires relatives aux qutre morts et aux violences qui s'étaient
produites le 14 juin 1983'' et de lui "envoyer ses observations sur les incul-
pations ou les détentions des 12 dirigeants syndicaux et des cinq syndicalistes"
dont il énumérait le nom 12l/«

15З» Deuxièmement, le cas N0 1212 portait sur la violation du siège de la
Coordinadora National Sindical (ClfS) le 7 juillet 1983, le vol de meubles et de
matériel et la détention de cinq dirigeants de la CNS. Ces personnes ont été
traduites devant les tribunaur pour avoir violé la Loi relative à la sécurité
intérieure de l'Etat et sont restées en détention jusqu'au 16 juillet 1983» date
à laquelle le magistrat chargé d'instruire l'affaire a ordonné leur libération
sans condition, faute de preuves 122/» T>ans ces conditions, le comité a demandé
au gouvernement de lui "envoyer ses observations sur l'allégation relative à
l'agression contre le local de la Coordinadora Nacional Sindical, avec vol de
meubles et autres biens" 123/.

116/ Ibid., par. 618 f).

117/ Ibid,, par. 618 g).

И в / Pour l'historique de cette "journée de protestation" voir
par. 119 (34).

II9/ Comité de la liberté syndicale, cas N0 1212, GB. 224/9/17, op.cit.,
par. 64I.

I2O/ Ibid., par. 659 a).

121/ Ibid., par. 659 b) et f) i) et ii).

I22/ Ibid., par. 646.

123/ Ibid., par.659 f) iii).
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154* troisièmement, le Comité a été informé que les dirigeants syndicaux María Razas
et Sergio Troncoso et le syndicaliste José Anselmo Navarrete auraient été "brutalement
torturés" 124/» A ce sujet, le Comité dans son rapport intérimaire, s!est déclaré
"gravement préoccupé devant les allégations détaillées de tortures formulées par les
plaignants11 et a prié le gouvernement de procéder à "une enquête judiciaire indépen-
dante" 125/ « II a également demandé au gouvernement "de communiquer le résultat des
enquêtes judiciaires en cours sur les allégations de tortures" dont il a été question
plus haut 126/. Au sujet des allégations concernant "la séquestration, les tortures
et les menaces de mort dont aurait fait l'objet Raúl Montecinos, dirigeant de la CTC",
le 7 octobre 1983 127/» le Comité a prié le gouvernement de lui envoyer ses
observations.

155» Quatrièmement, le Comité a été informé qu'un grand nombre de dirigeants syndicaux
et des milliers àe travailleurs auraient été .Licencias dans le secteur ou cuivre 128/.
A ce sujet, le Comité a demandé au gouvernement "de prendre toutes les mesures néces-
saires pour que les dirigeants syndicaux licenciés (34 selon les plaignants) puissent
réintégrer leur poste au plus tôt", pour que l'entreprise intéressée "se désiste des
actions en justice qu'elle avait introduites en vue de faire destituer les dirigeants
syndicaux de leurs fonctions et pour que tous les travailleurs qui avaient été congédie
pour des raisons syndicales soient réintégrés" 12g/» II a également demandé au gouver-
nement de lui "indiquer les mesures prises pour faire cesser les actes de discrimi-
nation antisyndicales commis contre des dirigeants syndicaux et des travailleurs"

156. Enfin, le Comité a été informé que M. Rodolfo Seguel Molina, Président de la CTC,
aurait été poursuivi, licencié et détenu en mai, juin et août 1983 lffl/» A cet égard,
le Comité, dans son rapport intérimaire, a noté "que le gouvernement avait retiré les
trois actions en justice engagées" contre M. Seguel, mais il a déploré qufil "ait été
maintenu en détention préventive pendant plus d'un mois pour sa participation à la
deuxième journée nationale de protestation". Le Comité a considéré que M, Seguel,
"un des plus importants dirigeants syndicaux du pays, avait été l'objet d'une grave
discrimination antisyndicale" 152/.

B. Droit de négociation collective

157- II ne s1est produit aucun changement notable en ce qui concerne l'exercice de ce
droit. Le Rapporteur spécial maintient donc l'analyse qu'il a faite des dispositions
législatives applicables en la matière, ainsi que les conclusions qu'il a tirées dans
son rapport à l'Assemblée générale (A/38/385, par. 290 à 294)»

124/ Ibid., par. 648. Voir également A/38/385, appendice I, et A/38/285/Add.l,
appendice I.

I25/ Comité de la liberté syndicale, cas Ш 1212, op. cit., par. 659 c).

126/ Ibid.» par. 659 f) v).

127/ Ibid., par. 65I.

128/ Ibid., par. 652 à 654.

129/ Ibid», par. 659 d).

150/ Ibid,, par. 659 f) vi).

Ibid.f par. 655 à 658.

Ibid., par. 659 e).
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С. Droit de grève

150. Les dispositions législatives régissant l'exercice du droit de grève, telles
qu'elles ont été décrites par le Rapporteur spécial dans яоп rapport à l'Assemblée
générale, sont elles aussi restées inchangées

139- Pour ce qui est de la pratique suivie dans ce domaine, il ne faut pas oublier
que le Comité de la liberté syndicale a examiné une plainte touchant la grève
déclenchée le 7 janvier 1983 par le syndicat du bâtiment à la centrale hydro-
électrique de Colbun-Machicura 154/. Dans ce cas, il a été déclaré au Comité que
trois dirigeants syndicaux auraient été arrêtés à la centrale le 21 février 1983
"alors qu'ils demandaient la solidarité syndicale à l'occasion de la grève entamée
par les travailleurs" 155/» Le 24 février 1983» les trois hommes-ont été relâchés
cous caution et le juge d'instruction les a inculpés d'infractions à la
loi rto 12 927 relative à la sécurité de l'Etat 1Д6/. Le 11 juillet 1985, les
intéressés ont été libérés sans condition après que la Cour suprême eut jugé qu'il
n'existait aucune preuve des délits dont ils avaient été inculpés. Le Comité a
constaté que "la loi N0 12 927, en vertu de laquelle ils avaient été inculpés
contenait des dispositions pénales relatives à des actes tels que le fait de
par&3.yser des services comme celui de la fourniture_ d'énergie électrique et d'eau, ou
des arrêts de travail et grèves des services publics ou d'utilité publique qui ont
lieu illégalement et qui provoquent des troubles de l'ordre public ou des pertur-
bations dans des services d'utilité publique ou dont le fonctionnement est légalement
obligatoire, ou des dommages à l'une quelconque des industries vitales" 157/« Danr-
ces conditions, le comité a soumis les deux conclusions finales suivantes au Conseil
d'administration : premièrement, la lois en vertu de laquelle les intéressés ont
été inculpés, "sanctionne pénalement l'exercice de certaines activités syndicales, ce
qui est incompatible avec les principes de la liberté syndicale" 138/; deuxièmement,
le Comité a signalé à l'attention du gouvernement que "nul ne devrait être privé
de liberté, ni faire l'objet de sanctions pénales pour le simple fait d'organiser
ou d'avoir participé à une grève pacifique" 159/»

IÁ. DROITS CULTURELS. DROITS DES MINORITES

h. Droit à l'éducation et à la culture

u. Droit des minorités autochtones

loO. Le Rapporteur spécial a examiné ces deux questions dans son rapport à
i'Assemblée générale 140/ en se fondant sur la documentation alors disponible. Il a
reo.u depuis fort peu d'informations faisant état d'une évolution de la situation
t'ïllo qu'il l'a décrite dans son rapport à l'assemblée générale. Les conclusions
tirées dans ce rapport restent donc valables, ,141/.

A/38/385, par. 295 à ЗОО.

134/ Pour l'historique de cette affaire, voir A/38/585» par. 302.

1¿5/ Comité de la liberté syndicale, cas Ho llS4, G3. 224/9/17, op. cit.,
par. 279.

l£àJ îbid_., par. 28O.
137/ Ibid., par. 281.

2¿§/ £'pid« ? par. 283 a ) .

139./ Ibid., par. 283 b ) .

140/ А/38/38*3, par. 307 à 321 et 322 à 334, respectivement.

141/ Ibid., par. 363 à 366 et 3^7 à 3&9» respectivement.
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loi• II convient de rappeler, à propos des QUOSLJon?, traitées dans ce chapitre, que
l'Assemblée générale a prié de nouveau "les autorités cniliennes de protéger et de
rétablir les droits économiques, sociaux et culturels «.U la population chilienne et,
en particulier, de respecter les droits tendant a préserver l'identité culturelle et
à améliorer la situation sociale de la population autochtone" 142/.

X. CONCLUSIONS ET PFCCMiïWTlOïiS

162. L'Assemblée générale a réaffirmé sa préoccupation "devant la subversion de
l'ordre juridique démocratique traditionnel et de ses institutions, le maintien de la
législation d1exception, l'institutionnalisation de divers états d'urgence et la
promulgation au Chili d'une constitution qui n'est pas l'émanation de la volonté
populaire librement exprimée et dont les dispositions non seulement ne garantissent
pas la jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales mais répriment,
suspendent ou restreignent la jouissance ou l'exercice de ces droits et libertés" 145/
Les pouvoirs exceptionnels détenus par l'armée, par l'intermédiaire du Président de
la République, s'étendent aux fonctions executives, administratives, législatives,
judiciaires et répressives et prennent une importance particulière en cette période
de transition qui devra permettre, d'ici à 1989, de passer d'un régime ulitai^c à
un gouvernement civil représentatif 144/« Le 10 août 19З3» le Ministre de l'intérieur
a annoncé, entre autres objectifs du gouvernement, l'ouverture d1 "un dialogue avec
les partis d'opposition" et a réaffirmé la volonté du gouvernement d'instaurer "un
régime véritablement démocratique et ouvert". Il a donc été annoncé que le Conseil
d'Etat étudierait les lois organiques constitutionnelles régissant les questions
politiques ainsi que la possioilité de permettre aux partis politiques et au Congrès
national de commencer à assumer leurs fonctions avant 1990, date fixée par la
Constitution de 198O 145,/. Néanmoins, cela ne s'est pas traduit jusqu'ici par le
moindre amendement aux dispositions de la Constitution de 1980, de sorte qu'il n'existe
toujours pas de voie légale permettant aux citoyens d'exercer leur droit de partici-
pation à la vie politique du pays. C'est pour ces raisons, et pour faire valoir ce
droit que pratiquement tous les secteurs d'activité et courants d'opinion du рауз ont
participé de mai à novembre 1983 à des "journées de protestation nationale" et à
toutes sortes de manifestations populaires, avec leur cortège de morts et de blessés,
de tortures et d'arrestations. Cette situation suscite, en retour, un répression qui
s'accompagne de violations systématiques des droits do l'homme et engage donc
lourdement la responsabilité du Chili en tant que membre de la communauté
internationale 146/.

142/ Paragraphe 11 de la résolution ^8/102 de l'Assemblée générale,
du l6*""dlcembre 1983.

143/ Paragraphe 3 cte la résolution 38/102 de l'Assemblée générale, du
l6 décembre 1985»

144/ А/3З/385, par. 335.

145/ A/38/385/Add.l, par. 120.

146/ A/38/385, fin du par. 335*
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163. Quant à l'institutionnalisation du regime d'exception, il convient de noter que
l'un des deux états d'exception en vigueur jusqu'ici au Chili n'a pas été renouvelé
depuis le 28 août 1983. En revanche, le 7 septembre 1983, l'autre état d'urgence,
c'est-à-dire "l'état d'exception pour cause de menace à la paix intérieure" a été
prorogé pour une nouvelle période de six mois, conformément à la disposition transi-
toire 24 de la Constitution. C'est pourquoi la liberté de l'information reste
soumise à des restrictions, mais uniquement pour ce qui est de la fondation, de la
parution ou de la distribution de nouvelles publications autres que les livres et
ouvrages techniques émanant d'universités; le gouvernement ne peut plus interdire
à telle ou telle personne de quitter le territoire national; la liberté de réunion
ne peut être suspendue mais continue de faire l'objet de restrictions; la censure
de la correspondance et des communications a été levée. Les effets positifs du
non-renouvellement de l'un des deux états d'urgence sont limités en ce qui concerne-
l'ensemble des droits de l'homme et n'ont pas suscité de changements notables dans
le processus d'institutionnalisation du régime d'exception, attendu notamment que
les dispositions transitoires de la Constitution et en particulier la disposition 24
(déclaration de lu'état d'exception pour cause de menace à là paix intérieure")
restent en vigueur. Qui plus est, il ne faut pas oublier que "l'état d'urgence
a été instauré par la Junte lorsqu'elle a pris le pouvoir en 1973 en violation de la
Constitution" et que "sa prolongation a abouti au renversement de fait de l'ordre
constitutionnel traditionnel, qui reposait sur les principes démocratiques" 147/«
Dans ces conditions, l'Assemblée générale a prié les autorités chiliennes "de mettre
fin à lîétat d'exception et surtout à la pratique de déclarer des états d'urgence
durant lesquels se produisent des violations graves et persistantes des droits de
l'homme et de rétablir le principe de la légalité, les institutions démocratiques
et la jouissance et l'exercice effectifs des droits civils et politiques et des
libertés fondamentales sans aucune discrimination" 148/.

164. En ce qui concerne les garanties de procédure, le non-renouvellement de lfun
des deux états d'exception a eu pour effet positif de mettre fin à la suspension du
recours en protection dans le cas de mesures adoptées par l'Exécutif en application
des dispositions des paragraphes 3 et 7 âe l'article 41 de la Constitution régissant
les "états d'exception". Par contre, les restrictions dont fait l'objet le recours
en amparo dans le cas des personnes faisant l'objet de mesures prises par le pouvoir
exécutif en application de la disposition transitoire 24 de la Constitution, restent
en vigueur. En fait, au cours des 10 premiers mois de 1983» 622 recours en amparo
ont été formés pour 1 361 personnes victimes de détention arbitraire ou illégale,
de persécutions et d'actes d'intimidation ou envoyées en exil. Les tribunaux ont
rejeté la majorité de ces demandes, mais ont fait droit à sept d'entre elles.
L'Assemblée générale a réaffirmé sa profonde préoccupation "devant l'inefficacité
du recours à 1*habeas corpus ou à 1'amparo, étant donné que les autorités judiciaires
au Chili, étant astreintes à des restrictions considérables, ne remplissaient pas
pleinement leurs fonctions en la matière." 149/ Le Rapporteur spécial souligne

A/38/385, par. 336.

148/ Paragraphe 5 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale, du
16 décembre 1983.

I49/ Paragraphe 4 àe la résolution 38/102 de l'Assemblée générale, du
16 décembre 1983.
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•une fois de plus que "les dispositions qui garantissent une procédure régulière de
jugement et de détention sont fondamentales et devraient toujours s'appliquer" et
que 1*habeas corpus et autres recours analogues ne devraient pas être automatiquement
suspendus, surtout lorsqu'il s'agit de protéger la vie, la sécurité et l'intégrité
physique des personnes, attendu qu'il s'agit là de droits auxquels, en vertu de
l'article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, il n'est
pas possible de déroger, même en cas de danger public 150/. Dans ces conditions,
pour que le droit à un recours efficace soit véritablement rétabli au Chili, il
faudrait que "l'état de danger pour cause de menace' à la paix intérieure" soit levé
de toute urgence et que "ce pays revienne aux traditions démocratiques dont il s'est
longtemps prévalu et qui reposent sur la primauté du droit" 151A

I65. Les garanties de procédure qu'offrent normalement les tribunaux ordinaires sont
toujours fortement restreintes du fait de l'extension de la juridiction des tribunaux
militaires, qui s'exerce aus-si bien en temps de paix qu'en temps de guerre, "ce qui
a de graves conséquences pour les opposants politiques et pour toute personne
simplement soupçonnée de s'opposer au régime" 152/. Les tribunaux militaires du
temps de guerre peuvent imposer les peines prévues en temps de guerre. Toutefois,
"les conditions objectives spécifiées par le Code de justice militaire ne sont pas
réunies, vu que ce Code stipulé que le pays doit être en guerre" 153/« Le
Décrets-loi N0 3 655 du 17 mar£ 1981, en vertu duquel l'état de guerre n'est plus une
condition sine qua non de l'exercice de la juridiction considérée, est également
incompatible avec la Constitution de 1980, car "il restreint les droits et garanties
individuels en outrepassant les limites prévues par la Constitution" /

166. Pour ce qui est du droit à la vie, le Happorteur spécial a pris note1 de
11 décès (trois militaires et huit policiers) en 1983 <?ui» à l'exception d'un cas
de suicide pour des raisons politiques, étaient dus à des attaques terroristes,
II a également noté qu'en 1983 68 personnes avaient trouvé la mort victimes de
violences gratuites, d'affrontements qui auraient eu lieu avec des agents des
services de sécurité de l'Etat ou d'abus d'autorité ou de l'usage abusif d'armes par
lesçULts agents. Ces personnes ont pour la plupart trouvé la mort au cours des
"journées'de protestation nationale" organisées les 12 juillet, 11 août,
8 à 11 septembre et 11 à 13 octobre 1983. Le Rapporteur spécial se déclare préoceupé
devant 1'augmentation du nombre de victimes et réitère l'appel lancé par 1*Assemblée
générale aux autorités chiliennes pour qu'elles respectent "le droit des individus
à la vie et à l'intégrité de leur personne" 155/» Quant aux enquêtes judiciaires
sur les violations du droit à la vie, le gouvernement ne semble avoir aucunement
l'intention de faire la lumière sur les décès qui se sont produits au cours des
"journées de protestation" et s'est opposé à la création d'une commission spéciale
d'enquête.

I50/ A/38/385, par. ЗЗ7.

I5I/ Ibid.

152/ A/38/385, par. 338.

153/ Ibid.

154/ Ibid.

Paragraphe 7 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale, du
16 décembre 1983.
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Les enquêtes judiciaires ordinaires n'ont eu aucun résultat positif jusqu'ici, si
ce n!est l'enquête sur le décès de Pedro Manuel Marin Novoa. En ce qui concerne
l'application de la peine de mort, le Rapporteur spécial reste d'avis qu'"il convient
de restreindre progressivement le nombre de crimes pour lesquels la peine capitale
peut être imposée, en vue de l'abolition totale de cette peine, et de commencer par
l'abroger pour les délits politiques" 156/. A cet égard, il ne faut pas oublier que
la loi N0 18 222 du 20 mai 1983 "a introduit dans la législation elle-même une peine
de mort imperative alors que le choix de la peine devrait être laissé à l'appréciation
des tribunaux" 157/.

167. L'Assemblée générale a renouvelé son appel aux autorités chiliennes pour
qu'elles mettent un terme à "la torture et aux autres traitements inhumains ou
dégradants" 158/. Le Rapporteur spécial a reçu des informations sur 147 cas de
torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants 159/, chiffre qui
correspond au nombre de personnes ayant déposé des plaintes auprès des tribunaux
contre des-agents des services de sécurité, du Centre national de renseignements
(CNl) en particulier. L'augmentation constante du nombre de plaintes et la
convergence des témoignages sur les méthodes de torture employées incitent le
Rapporteur spécial à rappeler qu'"alors même qu'ils ont pour tâche de maintenir
l'ordre public et de protéger les citoyens, nombre des services de sécurité continuent
à pratiquer couramment la torture et autres traitements inhumains et que les
autorités ferment les yeux sur leurs agissements" I60/. Le Rapporteur spécial a
aussi appris que loi personnes avaient été blessées par des balles tirées par des
agents des services de sécurité l6l/, la plupart pendant les "journées de protes-
tation" de juillet-octobre 1983. En outre, il a noté qu'un nombre important de
personnes avaient été victimes de voies de fait et blessées d'une façon ou d'une
autre par des agents des services de sécurité, là encore pendant les "journées de
protestation" de juillet-octobre 1983« II y a lieu de rappeler que "l'article 4 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques n'autorise aucune
dérogation, même en cas de danger public exceptionnel, aux dispositions dudit Pacte
qui interdisent la torture et autre traitements inhumains, et que les Etats sont

par conséquent tenus en toutes circonstances de prendre des mesures pour protéger
leurs ressortissants contre de tels traitements" 162/>

168, La protection judiciaire du droit à l'intégrité physique et morale demeure
insuffisante, en dépit de l'augmentation du nombre de plaintes déposées pour
mauvais traitements illégaux et autres types de violences gratuites. Néanmoins,
le 21 octobre 1983» la Cour suprême a nommé un procureur militaire spécial chargé
d'étudier un certain nombre d'allégations de torture et, pour la première fois, un
juge civil a visité le lieu de détention clandestin du СЖ, 47 6 Rue La Habana

156/ A/38/385, par. 339.

157/

158/ Paragraphe 7 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale,
du l6~decembre I983.

159/ Voir l'appendice I des documents A/38/385, A/38/385/Add.l et du
présent rapport.

160/ 4/38/385, Par. 340.

161/ Voir l'appendice II des documents A/38/385, A/38/385/Add.l et
du présont rapport.

162/ A/38/385, par. 340.
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à Viña del Mar, où 11 étudiants auraient été torturés. Le Rapporteur spécial a déjà
noté à ce propos qu'il fallait déplorer et "dénoncer l'impunité dont jouissaient les
services de sécurité, car elle provoquait et encourageait incontestablement de
multiples violations des droits fondamentaux de la personne humaine - homicides
injustifiables, atteintes à la sécurité et à l'intégrité physiques, arrestations
illégales, formation de brigades illicites qui répandent la terreur, persécutions,
enlèvements, violations de domicile et atteintes à la propriété, etc." 1бЗ/«

169. Le droit à la liberté est aussi une préoccupation importante de la communauté
internationale. L'Assemblée générale a demandé à nouveau aux autorités chilienneв
de mettre un terme "aux détentions arbitraires et à l'internement dans des lieux
secrets" 164/» Le nombre de ces détentions a considérablement augmenté entre janvier
et novembre 1983 (4 ЗОб cas) par rapport à la même période en 1982 (976. cas) et en
I98I (871 cas). Il s'agit là de chiffres minimums correspondant à des cas de
détention bien établis. Par ailleurs, ces arrestations ne sont pas toujours opérées
au hasard, on a eu en effet "tendance à arrêter surtout des personnes qui s'opposaient
ou étaient soupçonnées de s'opposer au système politique, social ou économique en
vigueur, des personnes oeuvrant à la promotion ou à la défense des droits de l'homme,
des dirigeants syndicaux, ..." 165/. Cependant, c'est à l'occasion de rassemblements
publics que le nombre d'arrestations a beaucoup augmenté (3 655 des 4 306
arrestations opérées pendant les 11 premiers mois de 1983 ont eu lieu dans ces
conditions). Le Rapporteur spécial rappelle que "la grave crise économique est,
certes, unJfacteur de mécontentement, mais qu'il faut bien voir qu'elle est
directement liée à la grave crise politique résultant du renversement" - il y a déjà
10 ans - "du régime démocratique traditionnel" 166/. En outre, les arrestations ne
reposaient le plus souvent sur aucun motif juridique valable, mais visaient surtout
à museler la population et à décourager un mouvement de protestation pacifique
populaire qui prenait de plus en plus d'ampleur et se généralisait. Sur les
4 O52 personnes arrêtées (entre janvier et octobre 1983)» 4^3 seulement (soit
9»95 fo) ont été déférées devant un tribunal et quatre personnes seulement (soit
0,01 fo) sous l'inculpation de terrorisme. A la lumière de CGS considérations, le
Rapporteur spécial rappelle que le gouvernement use de ses pouvoirs exception-
nellement étendus "pour persécuter les opposants qui n'ont commis aucun acte de
terrorisme et pour créer un sentiment général de peur dans la populationf de façon
à décourager les mouvements de protestation" 167/. Cette situation devient
manifeste car, sur les 4 052 personnes arrêtées (entre janvier et octobre 1983),
3 64Ó (soit 89?78 fo) ont été relâchées sans avoir été miseá en accusation ou ont
été accusées seulement d'infractions mineures (àétention arbitraire). De plus,
certaines de ces arrestations, non seulement arbitraires, étaient aussi illégales
dans la mesure où elles étaient opérées par des personnes qui n%j étaient pas
habilitées par la loi (des agents du CNI dans 175 cas entre janvier et octobre 1983)
ou sans qu'un mandat ait été délivré pax l'autorité compétente.

163/ A/38/385, par. 341.

I64/ Paragraphe 7 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale,
du 16 décembre 1983.

165/ A/38/385, par. 342.

166/ A/38/385, par. 343.

I67/ A/38/585, par. 343.
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Enfin, le contrôle exercé par le pouvoir judiciaire en ce qui concerne les
arrestations arbitraires et illégales semble demeurer insuffisant, en particulier
dans le cas des sévices infligés aux détenus. Entre janvier et novembre 1983?
les tribunaux de Santiago ont été saisis de 141 plaintes concernant des .personnes
arrêtées qui se trouvaient dans des lieux de détention clandestins et qui étaient
aises au oeoret cans l'autorisation d'un tribunal. Seule une plainte (dans le cas
de José Santos Tamayo Velazquez) a été acceptée par la Cour d'appel de Santiago
(décision du 22 novembre 1983). En 19839 aucun des plaignants détenus arbitrairement
et illégalement pour de prétendus délits politiques nfa obtenu réparation, "proba-
blement parce que les victimes avaient trop peur ou étaient trop heureuses de
recouvrer la liberté pour réclamer quoi que ce soit" 1б8/.

I70. Le droit à la sécurité de la personne est lui aussi, au centre des
préoccupations de la communauté internationale* L'Assemblée générale a demandé
à nouveau aux autorités chiliennes "de mettre un terme à l'intimidation et à la
persécution" 169/. Le nombre des cas de persécution et d'intimidation signalés
entre janvier et novembre 1983 (195 cas) est nettement plus élevé que pour la
même période en 1982 (lOl cas) ou en 1981 (153 cas). Le Rapporteur spécial rappelle
que "loin d'être isolés, ces cas s'inscrivent dans une politique délibérée visant
à persécuter et à dissuader d'agir ceux qui désapprouvent (ou sont soupçonnés de
désapprouver) le régime autocratique actuel et ceux qui sont prêts à défendre les
droits de l'homme qui sont violés. Cos actes sont manifestement commis dans un but
politique" 170/.

171 о Les conditions do détention dans les établissements pénitentiaires compro-
mettent la sécurité et la santé des détenus, Fin octobre 1983s on comptait
I50 personnes détenues pour ''délit d'opinion" dans les différents établissements
pénitentiaires chiliens. Elles ont été poursuivies ou déjà été jugées et condamnées
pour des actes qui, pour la plupart, ne seraient pas considérés comme des crimes
ni même comme des délits dans un régime démocratique. Malgré l'Accord conclu •
le 24 juillet 1978 entre le Groupe de travail spécial de la Commission des droits
de l'homme et les autorités chiliennes, aux ternes duquel celles-ci ont reconnu
que les détenus pour délit d'opinion formaient une catégorie à part, le gouvernement
continue à ne pas séparer les prisonniers "politiques" et les détenus de droit
commun. En outre, les principes généraux régissant la classification et le traitement
des prisonniers "ne semblent pas bien respectés, en raison peut-être de l'insuf-
fisance des ressources allouées à cet effet et de l'augmentation de la population
carcérale, conséquence directe du régime politique actuel" 17^/*

. 168/ A/38/385, par. 344.

I69/ Paragraphe 7 ¿Le la résolution ^8/102 de l'Assemblée générale, du
16 décembre 1983.

122/ V38/385, par. 345»
ГЦ/ A/38/385

9
 par. 346.
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172. Le gouvernement n'a toujours pas fourni d'éclaircissements sur le sort des
635 personnes qui ont disparu entre 1973 ££ 157/, maigre*les appels lancés par la
communauté internationale. L'Assemblée générais a de nouveau engagé instamment les
autorités chiliennes ?'à enquêter at à faire la lumière sur le sort de toutes l<¡b
personnes qui ont disparu au Chili pour des motifs politiques, à informer lea familles
de ces personnes des résultats de l'enquête et à punir les responsables de ces
disparitions" VJ2/. Le gouvernement n'a pas indiqué un зеи1 cas où les enquêtes
judiciaires achevées ou en cours ont réussi à élucider les faits ou permis d'identifier
et de punir les responsables. Le Rapporteur spécial rappelle ses conclusions à savoir
qu!flun assez petit nombre seulement d'affaires fait l'objet d'enquêtes" at que
"les enquêtes 'judiciaires1 effectuées sont do pure forme, touo à fait insuffisantes ,
et apparemment dtístxnées à aboutir au rejet des plaintes et à la clôture des
dossiers" 173/ • Enfin, lfccux qui insistent pour que les autorités assument leurd
responsabilités sont en butte à des tracasseries" 174/. En 1983» ls Rapporteur spécial
a reçu des renseignements concernant de nouvelles mesures prises contre les parents
da détenus disparus et a appris notamment que certains avaient été arrêtés ou qufon
les avait empêchés d'organiser des manifestations pacifiques.

173* Le droit à la liberté de circulation a toujours été l'una des ¿̂ randas préoccu-
pations de la communauté internationale. L'Assemblée générale a à nouveau prié
instamment les autorités chiliennes "de respecter le droit dus ressortissants chiliens
de vivrtí et d'entrer dans le рауя et de ld quitter *n toute liberté sans restrictions
ni conditions et d& mettre fin à la pratique 'ie la 'relegation' (assignation à
résidence) et de l'exil forcé" j/75/. En ce qui concerne le droit d'entrer dans le
pays et de le quitter librement, le nonnrenouveliraient de l'un des deux états
d'excoption, à compter du 28 août 1983» signifie que lu pouvoir exécutif n'a plus lu
pouvoir discrétionnaire d'empêcher les rc-ásortissants chiliens de quitter lv terri-
toire national. Mais le maintien de l'autre régime d'exception (t!l*état d'exception
pour cause da menace à la paix intérieure") implique que l'exécutif conserve le
pouvoir d'interdire l'entrée du territoire national aux personnes qui propagent les
doctrines dont il est question à l'articlj 3 dû lu Con^tlOaMon, aux personnes qui
sont accusées ou qui ont la réputation d'être des activistes se réclamant dj telles
doctrines, et aux personnes qui commettent des actes contraires aux intérêts du Chili
ou constituent un danger pour Ici paix intérieure ou dExpulser du territoira national
lesdites personnes (disposition transitoire 24 de la Constitution). De plus, q,ux
termes du paragraphe 7 de l'article 41 de la Constitution, les mesures adoptée.» dans
ca domaine ¿n application des pouvoirs exceptionnels conférée à l'exécutif pendant
1ез ÎSétats d'̂ xccsption" restent en vigueur après la cessation de l'état d'excepción
qui les a motivées. Aussi le gouvernement conserve-t-il Ы pouvoir de recourir à
I Expulsion ut d'interdire Isentrée du territoire national, ca qui contribua direc-
tement à perpétuer It problème d«y bxilés chiliana. Dans ces conditions, l-з rétablis-
sement de la primauté du droit dans сь domairk. n'est pas possible, puisque lus
mesures administratives discrétionnaires ne sont soumises à aucun contrôla ni
surveillance judiciaires. Entra It; 24 déc^mbru ±9ô2 ut le 4 octobre 1985> le
gouvernemont a bien publié il listes de personnes autorisées à rentrer dmó lo pays.
Puis, le 28 octobre 1983, il a annoncé qu'il était raía fin à cotte procédure ¿t a
publié une liste récapitulative des 5 421 personnes autorisées à rentrer dans le pays.
II s'agit naturellement d'une mesure positive ^t il faut espérer que 1'expériwnc^
montrera que la publication d^ cette liste est effictivement une mesura humanitaire.

172/ Paragraphe 6 de la résolution 3^/102 de 1'Assemblée générale, du
16 décambre 1983.

173/ A/38/385, par, I65.

174/ Ibid.

175/ Paragraphe 'J de la résolution 3^/102 do l'Assemblée générale, du
lb décembre 1983*
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Néanmoins,, le Rapporteur spécial doit rappeler ses conclurions antérieures » à
savoir que le paragraphe 4 de 1f article 12 du rPacte interdit à I%Etat partie
wd'imposer^des restrictions arbitraires à l'exercice ûu droit de cnaour de ses
ressortissants d'entrer librement darm son pays" VJ6/* fin outre, le fait de ne pas
publier la liste d«s personnes frappées d*interdiction eœpibheg "premièrement» de
prendre les mesures juridiques voulues pour assurer aux intéressés un minimum de
sécurité, et deuxièmement, de créer des conditions propres à permettre d*évaluer
convenablement la situation1' ]Щ/« Enfin, 51 est indéniable qu'on ne résoudra le
problème des exilés chiliens qu'en abolissant immédiatement les lois dfexception (tant
la disposition transitoire 24 que le paragraphe 7 de l'article 41 de la Constitution)
"puisque ce sont les textes qui sont invoqués pour maintenir les interdictions d'entrée
d'ordre administratif ou recourir à 1*expulsion administrative, deux mesures d*exil
de caractère strictement politique" XJ8/»

174* La liberté de circuler dans le paya et la liberté dty choisie sa résideoc©
continuent également de faire l1 objet ae restrictions ûu fait qu'en vertu de là"
disposition transitoire 24 de la Constitution, le Président de la'république a le
pouvoir de prendre'ties mesures d*assignation à résidence (exïi ̂ Intérieur)9 sans que
les tribunaux^soient habilités à examiner le bien-fondé de^cette mesure administratife.
Pendant les 11 premiers mois de 1985^ le nombre de cas de relégations administrâtives
(127) a triplé par rapport à la période correspondante cïe 19в2 ̂ 41') et doublé par
rapport à la période correspondante en 1981 (59)» II faat ajouter qu'en 1983* cette
mesure a frappé des dirigeants syndicaux ainsi que des habitants des bidonvilles,

175» Ье Rapporteur spécial se déclare aussi préoccupé par la protection du droit à
la vie privé. Entre mai et octobre 1985» une organisation s*occupant des droits
de 1*Rotóme a parrainé 99 plainte» déposées auprès des tribunaux de Santiago qui
concernaient les violences gratuites dont s'étaient rendus coupables des agents des
forces armées et des carabiniers au cours de perquisitions illégales au domicile
d'habitants des bidonvilles lesquelles s'étaient soldées par des dommages matériels.
E#J raison d^s fonctions officielles des accusés, les plaintes devaient être soumises
à des tribunaux militaires. Ces démarches nfont encore donné aucun résultat tangible*
En outre, il a été porté atteinte au droit à 1*honneur, à la dignité et à Isintégrité
morale d'un certain nombre de personnes.

La liberté de pensée et û%opinion en matière politique reste limitée par *la
trêve politique* prévue dans les dispositions transitoire^ de la Constitution.
En fait, la liberté d'opinion a été retirée par la Constitution à ceux qui propagent
les doctrines dont il eet question à l'article 8 de la Constitution, à ceux qui
commettent des actes "contraires aux intérêts du Cnjli" ainsi qu'à ceux qui
"constituent un danger pour la paix intérieure" (disposition transitoire 24)« Le
Rapporteur spécial rappelle que la "trêve politique" ne saurait être justifiée par
l'article 4 du Pacte? que "dans la stricte mesure où la situation l'exige" et ne
pçut donc justifier une politique "visant à suspendre pendant une longue période
l'un des droits essentiels proclamés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme et garantis par l'article Z5 du Pacte - le droit de prendre part à la

!][£/ A/38/385» paragraphe 349

Щ / Ibid.

YJbf Ibia.
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direction des affaires publiques du pays - ainsi que toutes les libertés civiles
- liberté de pensée, d'action et d'association - sans lesquelles ce droit fondamental
ne peut être exercé" 179/» "En outre, il semblerait que ce soit la 'trêve politique1

elle-même qui, avec la prise du pouvoir par la Junte en violation de la Constitution,
constitue l'état d'exception ou du moins en soit la cause fondamentale" 180/.

177» L'exercice de la liberté d'expression et de la liberté d'information aurait
dû normalement bénéficier du non-renouvellement de la déclaration de l'un des deux
états d'exception, grâce à l'abrogation le 24 janvier 1983 du Décret suprême N0 371
qui empêchait les médias de rendre compte des "actes ou agissements des terroristes".
Quoi qu'il en soit, conformément à la disposition transitoire 24 de la Constitution,
le Décret N0 376 du 9 septembre 1983 a étendu l'obligation de soumettre à l'auto-
risation préalable du Ministre de l'intérieur "la fondation, la publication et la
distribution de tout nouvel ouvrage". Néanmoins, cette mesure ne vise pas la
publication de livres ou d'ouvrages techniques émanant d'universités, laquelle
reste du ressort des recteurs militaires. C'est là un progrès mais la disposition
transitoire 24 de la Constitution n'en demeure pas moins en vigueur et "opposable à
ceux qui publient des ouvrages sur des sujets dont on peut arbitrairement considérer
qu'ils compromettent la paix sociale, la 'trêve politique' ou l'application de la
loi relative à la sécurité intérieure de l'Etat" l8l/. C'est précisément à ce
sujet que le Rapporteur spécial a reçu un certain nombre de plaintes au cours des six
derniers mois de 1983» dénonçant des violations du droit à la liberté d'opinion,
d'expression et d'information.

178, L'Assemblée générale a prié à nouveau les autorités chiliennes de rétablir
"la jouissance et l'exercice effectifs des droits civils et politiques et des
libertés fondamentales sans aucune discrimination" 182/. Le Rapporteur spécial
rappelle que "le droit aux libertés publiques et son exercice, tels qu'ils découlent
des normes et instruments internationaux, ont été pratiquement suspendus ou du moins
très fortement restreints par l'application conjointe de l'article 8 de la
Constitution et des dispositions transitoires 10 et 24 de la Constitution, assorties
des lois spéciales adoptées pour divers secteurs" 183/. En ce qui concerne le droit
de réunion pacifique toutefois, le non-renouvellement, à partir du 28 août 1983,
de l'un des deux états d'exception aurait dû avoir en principe pour effet d'empêcher
la suspension de l'exercice de ce droit. Le Décret N0 1086 du 15 septembre 1983
a reconnu et régi pour la première fois en 10 ans l'exercice du droit de réunion.
Néanmoins, le fait que l'autre régime d'exception (l'"état d'exception pour cause
de menace à la paix intérieure") soit maintenu, signifie que le Président de la
République reste habilité à "restreindre le droit de réunion". Associée à
l'article 8 de la Constitution et à la disposition transitoire 10 (relative à la
"trêve politique"), la loi N0 18 256 du 26 octobre 1983 amenait à s'interroger
sérieusement sur l'application future du Décret N0 1086, puisqu'elle modifiait la
loi relative à la sécurité intérieure de l'Etat en introduisant un nouveau type
d'infraction dont peuvent se rendre coupables les personnes qui "sans autorisation,
encouragent les actions collectives publiques ou se rassemblent à cet effet ...
ainsi que celles qui encouragent les manifestations ou y incitent...11.

179/ A/38/385, par. 352.

I80/ Ibid.

181/ A/38/385, par. 553.

182/ Paragraphe 5 de la résolution 38/102 de l'Assemblée générale, du
l6 décembre 1983»

183/ A/38/385, par. 354.
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Les coupables sont passibles de réclusion criminelle, d'assignation à résidence ou
de bannissement correctionnel. La loi No 18 256 semble donc être incompatible
avec le paragraphe lj de l'article 19 de la Constitution ainsi qu'avec le
décret No 1 086, attendu qu'elle interdit l'exercice du droit de réunion pacifique
sans autorisation préalable, A la suite de l'entrée en vigueur du décret No 1 Ш6
et en raison des effets négatifs de la loi No 18 2^6 sur le décret en question, "le
Rapporteur spécial a noce un certain nombre d'interdictions générales à l'exercice
du droit de réunion pacifique et a pu constater qu'en règle générale, l'exercice
de ce droit exigeait une autorisation préalable.

179» Pour ce qui est de-l'exercice des autres libertés publiques (droit d'asso-
ciation, droit de participer a la direction des affaires publiques et droit de
pétition), aucun amendement législatif ni changement n'a été apporté à la pratique
judiciaire ou administrative au cours des six derniers mois de 1983. Aussi le
Rapporteur spécial maintient-il les conclusions qu'il a tirées dans son rapport à
l'Assemblée générale 184/ •

180. Quant aux droits économiques et sociaux, aux droits syndicaux, aux droite
culturels et aux droits des minorités, en l'absence de tout changement significatif
au cours des six derniers dois de 198?» le Rapporteur spécial rappelle les
conclusions qui figurent dans son rapport à l'Assemblée générale 185/«

181. En conclusion, le Rapporteur spécial se félicite de ce que le Gouvernement
chilien ait fourni ce qu'il considère comme des informations utiles au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et exprime l'espoir que cette attitude
représente un premier pas vers la coopération étroite exigée par la situation,
entre le Gouvernement chilien et les organes des Nations Unies compétents en
matière de droits de l'homme, la Commission des droits de l'homme et son Rapporteur
spécial en particulier. "Le Rapporteur spécial espère que le Gouvernement chilien
considérera qu'en répondant à l'attente de la communauté internationale, il agirait
conformément à l'obligation qu'il a de promouvoir et de protéger les droits de
l'homme et qu'il apportera en conséquence le concours voulu" 186/.

182. Il ressort de la documentation examinée dans le présent rapport que les
perspectives de protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales
sont restées médiocres au cours de l'année. Cet état de choses a provoqué un
mécontentement-croissant et des protestations de plus en plus répandues dans prati-
quement toutes les couches de la population, d'où une répression systématique de
lar part des autorités qui a eu des conséquences néfastes accrues sur les droits de
l'homme. Le Rapporteur spécial estime, après mûre réflexion, que le problème central
et fondamental reste le refus de l'actuel Gouvernement chilien de reconnaître le
droit de la population à participer à la vie politique du pays et à choisir le
régime démocratique àans lequel elle souhaite vivre, conformément aux normes
reconnues aux articles 21 et 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et aux obligations particulières que le Chili en tant qu'Etat a contractées en
vertu des articles 25» 26 et 2 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. Le Gouvernement chilien a mis au point un système intégré de mesures
législatives, executives et administratives qu'il utilise avec rigueur pour dénier
ce droit politique essentiel et restreindre tous les autres droits et libertés
conçus pour lui donner effet. En août 1983 toutefois, une lueur d'espoir est apparue
avec la politique d^'ouverture politique" annoncée par le gouvernement et qui srest

184/ Voir A/58, 385» par. 355 à 357.

185/ A/38/385, par. 358 à 369•

186/ A/38/385> par. 370.
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finalement traduite par l'ouverture d'un dialogue avec plusieurs partis politiques,
par la levée de l'un des deux états d'exception, par un assouplissement favorable à
la liberté de réunion et d'expression et par le retour d'un certain nombre d'exilés.
Mais la rupture des entretiens politiques ainsi que le durcissement des mesures visant
à annuler les conséquences positives de la levée de l'un des deux états d'exception ont
remis en question l'engagement déclaré des autorités chiliennes de restaurer la
démocratie dans un proche avenir.

183- Ье Rapporteur spécial espère que le Gouvernement chilien arrêtera de nouvelles
mesures utiles pour prouver et concrétiser sans retard 1г

engagement qu'il a pris de
restaurer la démocratie et ce, en levant les restrictions constitutionnelles qui
entravent la protection et la promotion des droits de l'homme, en particulier les
dispositions discriminatoires de caractère politique prévues à l'article 8 de la
Constitution.

184» II recommande donc que le Gouvernement chilien soit invité instamment à apporter
à la Commission des droits de l'homme et à son Rapporteur spécial la coopération
indispensable à la promotion et à la protection des droits de l'homme? que le Gouver-
nement chilien mette immédiatement fin à l'état d'exception pour cause de menace à la
paix intérieure et prenne 'sans délai des mesures pour rétablir l'ordre démocratique
traditionnel; que la juridiction du pouvoir judiciaire soit rétablie et la compétence
des tribunaux militaires radenée aux seuls cas qu'autorise un système démocratique
garantissant les droits de l'homme fondamentaux; que 1•indépendance du pouvoir
judiciaire soit pleinement rétablie par le. suppression de la nouvelle méthode de
nomination de juges ad hoc (Abogados Integrantes) et en particulier par l'abandon,
de la part de l'exécutiJÇ de tou-çe mesure, de caractère prétendument dise1 pli inaire ou
autre contre les magistrats dans l'exercice de leurs fonctions (comme dans le cas
du juge Brito), qui pourrait nuire à leur indépendaace; que des mesures adéquates
soient prises pour que le droit à la vie et à l'intégrité physique et morale de la
personne, le droit à la liberté et à la sécurité, le droit à la vie privée, à la
liberté de pensée, d'opinion et d'expression soient pleinenent respectés par tous,
notamment par les agents de la force publique et les membres des forces armées et
qu'en cas de violation de ces droits, des mesures soient prises pour que les faits
fassent l'objet d'enquêtes approfondies de façon que les victimes puissent exercer des
recours; que des mesures sérieuses soient prises pour enquêter sur les disparitions
et que toutes facilités soient accordées aux familles des disparus pour participer aux
enquêtes; que des mesures soient prises pour poursuivre et punir les responsables des
disparitions; que des mesures soient immédiatement prises pour interdire aux agents
du CNT et à toutes autres personnes n'appartenant pas aux forces de police régulières
d'arrêter et de détenir des personnes; que des mesures soient immédiatement prises
pour que des agents de l'Etat cessent de pratiquer lq. torture et, en cas de plain/be,
que des enquêtes approfondies aient lieu de. façon que les victimes puissent exercer
des recours; que tous les lieux de détention secrets soient immédiatement interdits?
que le droit de vivre dans le pays et d'y choisir sa résidence, le droit d'entrer
dans le pays ou d'en sortir soient immédiatement rétablis et que la pratique de l'exil
intérieur soit immédiatemenfc supprimée; que soit retaDli le droit ai? travail et à des
conditions d'emploi appropriées, sans discrimination fondée sur des considérations
politiques ou d'autres motifs illégitimes; que les enfants et les jeunes soient parti-
culièrement protégés dans le domaine dp travail» et qua les syndicats recouvrent leur
entière liberté d'association ainsi que tous les droits qui vont de pair avec cette
liberté; que l'Etat assume pleinement ses responsabilités dais le domaine de l'ensei-
gnement et alloue des ressources suffisantes à ce secteur; que le droit à 1Jéducation
et à la culture ne soit plus soumis à des pratiques discriminatoires et que les
décisions en matière d'enseignement et de culture soient prises avec 1? participation
des intéressés: que l'autonomie dee universités soit rétablie et, enfin, que les droits
des minorités autochtones soient reconnus conformément aux obligations qui incombent
au Chili en vertu des Pactes efc des normes généralement applicables.
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APPENDICE I

Liste de 60 personnes ayant subi des tortures ou autres traitements cruels,
inhumains ou dégradants (septembre-novembre 198;$)

1. Abarca González, Juan de Dios

2. Acevedo Saez, Galo Fernando

3. Acevedo Saez, María Candelaria

4. Aedo Sepúlveda, Silvia Eliana

5. Araneda diranda, Carlos Alberto

6. Astudillo Hernandez, Carlos

7. Barahona Vega, Osear Fernando

8. Borquez Arredondo, Lázaro

9. Borquez Arredondo, Olmer Galvarido

10. Briceño Azocar, Gunther Andrés (15 ans)

11. Capriles Rojas, Susana Alejandra

12. Carre Tornatore, Raúl

13» Castillo Soto, René Osvaldo

14- Cea Torres, Ethel Paz

15. Concha Sandoval, Luis Roberto

16. Contreras Henry, Oscar

17• Cotroneo Insunza, Patricia

lo. Crisosto Muñoz, René Osvaldo

19. Díaz Alarcón, Ximena

20. Donoso Henn, Ana Luisa

21. Farias Ogaz, Rosa Juana

22. Fernandez Cuevas, Mario Ernesto

2;)» íierro Saez, Enriqueta

24. Fuentes Millares, Héctor Ramón

?5- Grau Hascayano, Juan Pablo

2o. Henriquez Reyes, Andrés Ruperto

27. Jofré Waghorn, Jeanette

2o, Jones Lavin, Cristian Belisario

29. Lira Trujillo, José Luis

30. Lopez Tejo, José Luis



E/CN,4/1984/7
page 68

31. Marchant Moya, Hugo Jorge

32. Méndez González, Alejandro

33» Mix Jiménez, Patricia-Eliana

34* Molina Donoso, Rodolfo Orlando

35» Molina Mardones, Raul Orlando

36. Molina Molina, Rodolfo José

37- Morales Riquelme, Juan Carlos

38• Muñoz Bustos, Abraham

39» Muñoz Bustos, Fernando Rubén

40. Muñoz Bustos, José Albino

41. Muñoz Bustos, José Luis

42. Muñoz Herrera, Margarita Jeanette

43* Navarro Díaz, Patricia Carolina'

44- Ortíz Correa, Adriano Santiago

45» Palma Donoso, Jaime

46, Palma Luna, Antonio Vicente

47» Parra Mora, Iván

48. Pazo Flores, Ana María

49- Peña Salazar, María Eugenia

50. Pérez Moreno, Ramón Belisario

51• Pizarro Riquelme, Edgardo Arturo

52. Ranos Muñoz, *1arco Antonio Fabriciano

53* Riquelme Brantes, José Antonio (17 ans)

54» Rodríguez Torrent, Juan Carlos

5*3- Rojas Toledo, Vilma Cecilia

56. Sanhuesa Debelli, Fabiola Cristina

57- Sepúlveda Reyes, Margarita

58. Soto González, Marta Silvia

59. Valeria Sales, Helia Irene

60. Zepeda Cañete, Gustavo



E/CN.4/1984/7
page 69

Appendice II

Liste de 80 personnes blessées par balle par des agents des services de sécurité
(septembre-octobre 198jj

1. Aguilar Gamboa, José Luis

2. Aguilera Tapia, Juan Carlos

3. Alegría îlillaqueo, Manuel (gaz lacrymogène)

Д. Allendes Pinto, Gustavo Washington

5. Araya Araneda, Alejandro (l6 ans, grenaille de plomb)

6. Arenas Leon, Alejandro (grenaille de plomb)

7. Arredondo Soifs, Jorge Armando

8. Astorga Bustos, Eduardo Alejandro (15 ans)

9. Baeza Castillo, Emelina del Carmen

10. Bizama Loyola, Humberto

11. Bustos Rivera, Eduardo Iván (grenaille de plomb)

12. Cáceres Pérez, Carlos Orlando (17 ans)

13. Cáceres Salinas, "Wladimir Fernando (17 ans)

14. Cádiz Soto, Anselmo Urbano (grenaille de plomb)

15. Cairel González, Alejandro Amoldo (grenaille de plomb)

16. Cerda Navarrete, Eduardo Enrique (gaz lacrymogène)

17. Cofré Moran, Gmar Baúl

18. Colileo Melín, Juan Antonio

19* Cortés Salazar, Roberto

20. Cruz Arellano, Guillermo

21. Chancao Figueroa, Rubh

22. Duarte Muñoz, Manuel (grenaille de plomb)

23. Escobar Martínez, Sergio

24. Puentes Campo, Fernando

25. Fuentes Campo, Pedro Juan

26. Garrido Velasquez, Margarita del Carmen

27. Godoy Zamora, Jorge Diógenes

28. González Caro, Héctor

29. González Valenzuela, Carlos Eduardo

30. Heredia Villablanca, Ovidio (handicapé)

31. Hernández Llanquilef, Víctor Manuel (grenaille de plomb)

32. Herrera Pérez, Jaime Eduardo (grenaille de plomb)

33* Hervia Añiñir, Norma Eliana (grenaille de plomb)

34* Hiñojosa Retes, Jessica (l3 ans)

35* Leiva Contreras, Juan

36. Leiva Contreras, Luis Antonio
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37» Lillo González, Julio César (grenaille de plomb)

38. Lizana Sepúlveda, Jaime Humberto (grenaille de plomb)

39* López Pino, Brixi'quëtâ~"dêl "Carínén~(l3 ans)"

40. Llamini Ortíz, José Miguel

41. Mazaeda Monsalve, José Adolfo (grenaille de plomb)

42. Méndez Avello, Leontina del Carmen (grenaille de plomb)

43» Merino Moreno, Cristian (grenaille de plomb)

44» Milla! Sandoval, Juana

45* Montecinos Díaz, Dámaso Ulises

46. Muñoz Bravo, Guacolda del Carmen

47» Naranjo Daza, Aurora

48. Norambuena Carrasco, Esmeralda Rosa

49- Mñez Alvarado, Victor Hernán

50. Ntíñez Olea, Olga Mercedes

51. Osorio Arévalo, María Elena (12 ans, grenaille de plomb)

52. Palacios Sotelo, Claudio

53» Palacios Sotelo, Robinson

54- Pereira Villegas, Roberto Armando

55» Picon Díaz, Orlando Javier (l? ans)

56. Pino Ruiz, Jaime Hernán

57* Pizarro Iturriaga, Luis Roberto

58. Puga Salinas, José Alejandro (grenaille de plomb)

59» Rivas Muñoz, Juan Octavio

60. Riveras Silva, Margarita Olga

61. Rodríguez Neira, Gerardo

62. Rodríguez Olivares, Pablo (grenaille de plomb)

63. Salinas Rivera, Jorge

64. Sandoval Placencio, Iván Jorge

65. Segura Hidalgo, Edgardo (18 ans)

66. Sepúlveda Santibañez, Richard Antonio

67. Sierra Sánchsz, Salvador (18 ans)

68. Silva Gutiérrez, Tomás Oscar (grenaille de plomb)

69. Soriano Ducau, Rodrigo Andrés (14 ans)

70. Soto Astete, Elias Ernesto

71. Tapia Lastra, Luis Alberto

72. Toledo Godoy, Marco Antonio

73. Torres Rubilar, Héctor Antonio (18 ans)



74» Urrutia Padilla, Benito Ignacio

75- Varas Villablanca, Rubén (grenaille de plomb)

76. Vilches ííuñeZj Ramón Luis (grenaille de plomb)

77* Villablanca Rivas, Lenin Juan (grenaille de plomb)

78. Villalobos Briones, Lucía (grenaille de plomb)

79- Villatura Retamal, José

80. Yáñez Ribera, Luis Heriberto (19 ans)
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